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INTRODUCTION

l - OBJET DE L'ETUDE

Le problème de la dévolution des bie~ dâns les sociétés tradi

t~onnelles peut être appr~hendé.de,deuxm~èrest selon le mode de des-
.~. 1.... •

c~ndance matrilinéaire ou patrilinéaire. Dans les sociétés matrilinéai~:

';e~ (B~~ongo): l'héritag~.·revientpar priorité 'a;;'x neveux, nièces et
. ._. -

" .~,ncl~s" Les enfants". si enfants il y a et la veuve sont ~u ~u pas

, d~:rectement concernés. ~senfant~ héritenont de leurs oncles et tan-
, "" -

éte~, jamais de leur père. La v~uve est héritée, par conséquent n'héri-

te pas. Dans les sociétésJà dominance patrilinéaire(Likouala), le pri

mat est accordé aux enfants, secondairement aux oncles paternels •

., . J'.

:.:..

.,. Les différences qu'impliquent ces modes. de descendance apparais

·::sent mieux et surtout dans la prépon<;iérance chez les uns(Bacongo.) des

neveux et nièces;' chez les hutres(~koua1a) des enfa~ts;.•. Cette diffé-· "

r~nce essentielle: OUt fondamentale repose sur up; en~em:ble de règles

coutUmières en vigueur dans ces ,,$:ociét.~~ .et dont le. mode de fonctio7l-;,.

nem~nt lQl63ure une régulation adéquat~ des cptp.por:teFntp,~de .l·':~ns~.mb~e
. • 1 ••

des agents sociaux(les caS d' exoeption'; - pe,u. n~mbre,~n~ -pouvant ici
_ . . '.. - - • ~. - - :' J.'",'

infléchir profondement le. mode, de. réIDll~t;i9n sociale: e:n,mati.ère de d.é.- ,

v6lution des biens),

~ problème de la dévolution des biens rev~t:' tbtlte sefl~. i·mpo.rtan-,: •

ce dans son interférance avec les phénomêne's urbains<:·oUi. mo~:r-nistes,

notamment l'a présence - et assurément " 1:' imbrication du droit tradi..·· ..

tionnel et du droit moderne depuis la p~riode ;coloniale~ La 'colonisa.

tion a transformé laCes) société(s)traditi.'annelle(s) ;: c'ès'tUri fait"· 'cl

d!évidence d'ordre général. Mais le' droit traè.itioIinel a-t-i1: eté'·:pro-"

fondément bouleversé? La 'réponse doit€tre -nuancée',' c-ar 'iJi-s..'a:git! de-;,:;

savoir si les«(ces)modifications concernent l'ensemble du droit lui-mg:.

me ou plutat des aspects téls le maria"ge, la,"fiuééessio'n iètc ....

II .., PROBLEMATIQUE ET METHODOLOGIE -.

gue19ues problèmes posés par la dévolution dss biens enim~~~u ,urbain

'Dans la compréhension des probl:ème's ·qu.e ~\\scite:.,..;La ,d~ypl.ution

.de's' biens en milieu .ur1Jain, iL.faut ;spé.cir:i,~r. non se~mfl.~I?-.t.~la ..na,tlf:I'e. . " ~

des bi'ens considérés cOll1me .8usGepti'bJ.-e.s d'~tT.e ..héritéE? ,~n milieu. ;.trad,i-,
. - ',;",:' J'

'tionnel,mai$ également oe-ux:qui app~raiss~:~tcç1ansi·l~s,~e~tresw::baiItS.
~ '''1 .-. (( -' ..,

en tant que biens ~nouv.eaux. :'P~r consMue-Jilr't.. '::1-1 .c9~vieIlt .,éI.' ét~bl.:i:-,~;.:~e .

nètte distinction entre, 'J.es 'oians apparte.nan~ ~ ~~:Jam:!-lle,"'- ,p?:trimoi

ne familial - es",entielle~e.nt les for3~s".:çl;llamiHh~~vi,~resou ~~angs~d'.,
line 'part, les biens appartenant de ·faç.Q.n .. si:pg~i~~e~1 i:.~,.te~io~.,tel. mem-:-

bre de la famille(terrain, maison, béta:l,.li·J~q~ail,lEt.JT;,.ar,p.f.~.s,.rruitier.a1
~.' , .

femmes). d'autre part. :.~.. ~ _.....L~: ~r.~r::_,~:.:' _.f:'.2~'::','':''--, ~L.:.:;_~_ ::~~ , : . ".::"L:'
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Tandis que la première catégorie

trèapeu de conflits, la deuxième

intra- et inter-familiaux.

de biens;~ propriété collective ~engendre

catégorie est à l'origi~e de nombreux conflits

signalons enfin, les biens nouveaux, "spécifiques au"développement moderne'

parc~llet comptes bancaires, compte chèque postal, compte epargne, voiture,ap

p~~ei1~: ~én~gers,mobiliers, armes de ch~sse, capital décès, etc ••• L"a1l.U.sition

de ce 'type de biens implique l'obtention de pi~ces administratives telles per

~s d.i'O~cüper, permis de Conduire, de port d'armes, acte de mariage, etc ••• /

Justifiant en Cas de décès le transfert de droit à l'héritier impétrant. Ce ty

pe_de..bie~ engendre de nombreux conflits,' parfois aigus dans les ~ei'itres ur

bains Il met en présence des agents sociaux d'~rigine Sociale divbrS6 d'une

part(phén..mène lié à l ' apparition des classes soc·iales) et ré'vèle', beaucoup

plUS 4ùe dé,ns les èampagnes, les tensions· inter~fami1iales d'autre"part(surtout

en ce qui concerne le matrilignage). L'émergence de ces confli~ contribue à la

foië à déstructurer le droit traditi~nne1 et structur4ft' un', droit nouveau.

Notre approche, qui saisit d'abord les deux types de descendance,consti

tue' le point de départ d'une analyse qui tentera d'expliquer aussi .~es ~essem

b1ances, puis leur évelution(celle des modes de' descendance) pe'ut-~tre spécifi--que, sinon comparativement aU droit mbd~ne. Cet~ec approche différ~ntie11e ne

consiste pas à choisir certains faits ou à~rivi1égier d'autr~s(un mode'parti

culier de descendance), simplement elle tient compte. de l'importance d~ droit

trEditionnel~ de sen impact dans la société actuelle(donc de ses yossibilités
.. ",' "\1

d'a{iaptabt-lité),également du droit .f!l0derne. et so~ i,~pact" !=lnfin des r8::pports

réels que les deux formes de droi:t entretie.nnent "~ntre elles. Car comme dit

BALANDIER, " il ~st devenu possible de confronter ,toutes les expérienc~s humai

nes l. au moins en: principe ••• Ainsi liées les unes aux autres, les sO,ciétés

glob,ales· actuelles sont de moins en moins. soumise.s à leurs seules déterminations
" • l.Il '.. '

interne~. Les rappor;ts d! exteriori té devi~nnent de pIs en plus contraignants lt

(:t) ...

cett~,~osition justifie ~a néceasité du recours à une .r.emQntée dans le

temps pour comprendre la situation actuelle parce que la dualité de processus

sociaux actuels et les éléments quil~-compose:n-t-sont·le··:;Pésul:tat d "une histoi

re di.ff-ére:n.ti.e·lle·~Mais_·collparert.~§.~q,_~:u~ fQ.rmea ,d.ceè!-~C?it -tr~di t:i.,onne,l et oc

cidental - ne consiste pas à interpr~ter(ou réinterpr~ter)le 'dro,it tradition

nel à partir du dreit occidental(transcultu~ati.n).,R~pQsantsur un recense

me'nt'sill1pliste des é1éments"posi tifs'f'- ·'des sociétés tradi tionnellet:et moderne,

cette Perspective peu construct:fve'i .du reste· évo1ution:is.te. est ~i'eu ,conforme à

la saisie des processus nouv&Eiu.x en c'oUrs. Il ·116 s'agit .pas d'un 'congl-omérat

de faits à "synthétiser pour dégager un droit nouvaau en matière "de suc~ession.

Au contraire, notre par.spective s; attache à . lire dans les proceEisus et. fai ts

sociaux qui &e manit'6stent dans les' prati'ques sooiales quotidi~nnes, l!orienta

t~on sociologique qui tse dessine·lentement 'mais progrGssivement vers la cons

titution d'un droit nouveau en matière de succession."

(1) - G. BALANDIER - Scs et Puissance PUF 1971 - page 2ê9.
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L'objet d'étude étant le changement dans la transmission des
~

biens à partir du' droit coutumier~ il concerne donc les transfo!""":

mations sociales. les mouvements, les crises dans une société que la

modernité ~ait entrer d~ns un état de mutation profonde définie comme

" passage d'une structure à une autre, Comme bouleversement des fi

systèmes"(2). Le problème ne sera pas étudié et d'améliorer les rela

tions informelles. mais les phénomènes de pouvoir, de crise d'adapta

tion des agente sociaux à propos de la dévolution des biens. La spéci

fictté du ~lieu urbaint'son hét&rogénéité socio-eul~elle pose évi

demment un autre problème 1 ft celui de la cohérence fonctionnelle et

de l'int~r~t.théorique"qu'il 7 a à considérer les villes africaines:

au moins par hypothse, comme des systèmes sociaux, 1a caractéristique

du système en général étant de constituer un ensemble d'unités reliées

entre elles, de manière que chacUne est déterminée/déterminante par

rapport à toutes les autres. "<:5) La pêrtée théorique de cette préoc

cupation théorique sera sous-jacente à notre démarche~ Car; si "l'i'"

dentification des secteurs modernisants et traditionnels se fonde sur

les différences de leurs règles sociales ét culturelles respectives,

ou sur l"hétérogénéité du premier secteur et l'homogénéité plus ou

moins maintenue de chacun des groupes ethno-eulturels" (4) , la ville

africaine est, par excellence, le 'lieu de la modernité, mGme si les

modèles sociaux traditionnels pa;v1ennent à s'y miintenir.~ontinuité

ou discontinuité, nous examinerons, à partir ,de la dévolution des

biens, l~s modalités du rapport entre tradition et modernité o

Partant de l'inexistance d'une théorie élabcrée sur l'héritage!

l'observation peu systématique- des faits nous est apparue èomme la

perspective per~ettant 'de" rechercher lâ éohérence de l'objet ou

plutet l'adéquation de la démarche de recherche à celui-ci dans sa dé-
c.JtP1,'frAito.. d'--

limitation progressive qU'une/théorie à un sujet privilégié illustrant

une théorie"(5). Cette position n'équivaut nuellement à la complaisan

ce dans une sorte de soumission ayeugle aux faits. Au contraire,ap

préhendant le rapport entre synchronie(situation)et diachronie(procec

sus). nous recherchons la signification totale des faits étudiéE en

mettant en lumière la dualité des processus au sein de laquelle la

dévolution des biens a pris une importance particulière dans l'appari

tion des conflits sociaux nouveaux.

(2) : R.BASTIDE - Le problème des mutations religieuses in Cahiers
internationaux de Sociologie Vol. XLVI 1969. Voir aussi in so~.

de mutation sous la direction de G. BALANDIER :Bd~ IJ:'é'J.''JT:'': "J" - }~970

M';;±cle de G. BALANDIER.
(3) -R.DEVAUGES : Quelques problèmes posés par l'étude des sociétés

urbaines en Afrique Tropicale. ORSTOM- Mai 1975 p.16.
(4) -L.BELTRAN : Dualisme et pluralisme in Cahiers Intern.Sociol..

Un' YTYTT _ 'a~a n n~ ,
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Les·matériau~ à part~~ ~~siju~ls nou~'allons pouvoir aborder ce

travail sont essentiellement:d~"t~ois19rdres:, ~

10) -:Les, (archives de.s '~ibunaux des 1er degré de pota·-

poto etd~'Ba~ongo ,

'20) - L'expérience accumulée des chefs de quartiers et

.. . autorités compétentes des. différents Tribunaux;

3°) - Nos enqu$tes-de terrain.
. .::..

.. ~ w w

Quelques remarques sur'le dépoUillement des archives -

A/- Les Ardhives du Tribunal d'Instance dé Droit Local de p~~~p.~ ~

.. Les. archives' du Tribunal di Instance de Drait Local de poto..potù

remontent à. l~année 1935. Nous avone retenu comme point de départ l' a!J'~

'née 1935 pour pouvoir suivre 'non seu2ement l'évolution des cas présen~

tés, mais également celle ·desTribunaux en adoptant une périodisation

, . par. tranch~ de e:i,.nq ans. A~ns.i, nou$·~.avons· commencé le dépouillement

des années',~uivantes1.,

...

: '

- ~ .. 1935 ',1950 1965

·.194Q' 1955: 197')
.'

1945 1960 ' 1975 .

Très t8t nous avons constaté le peu d'éléments des années 1935

et 1940 'retenues dans "notre :pé~iodisatiOlÏ. Nous avons RtI.ppléé à cette

carence(î/:;;;:ées 1937' et 1943. ·'cette péri"o'd1sation permet donc de

voir à la fois l'évolution de~ probl~mes présentés dans les Tribunaux,

la fréquence de certains par rapport 'à d'autres.

'i .

. '

"
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TABLEAU 1.- TYPES DE CAS PRESENTES AU TRIBUNAL D'INSTANCE DE QROIT IDCAL DE POTa-POTO DE .1937- A 1975

======================================================================================================================~

IANNEEIHERI-IADUL-IDI-IORDON-IRECON-I.'J:R.NS-IVQL ES-IDET.... lVAGA-1DETEN-IRECTI-IDOM-ICON- ICOUPS IPALA- 1 DIVERS 1 TOTAL 1
1 1 TAGEITERE IVORINANCE INAIS- IFERT' ZCROQUE-tTE IBON- ITION IFICA- IMAGEITRAIN-IET BLEIBRE AFI 1 1
1 1 IRUPTUJ. CEl 1SANCE 1PATER 1 RIE IINDEJDAGE IItLICllTION 1 ET 'ITE PARISSURE IFAIRE 1 1 1
1 1 IRE DElliPATER-INlTE- 1 IMNI-t ! " 'iTE IETAT- IINTE:ICORPS 1 lA DE- 1 1 1
1 1 j'FIAN-I 1 INlTE 1TUTEU ITE 1: 1; ICIVIL, IRETS;1 1 1BOUTER 1 1 ··1
1 1 1~AIL-I 1 Z 1 LE ' 1 1 .' 1 1 1 1 _ IJ. . _, •.. __ , .~ 1 1 1 1
1 1 1ms 1 1 1 ' 1" .. .- 1. .. , r .~. '--1 "1'- ... 1 s' . ï ' 1 1 1 1 1. ,
1-----�-----�-----�---I------�------I-----I-------�-~--1-----1------1------1----2------1------1------1--------1-------1
11975 1 152 1 III 251 58 1 71. 1 211 0 t ; 21 0 l , 0 1 0 1 01 0 1 0 1 0 1 . 0 1 ~O 1
1-----1-----1-----1---. -----I----~-I-----I---~---I-~--I-----I-~----I------I----1------1------1------1--------1-------1
11970 1 49 1 6111701 13 1 85 1 :,201 :1, 1 36 1 . 0 1 ; e 1: '87 1 0,1 1 1 0 1 7 1 0 1 530 1
I-----t-----I-----I---Z------I------I----~I---~---I----I-----I-·----I~-----I----I----~-I------I------I--------1-------1, 1 1 - , 1 . ,

11965 t 92 1 93111.41 12 1 112 1 251 ;1 195 1 : 0 1 : 0 1: 61;1 2' 82 1 5 1 11 1 0 1 705 1
I-----I-----I-----I---I------I------l----~I-------I-~--I-~---I-+----I~----·I----I------I------I------I--------1-------1
11960 1 47 1 1221 611 6 1 9'1" '2"'" .'. '.~'. 1'312'''' ,6" r '1- '-o'-fi . '38 l' 881 ' 121 ï' -21"1 41 1 0 1 890 1
!-----I-----I-----I---~------I------I----~I-------I----I-----I-~----I~-----I----I------I------I------I--------1-------1
11955 1 7 1 1201 891 e 1 3 1 71. 0 1257 l ,0 1 : 0 1: '1 731 144 l, ; 1 1 4' 1 e 1 756 1
I-----I-----~-----I---I------!------I-----I-------I----I--;---J------I~-----I----I------I------I------I--------1-------1,
11950 1 4! 1031 741 0 1 2 1 01 4 11~3 1 : 1. 1 0 1 0 1 61 0 1 22 1 10 j 0 1 3'2 1
1-----1-----1-----1---1------1------1-----1-------1----1-----1------1------1----1------1------1------1--------1-------1
11965 1 0 1 01 01 0 1 01, 01. ,3e-·I··o.·l- .19 ", 20 1 0 1 - ·oi .. ,1,1" 3' 1 1 1 0 1 74 1
I-----!-----I-----I---I------!------I-----I-------I-~--I-----I-~----I------I----t------I------I------I--------1-------1
11963 1 0 1 01 01 0 1 0 1 01 57 l '0 1 3 1 ; 19 1 0 '1 oi 1~ 1 2 1 0 1 0 1 82 ',1
I-----I-----I-----I---.------l------I-----I-------I-~--r-----I-~----I-----~I----~-~~--~f------I------I--------1-------,1
11957 1 0 1 11 01 0 1 Q. ! 01 58 1 :0 l '0 1 ~ 69 J 0 ;1 o~ 4' 1 J.8 1 1 1 0 1 151 '1
I-----!-----I-----I---I------I------I-----I---~---I----I-----I-~----I-----~I----t------I------I------I--------1-------1.' 1 •

1 351 1 51415331 89 1 282 J 961 252 1 8351 23 1 :b8 1 195:1 1691 354 1 72 J 117 1 0 1 3.890 ,1
1 1 1 1 1 .1..,....'.1.-.-" .. 1- .!- •.•I,- ..-.- ,'-, ,,1 ..,. 1 - -J, - 1 1 1 1 1

01 t la
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ordonnance.

.' .' .. ' .' .'

. 0.. ..... ._ ... _ • __

pour la présénte ~tiid·e;··:(éà·~:typ6s··d;ë·cas"·r:etenus sont 1 hé'xi"1"t~get tu;te11e,
, ' ~ .. "'11', ~ J 1 ~. • ....~. 1

..,;"~.. ' ;

.- . - ...- .- .- ..- _..-. -... -... ' . - -
TABLEAU II: - TABLEAU irŒ:éAPÏTULAT~F DË\ TYPES DE' CAS RETENUS PAR ANNEE A PARTIg

DU DEPOUILLÉMENT DES"ARCHIVES DU TRIBUNAL D'INSTANCE DE DROIT LOCAL

DE POTo-POTO
.. '-

\

=============~===============================================','. .... ..' .
1ANNEES : HERITAGE 1 TUTEL~,.· t ORDONNANCE a TOTAL .1
1 1 .- . . . 1 . ·1 1

1 1 1 1 1
1 1975 1. 152 1 21 1 58 -1· 23-1 1
1---------�------:--·-"':'.:---�---.--.:7-----�---------- --.--1---- -- - --1
1 1970 1 :.~. 49 :' 1 : 20 1 13 1 82 1
1 1 '. 1 1 . .J. 1
I---------I---::-----....--I---------·--I-------..;.----·~·:~J·::.':.:=:'::.:.~.;.~ ... I
1 1965 1: - 92 1 '16 1 12" 1 120'" 1
1 1 1 ~ 1 1 1
! ---------1 ':'':':''7--;~':'--~--''---=:-~-:-.:'7-::r::,~i..,. ...":'~~-~:---.:.:...-I ----.:.----1
1 1960 l , . 4.:., . ; 1 ':'0' \23 .,. ... 1 - 6 1 76 1

1 ~,I ' \' .'1 1 1
---------I~----.;.~---~-I----~------I--------------J---------11955 ï:;~ ".:.-' ':7:~'" ... '.';' o~ .. ';> l'" ...~ .. -_ .. "1""·7'-' .. '

l,•.' I,. ,J,II
'.. : .:1Jt 1 : .:: ~

---------I----~~.-----I-~~--~--I-~~--~--~~--I---------I
1950 .1. ..;.... '4:. î :t'.' .::,~- 6'- r • 1 o'· " --1' 4 l,

l ,';'... . ,.,\ '1 . ", : .' 1 < .... 1 . . 1
---------I-----~-~~--~I-~---~-----I--------------I---------1

1945 L '.' ..- ',' .' 1 0 . . 1 0 '1 0 1
1 .~ ~ - ,-:" l, J 1 1

---------I---~~-~~ï---I-~---~-----J--------------I-------~~ ...
,~- . '·1 - ...• " '1 .,. - • . . - 1 " - 1

1943 l '" '. 0, 1 .9 '...~ . 1 0 1: 0 1

---------I-----·,-------r.;.~-:....:.:..-:..~--I------------'--I---------1
1 1937 il· , .' ·~·...o 1":'- plo 1 0 1
1 ~t., 1 t'J' •. ,. , .J ,. ,.J. , ....,1.
I---------:I------------I---... .:.;.~ ...---I·..;;;...;-----------I---------1

~~ ... "351 ~ .80 : 89' \ ~ 520 :
:t . - l' .... l " J - ":.... 1
F====================~==========~======~==========

f ~
1

.".

"..

i'
'l , .....

.'

, 1
l" .,'...
1 i.

1

, '
['-' .-

, \

1
1
; 1

'.'
. ::.

,- '~ .
\

"'~

, r

,,
~ :

t' • , , ."

.. ' \,'

. ;.

..........
• II" ..

; •• '1\

"". ,',

.~. J ,,~;~~ ~-
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BI - LES ARCHIVES DU TRIBUNAL DE 1ER DEGRE DE: BACqNGO -

,. ..

Les archives du Tribunal de Bacongo remontant seulement à l'année 1964.Seules trois années ont

été dépouillées : 1965 - 1970 - 1975. L~parti~ularité de ces archives est qu'elles concernent un seul...
groupe ethnique: Bacongo, au total: 817 cas.

"" .. ~ ,,- . "":.':" .:~ .- .--" .....~ \.'~ '.' .,-..;' ~._' .. ':" .- ,. ~- ...... ,

TABLEAU III. - TYPES DE CAS PRESENTES AU TRIBUNAL DE 1ER DEGRE DE BACONGO DE 1965 A 1975., .

==============================~=~======================.=======================~========================================
IANNEEIHERI-IADUL-IDIVOr~IORDON-IRECON-1 TRANS-IVOL ES-IDETTEIVAGA-I DETEN-lRECTI-IDOM-l-CON- !COUPS 1PALA-IDIVER5r TOTAL 1
1 1 TAGEl1SRE ! CE INANCE INAI~- IFERT I.CROQUE-IINDEMIBON- ITION 'IFleA- IMAGEt'TRAINIET !BRE l' 1 1
1 1 !RUPTU! ·1 .. ISANÇE' IPATER-I RIE INITE IDAGE IILLICIITION 1 ET lTE PAR BLESIAFFAII 1 1
1 1 IRE DEI 1 IENFANTINITE 1 1 liTE I.ETAT- IINTEICORPS!.3URE IRE AIl 1
1 1 IFIAN-I ! IPATER-ITUTEL-I 1 1 1 ICIVIL 1 RETI 1 1DEBOU 1 1 1
1 1 1 1 1 IlLE II! 1 1 1 II! TER 1 • 1
11975 1 49! 7 1 32 1 0 1 30 1 48 1 0 1 1 1 0 1 0 1 56 1 il 0 1 . 0 1 1 1 0 i 225 11 ! 1 ! ! ~-1-----_! 1 1 1__- __1 1 1 ._1 1 1 1_-- 1 -__ 1

• ~: • ~ " 1

11970 1 17 1 15 1 70 4· ..·..Q 1.. 6~ .1... 11 ..1 .... 0 J i 4 1 0 1 0 1.· 40 1 01 0 J : 0 1 1 l , 0 J. 223. 1
1 1 1 1 : 1 1: 1; t 1; lit· ~ 1 : 1 1. 1 l ' l "1
--------.----------------------------------------~-------.--------------------~----~----------:------------------------
11965 1 31 1 51 1 78· 1 0 : J 67 1 . 29 1. < 1 J 29 1 0 1 0 ·...·1 ... '52 J .. ':0" . 28 l .. ,': '2 ..1" 1 l , '0 1 369 1

!-----!-----!-----!------!-~--~-!-~-~~-!------l--~----!-~---!-----!------!.----~-!--~-!---.-!-----!-----!-~--~-!-------I
1 97 II 73'1 180 . 1 0 1 1 16;» l '88 1 1:' ~4 J 0 1 0" r .14~ l·. :1:1 2~ 1 : 2 J 3 lot 817 1
1 '1 l"r! t· ~ J 1 t! 1 tri, 1 r . ," 1

. 1 ~ • i i
• '". ..... ... • • , • ,,~. a -, • ~ I,!

, .: ..- .- .- .-; .... ._. . ,.
,

• \' • -l •• "

,.. ~ .. .. ..~ ~.""

.. -.. . . . . . . ,-~ ..
'"' ...

1

"

"
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TABLEAU IV:-

.." .:.- .....- ,;.: ...... .. . .' ... - .. -,

:.

1 ANNEES
1

TABLEAU RECAPITULATIF DES CAS RETENUS PAR. ANBEE POUR L'ETUDE A PAgTIR DES
.. .~.-.-" .~

ARCHIVES DU TRIBUNAL DE BACONGO

==================~===========~==:==~~===~========

~RITAGE :ORDONNAN-: TUTELLE: TOTAL:
CE1 1 ·l··1 1 1

1---------1---------1---------1---------1--------1

1 1975 1 49 1 Cl 1 4E 1 97 1
1---------1------~-.-1..--7.-7.'--.-:'_:'! ---------1--------1
1 1 1 1 1 1
1 1970 1 17 1 0 1 Il 1 28 1
I---------I--------~I---------I---------I--------I
1 l' ~: "1'- ., ... "f""-'" "1· 1
t 1965 1 31 1 0 1 29 60 1
1---------1 ----,---:-1. ~-7:-:-:--:~''',! 7.':""';'" :-:-.-.-:-:",:,! ---- ----1

1 .... 1 1 1 1
J 'j1 1 0 1 88 1 185 1
1 1 1 1 1========================================

• • :.: ~.... • • _ 4. 1 .~ . ~ ~

..

TABLEAU V , J ...... ........ <l... ..,
.,

TABLEAU RECAPITULATIF DU, ·NOMBRE· TOTAL .DE, GAS· D·'HERITAGE! TUTELLE ET ORDONNANCE

CONCERNANT LES DEUX TR!l1VN4.U~ : 705

==============~~==~======~=======%===:============

t TXPE ,DE CASI POTO-POTO 1 BACONGO TOTAL
1 1 1
1 1 1
1 HERITAGE 1,· "'351, l, •. ;.97· . ,L ... ,44E 1
1-----------1------------1-----------1-----------1
1 1 1 1 1
10RDONNANCE 1 89 1 0 1 89 1
1-- ------- --! ";"':'-!"'--:~_.-_...__t·_.......... :..r_ ....~__ J! .. .a._, ~--I

t . 1

1 TUTELLE 1 80 1 88 1 168 1
I-----------I------------I-----------! -----------1.. '"

1. ... " . .... ..... l' . 1

1 520 1 185 1 705 1
1 . 1 1 1
=====;=======~========================

."
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L'examen des modes de descendance à la lumière des cas d'héritages des

Tribunaux sera axé autour des 3 groupes ethniques suivants : Bacongo-Teke-Mbochi

TABLEAU VI : -

TABLEAU RECAPfWI:.ATIF DES CAS D'HERITAGE SELON LE GROUPE ETHNIQUE

,..... ._--
=====================================================================
1 ANNEES 1 H E RIT AGE 1 TUTELLE 1 1
1 1 1 1 1
1 lK 1 TIMI J 1

1 )POTO-POTO 1 37 1 47 1 29 1 39 152 1
1 1975) �-----�------�-----�--------------------�-----------�
1 ) BAC.ONGO ,1 4.9 1. . .0, 1 0 1 0 ,1 49 1
I----------------I·~~---I~~----I----~I-------------------~I-----------I

1 )POTO-POTO 1 24 1 5 1 13 1 ? 1 49 1
1 1970)--- . ···--1-----1------1-----. --~----------------J-----------I

1 )BACONGO J~î7"'1 0 f"OI' 0' J -17 1
1-----j--------.--)-·....--'I------jJ·-----j ----..---------------1 -----------1
l' )PoTO-POTO ' J" 4~' l '~ 1'" ~5( l' 29' ! 92 1
1 1965) - ,·-----·---1-----1------1 ----- 1-------------------- 1-----------1
l ,. ) BACONGO, ,~. 31 J. l'. 0 ' 1 0 1. 0 .. J,-i .. 31 1
I----------------I-----I------I----~I--------------------1-----------1

J 1960 1·" --8 J' 19' '1 .-'!5 J 5 J 47 1
1----------------1-----1------1-----1--------------------1-----------1

~-!2~~--~~--~---~:---:~:--~~~-~~--~~~----------~------_~_~~__~~__~ ~
:-!2~2-~-~-:~~-~~~--~~-:---~--?:~-~-:----------~----~-- __: ~ :
:-!2~~-----------~---~-i-_-~__; ~_: ~ --:-------~---:

:-!2~!-----------:---!-~---~--:---~-:----------~------ : ~ ~
1 1937 1 0 1 0 1 0 1 0 J 0 1
I----------------J-----I------J-----I--------------------1-----------1

J 21e J 77 1 72 1 89 J 448 1
I=====!======!=====!====================!===========l

N.~es: K = Kongc

T = Teké

M = Mbochi
Nous avons regroupé les données de Bacongo et poto~poto pour les années

1965-1970-1975. Mais les données de Bacongo concernent uniquement l'ethnie Kongo~
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~ 1

cl - Quelques indications sur les enquêtes de terrain

~.

Nous avons effectué trois séjou.rs _d~~_ les ~é~0D;s._suiY:antes =.

,
a) - Région du· pool aUd:lstiict de ;Bok~ e:t dans les

villages de- K1.tad::t, Kiy!1;nda-,- K.i.mpila, --Bib-oubou-, Voka·.. · ;, .
•

r-.
,..,.".'

ho) - Région. des PlateaUx au ô.istric:t de Dj ambala et dans
1 1 1 •

les villages de· Aba1a~N:dolo' è't: Akou~:-

c)
J '

Rég~on de l~ Cuve~te ~~.q~s~~i~~_.4~_O~and~et dan~

les villages de ossongo.:, Okouma ~t EJ.inguinawé•.-,:.
~ .- • _ _ , ...' " ~ ." ~_ 1.. _ _ _ ! .. . .. _... . _ ._. .. _ __.

."

..
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PARTIE

..

LA DEVOLUTION DES BIENS DANS LE SYSTEME TRADITIONNEL

'" §!., LES TRIBUNAUX DE DROIT LOCAL

A) - Lâ dévolution des biens dans les sociétés~traditionnelles-

1) - Le système de descendance patrilinéaire.

Dans les sociétés à dominante patrilinéaire, les enfants reviennent au père,

à la famille du père. L'héritage concerne directement les enfants, puis secondai

rement les familles paternelle et maternelle. La femme est considérée comme un bien.

Elle n'hérite pas, mais est héritée soit par les frères, soit par les enfants du

défunt.

CAS l (6)

KOVNABEKA, grand che~, de terre meurt en 1933. Mar~é.à 30 femmes, il laisse

environ 30 enfants. C'est l'ainé, devenu chef de famille, avec le concours de son

oncle paternel qui recense tous les biens et procède easuite au partage. Trois parts:

'. ~

enfant(argent, fusil, maiso~, quelques femmes) ; (7)

- famille maternelle(2 femmes) ;

- famille paternelle( cadet du défunt a hérité d'une femme).

Selon nos informateurs, l'égalité des parts évite les conflits et discus-

sions inter-familiaux. En cas de litige eu de réelaaation, en réunit une nouvelle

fois les trois parties en présence des notables qui règlent définitivement le litige.

Dans la procédure de partage des bie.s, 8t les enfaats sont mineurs, leurs

oncles paternels(frères du défunt) hérite.t de t~ut jusqu'à la majorité des enfants.

Souvent avant sa mort, un père entretieBt ses e~faats sur l'ensemble de ses biens

et la manière dont il entend les répartir e.tre le8 différe.ts enfants d'une part,

les familles paternelle et maternelle d'autre part. ~s la mesure où il lui est
ï:

impossible"d'entretenir ses enfants, il se CO.f~ê s.it à un ami, soit à un-autre
• t'" ~ .'

membre de la famille chargé de veiller au respect de ses dernières dispositions sur

la répartition de ses biens : C'est le Testameat verbal.

Ce cas nous a été rapporté par Messieurs TOKAJEKA Hyacinthe et ODOUMBO
Simplice à Owando.

- Note : Dans la SOciété Likouala, l'enfant peut àériter des femmes de
son père, excepté sa mère.
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,_._.~_L.:.,:Jte Blt'!tème de descendance matrllf;éaire.
:

OrrMUOaO js srljnl~s~H AXarA~OT a~uelaa9M ~Bq èj~oqq6~ Sj9 s auon aGO ~~ - (d)

Le droit traditionnel dans la société Baconp;o con&.iqè~eob4Wli.\l3e ...9;Jrffl!TIJ~\'ar.,.
9S B9ffimsl Bsb 19j1~è~ jusq j361ne'r fsl~o~lJ 939100B sI Bn~': aj~- ,~)

tient à la mère, de ce fait, à la famille de la mère.43&~~~E\~qpèfr.œ, son

héritage revient directement aux neveux et aux-frères du défunt. La femme est consi

dérée comme un bien. Elle n'hérite pas, mais est héritée soit ~ar les frères,soit

par les neveux. On ne prévoit rien pour les enfants qui hériteront de leurs oncles.

Il Y a 2 parts :

famille paternelle ;

famille, mater~elle.

w~·,,·4,

CAS

__ Id" 1 Jc' "

. ,

'SAMBA-NDONGO, chef 'de Canton, cammerçant de Caoutchouc,'é1eveur de porc,

vèlai.lle t meurt en 1957. Marié avec 40 femmes'~ il làisse 97' enfants (dont 63
, t) d t ni' La' ~tition b" tait ~ t'v~van Stes neveux e eces. repar, _ aes ~ens campor c par s 1

neveux

- famille.
--_._--~--,-~-~------------_._----_...~~~.~--------- ~-

Leg :feiimles' n' l;~t·' ~iiS':éte';h4~i~-~eS';'idu[1'àiit 'd.è'I lêttr "a~; ~i-t~~~ùS~l;.t :':' - ("\)
" .,., I)DllL",o'... J B ':J:),.LL"{~r~.L;·

restées, d'autres ,~n~,~e49;l.p~,4-e~"fa!J4.~+p.,r~s~~~;t:;;i,.~ef,,~ ~.!:.1:~:':".', .oi ,c.;1';G : ;~~:'~ - (II)
. . • :-l°1'3'il! t~.3 9jq':l::;X~ ~ aï~H,Ï 11, la

..

,;;

"

~ -

•

" ,

'.
",'"

•
(.8.) "- Cas rapporté par Mons'ieur -LOUa,ASSOU '~ village:-. de Kiyinda(dis tri"c t, de B:3ka).

.'

•
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3/ - SIMILITUDES ET DIFFERENCES DES. ë"MODES-D» nESCENDANCE

Il apparat nettement que 'pour la filiation patrilinéaire, les enfants

héritent des biens de leur père. Tandis que pout;la"filiation matrilinéaire,

oe sont les neveux. Cette première différence est essentielle. Mais il y a
, '

aussi une deuxième différence. En effet, dans le 1er cas, on peut mettre en. . '. . . .
'vidence 2 relations: père-enfant du fait que 1es'enfànts bénéficient de la

. . ~ , .
succession des biens d~ leur ~ère"; défunt~lignage, du fait que le lignage

reçoit également une par~. Danàle seoond oas (matrilignage) il y A une seule

relation. L'héridité é'es~-à-dire une affirmation du lignage. Car ce qui
• : ,": " .. ." t

justifie l'héritage d'un bien d'un oncle par un neveu est "le maintien de la
. -" ". . ',. ~. . .

famille maternelle. Ce bi~n'doit 'toujours revenir à ~ 'membre de la famille'

maternelle. Le neveu doit à sa mort légue~ ce bien à un autre neveu(ou oncle);

jamais à ses enfiant-fi."1'

La similitude réside dans la dé~olution des femmes. Dans le groupe Mboch:t,

les femmes reviennent de droit :

'1 /

2 /

3 /-

t ,~, .
aux enfants adul teÉi du défunt ;

famille pa:te~fn:e~le"i
famille materneiié"~

.
"

. L'

". , • 1
:} l' _,

Dans le groupe Kongo :

",
•• : J

.1" -', :

1 /

2 /-

J. f'..J . ' ..

aux neveux ;
, i ... ;.,;.•; ~ .

famille paternelle.
'"

Les enfants n'héritent jamais des femmes de leur père.

Li observation des faits, :notamment la dév'oluti:on des biens, dans les

sociétés TEKE et MBOCHI suscit~ des questions 'étant d~nné la présence des

deux modes de descendanoe patri2inéaire et matrilinéaire comme m,des de

régul~~ion so~ia~e~

~ ~.~ effet chez les Bateké (Koukouya, A~oma, Dzikou), le mode de

descendance matrilinéaire est d,minant dans la dévolution des biens. C'est

lè~ev~u; chef de 'famille, qui "à. ia place des enf~ts, recense 'les biens et

proc'ède 'au partag~. La relation: oziole-neveu est doIliinante.' cepe~dant, à la

dif'fé;én;~ des Bac:ongo, l,es_ enfants cb:ez tes B~t~ki b~~é~icient de la 'suc

cesL>ion des b:Len:s 'de le"ur père". La répartition" des' bi~~'s '-corrlporte quatre

parts :

..1..
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:~ en_~~ts(_nevelJ?:Ç._1__cc:~ri!?LJ~

famille paternelle ;

famille m~ternelle 1

funérailles.

La spécificité de la dévolution des biens dans la société Bateké

réside da,Ils ceci que, pour les ca~ ,d'héritage, 'ordinai~es, on répartit
, .

selon le mode de descendance matrilinéaire. Les cas concernant la chefferie
, . : \ - il

sont régis par _le mode de descendance patrilinéaire, les enfants devant suc-
- , 1

céder à leur père. L'existence de ~a cheffe~i~~ impliquant une autre procé-. .. . :..., -.-
dure de répartition des biens, souligne la distinction essentielle entre les

• . Î. :. , ~

enfa~ts et les neveux. La répartition des ~iens comporte également quatre part:

- enfants ; . , "

'- '

- familles paternelle et maternelle

- funérailles ;

chefs présents aux ob~èques.

Chez les Bateké Alima, les enfants reviennent au père. Mais pour l'hé-
a •• •

ritaee, c'est le mode de descendance matrilinéaire qui est dominant et prési-

de à la répartition. Ce qui diffèrencie les Bateké Alima des autres est la

dévolution des femmes. Les enfants chez les TEKE Alima peuvent hériter des

femmes de leur père, ceci n'est pas possible chez les Koukouya,Aboma,Dzikou.

Dans les sociétés Mbechi, KOuyou, les enfants reviennent également au

père, à la famille du père. Mais là aussi, le mode de descendance matrili

néaire est dominant dans la dévolution des biens. La répartition comporte

trois parts :

famille maternelle •, !

..

!

famille. p,aternelle ;

- enfants( y compris neveux).

cette particularité que révèle les sociétés TEKE, MBOCHI, KOUYOU~

montre à quel point on ne peut pas généraliser le fait de dominance d'un mode
particulier de desc~ndance. Ici on ~encontre les deux, intervenant chacun dans
un do~aine d~ la vie s~ciale, tel la dévol~tion dea biens. La coexistance oes

, , ,'" " ..
deux sys,tèmes, ma.rqués .par la: non prépondérance" de ,l'un sur l'autre, se com-

pre,nd plus, ai,sément ch.~z., Jes Bateké aV,ec l'erlat,ance de la chefferie. Par
~ . ~.. . .. .

dontre, dans la ~o~~été Mbochi, le principe q~i a présidé à cette c0existance
._ • '. , l '. . , ~ ~ .

n'est ni évident, ni perceptible em~iriquement. Il importe, pour les études
~ l , ' • .: .' • 1 .. } { • ,

ultérieures de rechercher par quels processus et faits sociaux, cette double

présence de modes différents de régulation sociale a été instituée.
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Surcette caractérisation de la dévolution des biens dans les sociétes

Bacongo, Mbochi r Bateké, on peut faire quelques observations. Chez les Bacongo,

le mode de descenda~ce matrilinéaire, dominant, marque une relation de type

unilinéaire , on hérite de son oncle et jamais de 'son père. Tandis que che ~

les TEKE et MBOCHI, ~~ relation définie :est bilinéaire: on hérite, d~ son,

père et aon oncle. Le neveu reste .hef de famille dans les deux cas.

La dévolution des biens A~u~_ à des enfants ou à des collatéraux se

divise en deux parts égales. : l'une pour les . p., ~re.n.t..s de la ':li,gne pa:tEi~ne;lle,

l'autre pour les parents de la 'ligne maternelle. La moitié des biens dévolue

à chaque ligne appartient à l'héritier ou aux héritiers les plus proches "
" ,

en degrés. On retiendra quatre relations définissant les héritiers ;

- A)-Enfants. B)-eollatéraux - 1er d~gré : frère(Bl) 2ème

degré : neveu-oncle-niècé-tante(B2) (9). C)- veuve. D)- Autres.

Dans le groupe Kon~ les relations A etC sont exclu6~.La!relation B~

présente, révèle la prépondérance ,des collatéraux du deuxième degré.
, .

Dans les groupes TEKE et MBOCHI, les deux premières relations existent.

Dans le mode de descendance patrilinéaire, la ,relation dominan~e est A,
.' . .~ . ;

B2 dans le mode de descendance matrilinéafre-. La relation D existe dans 'les
, , .

deux modes de descendance.

La relation C concerne la femme, agent sociÈil' qu;Cn'hérite pas dans les 

systèmes de descendance traditionnels. Elle est récente et sera considérée

pour les cas présentés dans les Tribunaux.

La réciprocité srappl~que pour les relations B, A uniquement dans ~~

patrilignage(lO).

(9) -Nous limitons la descendance dans la relation B au 2ème degré ~ ':S",s'3 les
~âretita 3 des lignes paternelle et maternelle pouvant hériter sont élevés
~ans la catégorie autres.

(10) -Notes: La relation A n'est pas réciproque dans le moùe de descendance
matril~néaire. Les enfants peuvent hériter de leur père, mais jamais
le père.
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TRIBU,NAYX DE DROIT LOCAL ET L- kPÏRITION'D~S
DE' SUCCÉSitON, .. :~_'

. 1

B - LA CREATION DES

"

."

L'étude de l'énsemb~. des cas apparus dès la création des Tribunaux de.
'Droi t Local a un double' intérêt: - la cozmaissance du type 'de 'juridiction

créees, leur fonction et compétence ; - l~ nature des probïèmes présentés,
e ... ê:

surtout l'apparition des premiers cas de succession•
. , .. ,

~'organis~tion de la justice indigène re~onte à 1527. Le d~cret du

29. avril 1927 réorganisant la justice indigène a été modifié et complété par

les décrets des Il aoftt 1927, 16 mai 1928 et 18 janvier 1930.

En:1944, un autre décret, celui du 26 juillet, portant réorg~nisation de

la justice indigène, modifie les décrets des 29 mai 1936, 13 mai 1937, 18 mai

1938, 23 septembre 1941.

Toute l'organisation judiciaire r~pose sur le décret du 26 juillet 1944. .
qui stipule: "sur toute l'étendue du Territoire relevant du Gouvernement

,') ."
Général de l'Afrique Equatoriale Française, la justice est administrée à

'l'égard des indigènes tels qu'ils sbntrdéfinis à l'article suivant par des

,juridictions indigènes qui sçnt·~ des Tribuna~ de c~~il~~~~on, des Tribunaux

du premier degré, des Tribunaux ,de sec·ond.,degré, une cham_b..!'~ Spéciale d'hom9

logation" souligné par nous". (11)

1/- Tribunaux de conciliation : :

Selon les dispositions du décret 'du 26'juillet 1944, en matière civile

et commerciale, la tentative de conèilfatiën est obligatoire. Les chefs de

village ou de Tribu son~ investis du pçuv9ir d~ concilier.les p~rties qui les

saisissent de leurs litiges lorsque ces parties comptent pa~mi.leurs ressor~

tissants. L'accord intervenu acquiert la force probante s'il est reconnu par

la coutume. (12)

2/- Tribunal du 1er ~=§ré

En matière civile et commerciale, le Tribunal de 1er degré connaît en

premier ressort et à charge d'appel devant le TribunaÏ du second" d.egÎ·é~ de tous

les litiges dont les parties les s~sissent après échec ùe la t~ntative. de .la

conèiliation. Il n'existe pas'd'auttes"formes de procédure que c~liêS résultant

des coutumes locales.(13) En matière représsive, il connatt de tous les faits

qualifiés délits et contraventions, à l'exclusion des faits qualifiés crimes,

réservés au Tribunal. de second degré. Il connaît également des infractions,

sanctionnées par de peines disciplinaires commises par des indigènes soustraits

par les règlements au regime de ltindigénat, sauf en ce qui concerne les exem

ptés justiciables du Tribunal du second degré.(14)

(11)-La justice indigène en A.E.F. Gouvernement Général 0e l'AEF.lmpr.Of.du Gouv.
Gên. Brazzaville 1944.p.97-98.(12)-In la justice indigène op.cit.P.9fl.

(13)-IdemP.102. (14) Idem.P. 104.



".

-17
3/- Tribunal !e second degré

En matière civile ou commerciale, le Tribunal de second degré reconnart

de l'appel de tous les jugements des Tribunaux du 1er degré de son resso~t.(15)

En matière représsive il conna!t en outre, directement 1

1)- de toutes les infractions. qualifiées.crimes ;

2)- des infractions dont les auteurs ou les victimes sont des fonc

tionnaires indigènes ou agents de l'administration;

3)- des infractions commises par les militaires indigènes de compli

cité avec d'autres indigènes non militaires,

4)- des infractions prévues par le décret du 15 novembre 1924;

lorsque les indigènes sont soustraits à la procédure discipli

naire en vertu de l'article 4 dudit décret;

5)- des infractions commises au préjudice de l'Etat,du Territoire

ou d'une administration publique.(16)

4/- Le conseil de cont~Ôl~:

Institué pour exercer un contrÔle de la justice indigène, 'il examine les

jugements rendus par les"Tribunaux".Formé .d'un magistrat de··la Cour d'Appel,

d'un délégué du Gouverneur, le Conseil de contrale se fait'communiquer les

registres, dossiers, documents de toute nature eoncernant les décisions

rendues. Il examine, les jugements~ vérifie les montants.des amendes infli

gées, la durée de peines pour des affaires iàentiques etc •• ~·et établit un

rapport qu'il soumet à la Chambre d'Homologation.

5/- La Chambre d'Homologation

Les jugements des Tribunaux du 1er et 2ème degrés ne sont passuccep-
~

tibles'de ~~en cassation. La èhambre spéciale d'Hom6logation:statue dans

certaines conditions sur l' annulatio~ ~u l'Homologation des" jugements rendus

par ces Tribunaux. Elle conna!t :

<,

1er

a/- de tous les jugements rendus par les Tribunaux du 1er et du 2ème

degrés comportant des condamnations supérieures à 3 ans de

prison et des condamnations contradictoires comportant des peines

inférieures à 3 ans ;

b/- des jugements du 2ème d~gré oomportant des condamnations sur la
, t

traite et l'entropophagie .;.

c/- Des jugements des mêmes Tribuna~ portant condamnations des

fonctionnaires. ou agents ~ndig~~es de l'autorité à des peines

supérieures à 3 ans d'emprisonnement ou 500 francs d'amende.(l?)

Comme on le voit, en matière civile et qommerciale, les juridictions de
~ . ..'., "-

et de 2ème degrés appliquent excl~ivement la coutume des parties.
\ . . - .

En cas de conflits des coutu~e~ il ~st sta~ué. :

(15)- In la justice indigène Qp.cit •. ~,109.....
(16)- idem. Pages 109-110.
(17)- idem. P. 115.
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1/- Dans les questions intér~ssant le mariage et le

divorce, l'attribution des enfan~~, l~_s~~t de l'épous.e ~n, cas de

rupture de mariage pa~ divorce,répudiation ou ,décès de l'un des con-
J... ! .... ~. - ~ .

joints, il est statué d'après la coutume qui a présidé à la n~gocia-

tian du ma~age, ou s'il n'y ~ pas au contrat de mariage, suivant

la cout~e q~ la femme ;

2/-Dans les questions relatives aux successions et testaments,

il est statué selon la coutume du défunt,;

3/- Dans les questions relative~ aux donations, suivant la cou

tume du donateur

4/- Dans 1e~ questi~n~ concernant 1eq c~n~rats autres que ceux

du mariage et généralement ~ans toutes autres matières, il est

statué s~lon la cautume,~a plus généralement suiVie dans la région.

En"niatiè're .re:gressive, 'ies"juridictions indigènes appliquent. ;

-L'amende 1

-L'interdiction de séjour pour une dur~e gui ne peut

-L'~mprisonnement à temps pour une durée qui" ne peut

-L'emprisonnement à per.pétuité ;

-La peine de mort

-L'amende, l'interdict~on de séjour, ~'emprisonne.m~nt à temps ne

pouvaient se cumuler ;

-L'emp~isonnement à vie ~t la peine de mort n~ pouvaient se cumu

ler également.

L'emprisonnement à vie et la peine de mort ne pouvaient en aucun cas €tre

infligés par les Tribunaux de 1er degré. Avant de prononcer la sentence, le
..... ' .

Tribunal s'acquiert d'abord de la sanction' éventuellement prise par la coutume

du lieu de l'infraction commise et pr~portio~he·1'importànce dë'lTa condamnation
, ,

à la gravité morale de la sanction.
. .

Le Tribunal a qualité, de prono~~er la condamnation qui lui paratt équi

table dans le cas où la coutume n'aurait prévu aucune sanction pour l'infraction

commise. (18)

Après cet aperçu sur la création, 1es:fonctions et. compétences des dif

fé~e~t~~ juridictions indigènes, l'étude des cas présentés. dans ces Tribunaux

se fera dans l'optique suivante 1

- Distinction de deux périodes historiques : - co10ni~le et post·..

coloniale.

ta'période coloniale se subdivise en deux tranches d'années:

1937 - 1943 et 1950-1955 ;.

- post-coloniale : 1965 - .1975' - l'année 1960 sera analysée de '1

façon séparée •

.. ', . -- "'- .
(18) -op.cit. Pages 121-122.
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! _ .PERIODE ANTERIEURE ..A. L'.INDEPENDANCE 1927 - 1945

• -a • 1.' l'

====================================================================== ======================================~========
1ANNEES 1ADULTE"; !DIVORCE 1HEIÜ':j ORnbN7ïRËcdN~iTRlilis:':(' V(YL- "iDETL 'IVAGABON-I DETEN-l DOMHA-! CON-l COUPS 1PAU-l DIVERSl"TOTALI
1 iRE RUP-l ITAGE INANCE 1NAIS- .IFERT IESCRO- ITE lDAGE ITION IGE ET !TRA-iET IBRE 1 l, 1
1 ITURE DEi IJUGE-l ISANCE IPATER-IQUERIE !INDE 1 !ILLICI1INTE.. !INTEIBLES-!AFFAII 1 1
1 iFIANç:A-1 lMENT ..1 l.PATtR--;lIf.rTE. , l ,IMNI~! 1 TE 1'FBT IPAR ISURE IRE AI" l, 1
1 IILLES! 1PARCE 1 INlTE 1TuTEL-1 lTE 1 ! J !COR-I IDEBOUI 1 1
1_ _ 1 l ,1 LLE . ,1 IlLE 1 • 1 J 1 l 1PS l' . 1 TER 1 1 1
1 l, 1 1 1 ' : 1 1 J ! l '1 ' 1 1 1 1 l ' 1
1 1937 1 :t 1 0 1 O,· J .. 0- + .. 0,,1 .. O, ··1· 58· 1 0, l- .. 0 1 69 lOi 4 1 18 1 1 1 0 1:' 1511
1--- ----1-------!-------�-----�-:-----t------1------I--~----I----I--------I------I~~~---!-~--I-----I-----l------1-----1

1"19~4-' ! .' 0 '1 0 1 0 1: 0 '! 0 1 0 1 57 ! 0 1 3 i 19 ,1 0 ! 1 1 2 1 0 1 0 1 82 1
! ;;!. 1 1 l 1 1 1 1 1 l ! 1 1 Il!
I-------!-~-.-- ~-------1-----1-:----~1------1------!-------1----1--------~------I---~--!----I-~---I-----I------I-----1

i 0; 1. 1 . . . t '. - .. :i' ,. .'. t . ... '1' ,. i . i 1 i ! 1 ! 1 i
1 1 ... 45 l" Q '1 a ':1 0 1; 0 '1 0 1 0 1 30 1 0 l 19 ,1 20 1 0 . 1 1 1 3 1 1 l, 0 1 74 i
I------_I~--~-~!----~--!-----I------!------!------!-------i----l--------I------!------!~---!-----I-----!-=--~-I-----I

1 !:." 1 '.: :,1 Il! 1· 1 1 1 1 1· 1 1 ··1 1 1
1 1 1 1 0 ·1 0 1 o. 1 O! 0 i 145 1 0 1 22 1 108 1 0 ! 6 1 23 1 2 1 0 J 307 !
1 l "1 ~; ~] l'" . ']' l '1 1'-, 1 ! 1 1 r 1 1
=========_==~==~=====================!==============================:====1============================================

; .. - ._.
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Selon la typologie de cas retenu~_ J:l~~,r. _l~ d~l?c:>~il~,e~e,~~, d~~. Ar~.h~ves,

(cf Tableau), la période 1937-1945 présente ~n nombre r.§dui t de type de .as.

Il Y a en effet : Vol~ Escroquerie; Détention illicite d'alcool ; vagabondage

Contrainte par corps ; Coups et Blessures' ;' PalàbI\ê';" 'af"f'aire, à" débouter :

7 types de cas sur 15.

On peut constater 1

10_ Le nombre total élevé de cas pour l'année 1937(151) comprative-

ment à 1943(t2) et 1945(74) ;

20-Nombre total élevé de cas de Vol-Escroquerie(145) pour les trois

années. Par rapport à d'autres cas, le nombre reste élevé par

année, m~me s'il diminue par rapport à 1937;

30- Les cas de détention illicite d'alcool,.d'ivoirG,.chanvre sont "
, 1

également nombreux(lOE) mais diminuent depuis 1943.

TABLEAU VIII-
, .

A N_,!'!..J: E l 9 3 Z'-

========================================:t:===============================.======
ICODAGEI VOL IDETEN - IADUL'I'E-IVAGABONICONTRAINICOUPS ETIPALA- IDlVERSITOTALJ·,
1 IESCRO-! TION IL-! RE 1 DAGE .1 TE. PAR 1B1E.sSum:1 BRE.,AFI. -.. -.,1 ,1 .
1 1QUERIE! LICITE 1 1 1 CORPS 1 I·FAlRE l' ! 1
1 ! 1 1 1 1 liA DE- 1 1
1 1 1 1 1 . ! l ' '1 BOUTER 1 . '1 1

1 1 1 20'! 151 1 0 1 0 ! , 1 ~ 1 • 1 6 1 180 l' :
1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1
----------------------------------------------------------------------~-------

1 Il! 1. l, 1 1 1 1
1 2 1 1 1 12 1 0 1 0 '1' .. ' ,0" 'l' 1. - r .,·0 l" Q '. '1 14
r--------------------·----------------------------------------------"----------!

3 1 41 1 4 i l 1 0 1 l' 1 12 1 1 1 0 1 60 1
1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1
--------------------------------------------~---------------~-----------------
1 4 1 2 1 0 1 0 1 0 . ·1 "-0' ",1 0 ,. '1, ,- .0 '1. . 0 1 2 1
!------!-- ! ! ! ! ! ~_!__~ ! t !
1 5 1 7 l 0 1 0 1 0 ' l' 6 0 0 14 J
! ! L .._.. I_, ! .:!~~.;__, ! ;;._,L.:.:_.:._.:.L... .:. ;.;-! !

~_~ t ~__ t ~ ~ ~ ~ ~ t 0_ : 0 1 0 1 0 1 0;
---- ---------------------------------

l==~~==t===:~~==l===:===l===~==~l===~====l~==:~===i~==:=~l=~~~=~l=:~~=l
La relation demandeur-défendeur mat .fUl. é1llÏ;dence le' nombre de conclamnations

et peines prononcées par le Tribunal. Le Tableau ci-dessus donne comme chiffre

total: 270. Ce chiffre, super1eur au nombre de cas présentés(151) s'explique
1

simplement par le fait que pour certains cas, tels infractions à la circulation

routière, le nombre d'inculpés pouvait dépasser 2. L'anal.se des cas a conduit

à l'établissement de 6 relations demandeur-défendeur:

l - Ministère Public contre Homme

2 • Ministère public contre femme

3 =Homme contre homme

180 ;

14 ;

60;

.../ ..



4 =Homme contre femme

, =Femme contre homme

6 = Femme contre femme
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~:' .~;
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o

Le nombre le plus élev' de condamnations co~cerne les relations 1 alfO)

et ,(60}. La relation 1 surtout r'vèle la nature're;ressive des.Tribunaux. Les

cas les plpe reprim's so~t 1 détention illicite ivoire, chanvre, ~ol-Escroque~

rie. Introduisons une autre variable 1 la classe d'age du d'fendeur.

'fABLEAU IX - !D' DES CAS SELON LA CLASSE D'IGE DU DEFENDEUR 1

=~==============~=====================================================~

..

..
') ,

" .
!'

c'est dans la~ tranche à'asede!20_à '9!ans que:.e produit le pius

atinftàctiOns, surtout de 25 à 29 ans(102 cas). Il s~agit pour la plupart des
• " t, ~

hommes. Une interrqgation demeure sur les 7 oas concernant la classe d'age
. .:... : '.', ~ ~. .1..... _ ': _. .

jusqu'à 14 ans puisque .la majorit' penale 'tait fixée à 16 ans.
:. ..•• .... ! . t! : .. ", , ..

c/- Peines prononoées -
, . .

De façon générale, les peines v~n~ de ~ à ~ mois,

Escroquerie ont été particulièrement sanctionnés 1

- Vol:' 2 ans

certains cas de Vol-

•..1..

- restitution objets volés 1

-restitution objets volés 1

restitution objets volés 1

- Vol·: l an et 100 fr indemnité

- Vol : 1 aD et 100 fr indemnité

- Vol i 1 an et 100 t~ indemnité

- Vol tic~et imp6t" :' 1 an 1
.~ ,"

- Vol ,,:1 an et restitution réveil volé,

- v.i bicyclette flan et'restitution aux domaines à défaut du
propri'taire de la bi'cyclette v.ol:ée,
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•... . .... .., ~ ..

......':-

1 A If NEE 'i '9 4 ~~
' .. _.. ~ ..: .~ . -" ..'
., 1 • : .. • •

al:-~ ,Re.la:1:ion de'Wlndeur-à,éfendetit
': • ~. 1 _. • " ......

~ AbU~:de confiance: 1 an ;

- co~:ps et bl~~sureB : 1 an et :5 ans d' interdiction ~è-séjour(récidi

viste )"' ' J
• f, • ,,-

- Ev~ioD : i an; !, ,

- 'Inf~action ''''arrêté interdiction' de séj our : 1 an; "':',

. - Esc~o~ùeri.e~ t 2: ans- ét 2 ana interdiction de séjour(d~'j,à'~conda.nuié

6, tç;is pour 'v'o'l et' Vi~lenoes) , ',' :.,,;' :.,',.. '
.: ' ' .. -- , ; , . . '

~~ Homicide pàr imprudence(Homicide involontaire : opérationl circon-

: cis~ol;) : ~ ans' è't'; 300- frs; d' i.ndemni.t.é.,' " ."~ .. ' : '1'; ",

• _ _ ~!l J1 ' ~~ ~1:

!
•

x -

, '

,~

TABLEAU

• f :.. • .. •

=====~===============~=*======~==~====~~~~~~==~=========~===~;~===~===~========

:CODAGE :VOL ES~~'DE'l'EN!- :V.AGA~N:cON -: : COUPS; :PALA-;:: ADUL- :,; DIV-ZRS' : TOTAL:
1 IcROQUE~ITION ILl DAGE 'ITRAIN~IET BUlStBRE AfITERE, : 1 1 1
II RIE' 1LICITE: l ": I~AR ; ïS'~ t FAlRE : l '::1 1 1
1 1 1 1 1CORPS, l '" '1 A DE-, l, : 1 l', 1

" " ' ,." , '," BOUTER ".. " "
f- ...-----I ...-----;I·---.-.-.-...� ..---~-I------I-- ....-~l-----~I-----~ .... I·--...----I--.;.---.,.
1 1 ~ 20 :. : 'li;: .3:: l,~ 0':: 0::':, '0 " ~,::., 0 :,' 35, ':
1-_----------------------.-----------------------------__~-~---~----------~--~
1 2 1 ~. 1 8' l "0' 1 O', ..~. 0: 1 0 1 0 : 1 ft '1 9' 1
1 J. l' ~' .- JI' ~ 1 .. 1 l ,.' .. ': IV , 1 1_______________________________________________________________1- .+__-

1 3 ,1 30 1 0: _ ~ O' l ,0:, 1 2~ 1 0: 1 0 ~ l , 0 1 32 '. '1
l '1 . 1 : 1 . 1 : l ,~ l ,~J, : 1 1 1
~-~-----------------------------------------------.---------------------------'. l ' 1 1 1 ~ l ': f .r' '1 1, 1
1 4 :1 ' 0 1 0, 1 0 1 0 ': "Z -, ~.' 1 0 " 1 0 ': l ' ole 1
ï--5-----r---6---ï----~--ï---~~r---~-~-r~,---6-~r~~-~~:r-~--~-:'Ï-~~-~--i---6--T
l ! ! ! ~!__ ~ ! l~ ~_t_~~ ! l 1

l '6 1 1 1 1 l '1·' 1 . 1 1 1
l' 'f 0 1 0 1 0 1 .0 : II o.. l ,f?:: 1 0 "1 0 1 0 1
--------r-------ï-------ï-------ï------7r~------ï------ï----~--ï-------r------I

1 57 1 19 1 :5 1 l, : l,' ,}~"':I' '" O· ,.1. . 0 1 0 1 82 1
========;==~~=:==========:==:======:===f=~=~~~=====~=============~===

: '.
MGmes observations :

1°/_ ?'Nombre',total de oas le plU$ élev:é : '.; ...1.3,.,
, .

- Ministère publio contre Homme(35) i

Homme contre Homme(32).

Il s'agit ici aussi de la repression des cas de Vol~E~croquerie, déten-
~ \ ..

tion illicite de chanvre - alcoo~-iv~ire.

.'.'

. ..1..

. .v.,
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TABLEAU XI b)- Variable classe d'age de défendeur-
,.--'

, ",

f===~===f=======f=======f==~==T.==f=~~~==~=f=====~=f======f======f=======f=====l

1 AGE IVOL ES-I DE'IEN-IVÀGAOOii~ICbNTRAINICOUPS IADUL- lPALA- IDIVERB 1TOTAL1
1 ICROQUE-I TION ILl DAGE I!$. lET BLES 1TERE 1BRE AFI 1 1
\ 1 RIE ILlCITEl" '.'". .; l~rPAR. ISURE 1 lFAIRE 1 1 1
1 1 1· .1.' 'I~ CO~PS 1 .J' ... 'A DE+-I 1 1

f
il . -- 1 f t 1 1BOUTER1 . ! 1
fIl 1 1 l '1 1 1

---------~~----~--~~.-------.-------.~----~--_._------~----~--~-------:-------

140-49
1

1
1

2. 1
1

1
1

:1
J

o .1
1

o 1
1

OI 1
r'

0: 1
. - "

1
5

M-----_~-~_~ .~ W~ ~~_~~__~_~ , ~ - ~ ~__
:~;o~t+: l :' 0': ~. :': ~';:: "0 ~ o'~: 'o:";}:o'~ l ~

~ -~----------------~.---------------.--~--------~~----.------------~-~~--------
1
1

o o
,
1

o o o o 1
1

o 1
1

o 1
1

o 1 . , 1
, 0 1

1 82 1
! 1

o1
J .°191

,1
1
1

~---------~----~---~~----~~-~--~---~--~.~----~-----~-~-~-.-~~~--------------~-.. . . ~ ..··r "1 . - .. _. - .."'" 1 1 1
3 1 2 0

. "J .' . .. 1 l ,

c/- Peines prononcée~ ~
• i

~ , . 1 1

NOus aVons.~ ];'f-ann~' '-1943 'c";-' ,- , " . _. ..- .. -- - - -.. ,.,
" 1... Vo-J: -"':1; 1in -r -..:.. -. -- _. .. --- : . ~-. '. ,.. .: '" _.- ...: . ." ~ . '- - -_. --'

• f ! ! ' 1 t

.- V&l lPirogue ::1 an et 500 frs de; réparat;ion civi;le t
:-' Vol ·vaisse-lle· ~:. l an '-e-~ "12-5 f1'6 ;de -pépali-ati.o.n ci;nle'l
,_. Vol fats en ffÛ" : 1 an: , ,
.- Vol- e(-fets': '-~a... , ... ~.... - - ,
- Vol e~fet$ di~ers': 2a~ ,

. .' ! l--Vol -aJigent· '-1' ··1 . 'an -';' ;. .. .. ";'-- ...... .- -- .. _.,
- Vo'l angent = 1 an·; , .. --.
.. Vol-argent·: a·ans-et-~.5G··frs d~ répar-at.ion.civi;le.; . "
- Faux et us-age ;de ~aux (délivran~e de faqx Laisssz-Passerlpour.~

..... 'ie ·congo';Be1ge)·-t.1 an; i' : .. - - . i ..

- Falsification :permis de Condu1r~ J 1:8, ~i6 l ,
- Viol d 'une entant de -1.BJ1S t ..·1- ;j.a...... , .;.. ... ·.._·i· . .- ... . . . .

La durée des" i>eine8"'f1~'exeède p4,s ·de\lX..a~ •. Il-S~l'Abl~.qu~ .. cela tient à

la pé~iode deguèr~. qui a; c()~dui t .\ un certdn ~s~plisisem~f1t de l~ justice 0
. . - _. ~ - - . . -:: - : :" -- . - - ". -' - . '- - .

C'est dans la tranche d'âge 2.5-39 que l'on rencontre le plus grand nombre d'in·-

fractions : 58.
. ..1..
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TABLEAU XII - DONNEES DE L'ANNEE 1945 -

a) - Relation demandeur-d~fendeur

.. l. . .

==============~======*======~=====:==========~=============:=~~===========
lCODAGE IVOL ES-l.DEfEN-IVAGABONICONTRAINI COUPS IPALABREJDlVERS ITOTAL
! ! CROt;tUE-I TION 'ILl GF; 1TE PAR lET :@LES-IAFFAlREI 1
! 1 RIE' IClTE: 1 1 COijPS ISURE: lA DEBOUI 1
1 1 . 1 1 1 lITER: 1 ! .. 1

}~~l---: --~;-~-i -~~;7--~ --~;--~}~--~----; ---;---~; --~~---':---~---; --~~~-:
t ! ~_! ~ __l ~ l ~ l ~ l [ ~ l 1

1· .2 1 0.1. Il 1 . 0 - 1 0 !. - O' .' 1 0 ·.1 .. 0- 1 .. "li 1
1 l '1 ; 1 ! 1 : 1 . l ' l ,1 1
------------------------------------------------------~------_._---------1._ . ji. . 1 l' 1 .. 0: 1. _. 0 .. . 1 i...1 è> 1. 6 l' 0 . 1 2 l' -
1. 1 1 1 1 1 11!' 1
+--~----------------~------.-------.--------~----------------~-----~----1 1 l' 1 . 1 1·' 1 l' 1 14 0 o· 9 0 ~ (;) (j)' 0
t· .-. 1..JI· .- 1..·.. .I·..! 1 ..:.. L 1
r--5~-~-ï---~-:-ï---~:--ï---6---ï---6----ï---.---~ï---O---ï---6---ï---~--ï

,!__~ ! ~_l ~__! ~ t ~ l ~ t ~ l ~ l ~__l
1 6 1 0 1 0:' 1 O" 1 .. -. ~ i"b' .1.. b '1" ~) .. 1. ~ O· 1.
! i_l ~_t l ~ l : l ~ l_-_~ l ~ ! ~__1

.. - . . ,. 1 30, :. 20' l,.. 19 1.. 1. 1 '?"'" j l' 1- 0- 1. 74"!
, L=======l====~==t===~===~===~====~===~====!===~===l===~===~======~,-

';'" Nombre de ·"èas.' Ministèrè pü.bl~ë· contre. BOllUhe- est le plus élevé": 61.

TAB'LEAU XIII

-, b)'" ~- Varial'l1e c1asse---d'âp'
i,

1 i~ i i •

=====================~======~==;======================================~===

1 AGE IVOL ES-IDETEN- IVAGABONICONTRAINlCOtrPS ETIPALABREIDlVERS ITOTAL 1
1 ICROt;tUE-ITION ILl DAGE 1TE PAR 1BLESSURE 1AFFAIRE 1 ! 1
1 1 RIE ILIClTE 1 1 CORPS 1 lA DEBOUt·-- .~ ._~ .:1.' ' l'
1 1 1 1 1 1 . 1 TER 1 1 1
li4~;~~-ï---4---ï---~---ï---~---ï----~---ïi---~~-~r~~-~~--i---~~--ï---4--1

}--f----t-------t-~-----t-------t--------t--------t-;--~-~t;-----~t------t
115- 19 1 3-. r ': 0 1 ' 0 1 Q, '{ 0 '1: Q l' .0 -1 3 1__________-1 '__' "- ... _

1 1: l' . 1 . l ,. 1 .1 . - 1. -1 1
120- 24 1 7 1 0 J 5 1 0; 1 ,1; '1' 0'1 0 '-1 13 1
ï--:,----r-------r--~----r-------ï--------r----;~,-f~;---~i------~ï------ï

125""29 1 8 1 2 1 90 1 0; 1 ;1. l' l '1' 0, '1 21 1
r3-~:3-9---ï---,---ï--i5----T---3----ï----i---ï--~~;---ï-:-~-·--:ï---:~--":'r--86--ï

Ill. 1 1 l' . l' 1 "'1 1
y-------ï---:---.r~--:- ...,..-r-·--..,....-r--------ï---·--~··-r-oo:- ...---r-------=--r------y
140-49'1 2·· ( 3 1 . " 2· j' . :,0 1 ' 0 1 ... ".Q, ' I,q,,: ~I 7 1
r-------r-------r-------ï-------r--f-~~--ï1----~-~r~-~~~-~l-------ï------1

i 50 et +1 0 1 G .1 '0: 1 ':.; 0: r' .'0 -: ';. ;" 0 "f: ,:::': 0 ,'1 0 1
----------------------------------~----~--~-----~------~-~----~----------1 1 1 1 . l' . • "'1 ,: f' . 1 '. "1 1
1010101010101010101
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Encore une fois, c'est dans la tranche d ,,&ge de 25 à 39 ans que l'on

compte le plus de cas.

C/- Peines prono~cées . ,'"

Vol(réçi~~ve. évasion) : 4 'ans et 10 ans d'interdiction de séjour-
, ". , i ." '. . - . ~. _.

réparation çivile 200 fr~ ;

Vol po~sso~ f~é"au cî~iri~~ni' de' leur employeur : 1. an 300 frs
r ,

amende t ,

- Evasion et Vol : 3 ans et 150 frs réparation civile i

- Evasion et Vol au détriment d'un commerçant(récidive) : 3 ans et

réparation civile 580 rrs ;

- Vol pièces d'identité et divers: 2 ans

- Vol argent : 1 an et 355 frs réparation civile ;

- Vol argent : 1 an ,

- Vol objets et v~tements : 2 ans ;

- Vol objets et v~tements : 2 ans et 5 ans d'interdiction de séjour;

- Vol bicyclette : 5 ans ;

- Vol bicyclette et pièces détachées aU préjudice de leur employeur

1 an et réparation civile ;

- Vol v~tements : 3 ans et réparation civile ;

- Vol vêtements : 1 an et réparation civile ;

Vol vêtements: 3 ans et réparation civile 1.820 frs + 150 f.;

Détention âlambic et vente alcool : 1 an avec sursis et 2.000 fr.

amende ;

- Détention alambio : 1 an avec sursis et 3.000 frs amende. Confis-

cation appartement ;

- Détention alambic : 2 ans et 2.000 frs amende ;

- Détention alambic : 2 ans et 2.000 frs amende ;

- Détention alambic : 1 an et 4.000 frs amende t

- Vol légumes-vagabondage - récidive: 5 ans et 10 ans d'interdic-

tion de séjour ;

- Vol : 2 ans et 11.275 frs réparation oivile ;

- Détention défense éléphant : 1 an avec sursis et privation octroi

Permis pendant 5 ans -solidairement amende fiscale de 29.000 Frs

représentant 29 fois permis de Chasse ;

- Evasion et Vol : 1 an ;

- Vol de Moutons : 2 ans et 5 ans d'interdiction de séjour ;

- Vol complicité Vol: 2 ans plus restitution pièces volées plus

1.000 frs réparetion civile plus 80 frs dommages et intérêts ;

Vol porte~feuille plus 5.000 frs : 2 ans et rés~itution plus dom

mages et intér~ts ;

- Fabrication et vente alcool : 2 ans et 2.000 frs amende ;

. ..1...



- Coups et blessures)
et tentative de Vol) 1 2 ans ;
dl arachides) _ . , , .

- Détention illicite de défense éléphant: 1 an·~t·l.Ood'frs amende

au ~rofit Coionie plUS:-3.000 frs représenta~-t 3 fois ··prix

pe~mis Spécial.Chasse Catégorie 3 - Interdiction de posséder

Permis pendant 5 ans - Confiscation 6 défenses ;

- Vol-vag~bondage et détention de chanvre : 2 ans •

.:

..
r

;
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TABLEAU XIV'
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PERIODE D E 1 9 5 6.,~ l~~' 5
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===============================================:c=======================;=~========~~=~==~===========:=~===================

IA~.IADUL-IDIVOIÙHERIlORDONIRECON!TR4NS- IVOL'ES-IDET:E- I.YAGABONIDEm:N- ..1~CTli:X)d?JMA:-ICON - 1COUPS· IPALA- 1InVÈRS'TOTALI
1 1TERE 1CEl TAGE 1NANCE 1NAIS-I FERT PAl CROQUE-IINDEMNII DAGE 1TION~ ILlFICA-[GE~E'li~ 1TRAIN-I:ET<.BLEI BRE Ul 1 1
1 IRUPTUI IJUGEI 1SANCE 1TERNI TE 1RIE -ITE ... ILIClTE:-1TrbN hNtttE~;ITE PARI.,Sso'RE:' 1FAIRE 1 1 1
1 IRE DEI 1MENTI 1PATER1TUTELLE 1 1 .. L 1 IETAT-IRIf!r ~"ICORPS r ' 'lA, DE -1 1 1
1 IFIAN-I 1 1 1 l' 1 1 .. l' ICIVILI". -:'.1 t,'" IOOUTERI - 1 J
1 ':I~AIL-I ! 1 1 1. 1 1. l, 1 1 1 1 l ,'01' 1 . 1 1
l jl~§__l l t t l- l ~ ---~-------~-------~-----~----~-!------t--~-~!~---~-!- ! !
11950 1 106 1 74 1 4 1 0 1 2 1 Q.. 1 4 1 133 1 ,1·,1 0 1 0 ~ 6 1 o. r 22 1 10 1 .. 0 1 362 1
1 1 l ,,1 1 1 1 1 1 1 1 1 11 1· 1 l ' l ':, 1 1
---~~------------------------------.~----~---------~-~-------------~-~--.--~--~-~~-------------------~----~---~--~--------I
1195,5 1 120 1 89! 7 1 0 1 3 ï - 7 1 0 1 2~ 1 0 . 1 0 1 9 .J' 73 1 144 1 1 46 1 0 1 756 1
1.1 1 1 1 1 1 '1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1
-~.~~~~----_._-------------------------------------------------------~--------------~------_._--------------~-------------I
S .. ~2'~ 1· {63 1 11 1 0 1 5 1 . 7· 1 4 l ,390 1. '1· 1 O· 1 9 1 79 1 144 1 23 1 56 1 0 I U18 1
r 1 1. 1 1 1 1 1 1 l ,1 1 1 1 1 1 1 1 1=======================-========================:==============================:====================================
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cette deuxième période présente be~ucoup -plus de cas que la·précédente.wl

En effet, il y a apparition de types de cas nouveaux, notamment rectification
, ~~

Etat-Civil, divorce, héritage, tutelle. cette situation ~ li • non seulement

une aupentati-on., de cas, mais également une certaine évolution des Tribunaux.

Dès 1946, il va se produire une transformation importante, dans la mesu

re où l'on retire aux Tribunaux de lere degré la compétence en matière pénale,

commerciale.s~8. rale et fonction sont réduits à la réconciliation, à la

compensation. Désormais, les Tribunaux de lers degré ne peuvent plus statuer

sur des cas présentés avec jugement médical. Il faut aussi parler de la créa

tion en 1951 du Conseil Coutumier dont le rale essentiel est de contribuer 'A
.. ~ ... --- ~. ..- ....

l'élaboration d'un droit local à partir des coutumes des différents groupeso.eth
'ruquel" •

C'est incontestablement des éléments qui infléchissent la fonction, essentiel-

lement repressive'~arac térisai t la première période-•.( Soulig~é ".p~r:':noU6) • i, ,r::

Concernant le problème de l'héritage/~~''tntre d~ cette' étude, le nom1::Jre

de cas est ici très faible: 11 seulement. Mà1s' 11'p~rm~t'dé'cons~ater que les

Tribunaux en tant qu'institutions intègrent, ce problème de la dévolution des

biens longtemps réglé par les institutions ~outumières selon les modes de

descendance patrilinéaire ou matrilinéatrè dàns' i'ë'nSemblè'dès'problèmes réle

vant de leur compétence - donc des pouvoirs publics.

En 1950, 4 cas d' heri tage ont été.,.Z:ég1~s par ~es .Tril;l1,mal1}C :

- 2 concernent des ethnies ne: faisant pas partie des, 3 groupes

retenus pour la présente étude ;

- l présenté par le MiniÈl'tere .Pùblic 'sur' Olé pàrtage' àe la somme

de 50.000 frs entre la veuve et la famille du défunt ;

- Le dernier est Lori.-
Le problème se pose dans les termes suivants :

- le frère du défunt rencontre l'opposition de ses ~eaux-frères

à propos de l'héritage de la veuve. La posit~n de ,la belle

famille se justifie par le refus manifeste du frère du défunt

de s'acquitter du montant des dettes contractées par feu son

frère à l'égard de sa belle-famille. Le Tribunal stat)1.e sur la

base de la coutume qui prévoit le remboursement des dettes

laissées par le défunt.

Pour les trois premiers cas, le Tribunal répartit en deux parts 1

l!r- Cas : enfants et veuve ;
-frère tiu défunt.

2ème cas : enfants + veuve ;
- frère du défunt.

3ème Cas: Parcelle divisee' en'2 c8tesocêùpés·par :
- parents de la défunte ;
- parents du défunt.

."
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M~me si ces ,cas "':1ntére~sent pa~ le~ groupes etblÙques retenus dans

notre analyse (BaCo~go.Tiké-MbO~hi)t "iis" io~t appa~att:re Une position des

Tribunaux favorable à l~attribution des· bi~ns aux ,femmes (ioi veuve)e Cette

tendance se si tue à l'opposé dé's dispositlons' et'''-pi-~'c'édures en vigueur dans

les systèmes de descendance tr~ditionnëls. En outre, on ne signale pas ,dans

ces oastles collat~raux:de 2ème. degr-é'-(neveu, td.ècEl,·'one;J.e, tante) ..

En 1955. nous aVons 7 cas d'h~!~t~~ 1 ••..

-~l:étranger(mU6ulman).Le Tribunal reje~tera la demande

d'héritage'par suite des propo~ contradictoires d~

témoin qui affir~~'~votr'reçures'dé~nières reco~an-
~ f j \ j

dations du défunt ; ;"

- 3 .donnant droit ~U?C< ~e_~~~~.A§l.~.r.c;e.!~~r l'argent laissé

par leur époux ;

".

,
• l na comportant p~s.d!inÀicatipn,sur le nom et l'appar-

tenance et~nique, mais dont le demande,ur, neveu, héri

te de la parcelle laissée par son onoie ;

- ,1. Cas Bacongo :.i~n-ei1..e"materf1e1''hé-r-i:te de son neveu ~t ti~k
charge d'e~tretenir4a famille,

';.. ..1 non identifié et.hni..q.ulilIl'lElllt, mai&. ..don.t l'héritier est
: ,

un oncle Q ••

L'année 1955 marque aussi l'affirmation de la te'nciimce des Tribunaux

à accorder une parti~ des bienS aux-fë'miiie·6~"·Mâi.ë':if é'o'nvient de signaler. ,

la conformité d~s,Tribupaux aUX règles cou~umières en .matière de dévolu-

tion.(l9) Ces deuX'aspects seront co~~~~~t_pr~s~nts,dans notre étude o:.. ... '

Les cas de tute~le constituent une procédure de prise en charge des

enfants orphel~ns. Péu iiomb'reux, ils se ..distingu~nt ~.n tutelle pour les

enfants orphelins (4) et Tutelle pour les enfants nés de père inconnu (3)"

+..

L'affirmation de ce.point de vùe es~ justîfiée par la ten
dance:.. de'$ t~-ib;1,Inaux è. attribuer 1 'bèritage au demandeur se
lon le ll40de ~~e '~'descendailce en vigueur dans son ethnie ..
AiI).Si~ pour lest.cas qui ne portent aucune indication sur le

-nom du demandeUr et, l'apparfenance ~thniquer l'attribution
.de$ biens à un oncle ou au neveu ~réfère an roatril1g~age&1u

l ," .

,,..··~,..e ..

Notes -

l
tj ...- .- ...... _~"'" •.- .- ... - .. ' .. ",,"'''' .......

f .1 l

1
j.... -

, ...... \~. 10" .... i .... " .. -. ....- .. ~ ~ - .... -

1........... ~ "",," ........- ..- "" ..."......_ .. -
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1960PERIODE DE L'INDEPENDANCE
=~~-""'"--'-

TABLEAU XV -

==================================:=======~==.==============================================================~===========

!ADUL-IDIVOR-1H3RITA-1Q3DON-IRECON-ITRANS-IVOL ES-!DETTE!VAGABON!DETEN-IRECTI-IDOMMA-I CON-I COUPS 1PALA-IDIVERS!TO-I
1 ITERE 1 CE ! GE !NANCE !NAIS- !FERT ICROQUE-IINDEMIDAGE ITION IIFICA- !GE ET ITRA-IET !Bm: 1 !TAL!
1ANNEE 1RUPTU 1 !JUGE~·'IEN! ISANCE IPATER-I RIE INITE 1 lLLICI-JTION lINTE'" lINTE1BLES-1AFFAII 1 1
1 IRE DElIT PAR- ! IP.ATEH-INITE.I 1 lITE IETAT- J~I lPAR ISURE IRE Ali 1
1 lFIAN-l !CELIE 1 INITE tTUTEL"'1 1 1 1 ICIVIL 1 ICOR-I !DE BOU 1 1 1
1 1~AIL-t Il! 1LE! 1 fi! , 1 1PS lITER 1 1 1
! 1 LES 1 ! 1 1 1 1 J 1 1 1 1 1·Il! ! 1
1 1 Il! ! 1 1 lit 1 1 r' fIl ! 1
1 1 II! 1 ! 1 1 J 1 1 1 J 1 1 II

' 1960 1 122 1 61 1 47 6! 9 1 23 1 1 1 312 1 0 1 0 1 38 1 88 1121 1 21 1 41 1 0 1890 '
1 II! 1 ! 1 1 1 1 1 1 Il! 1 1 Il
! 1 t ! ! 1 lIt 1 t·. Il! 1 1 1 J. 1
===============~=======:==================================================================================~========~====

En considérant de façon singulière, l'année 1960, nous voulons mettre en évidence l'affirmation

de la tendance évolutive des Tribunaux.

pour la ~eu1e année 1960, le nombre total de caS s'élève à ~90 et marque bien l'augmentation des

cas nouveaux apparus en 1950-1955, notamment l'héritage, tutelle. Isolon les types de cas suivants:

Vol-Escroquerie détention illicite alcool, chanvre, ivoire, dette indemnité, héritage, contrainte par
, 1

corps, adu1tèr~-rupture de fiançailles, divorce.

'-,

. 1'. •• .'. . .



B) - Col1a~éraux :
10~r degré (9)
2ème degré (6)

".

TABlEAU XVI

==================================================================================
1 ANNEE IVOL ES-1DETEN-: ~D~'TTE ~BERITb.-ICONTRAINTE: lillULTERE oO:DI\~ORCE ~TOTAL ~
~ ~CROQUE-:TtON IL1INDEMNI- 1 GE :FAR CORPS 1 RUPTURE J 1 1
1 1 RIE ILlClTE I TE 1 1 1 DE FIAN- 1 1 1
1 1 1 1 1 ê J 1 ÇJAILLES 01 1 1
1 1 1 1 1 1 1 1 J 1
11937-19451 146 1 108 1;: 0 - 1 0 1 6 1 0 1 0 1 2601
1 1 1 1 1 1 1 - 1 1 1r---------ï-------r-------r--------y-------T----------T----------ï--------ï------y
11950-19551 4 1 0 1 390 1 ~1 1 144 1 226 ,. 1 163 1 9381
1 1 1 1 1 1 1 01 1 1ï---------r-------r-------r--------r-------ï----------ï----------ï--------r------ï
1 1960 1 l' 1 0 1 0312' 1 47 1 121 1 122 1 61 1 6641
1 1 J 1 1 1 1 1 0 1 1
--------~-T-------ï-------ï--------ï-------y----------r-----~--~-r---~-~--ï------r

1 . 151 0J 0108 1 702 J 58 1 27~ l '348 1 224 ï 1.8621
1 1 0 1 0 1 1 l' 0 1 . -1 1
======~=========~=================-=====================================

• 0

o ,

Le Tab1efu ci-dessus rend :.compte, de manière évidente, -de la diminution

du nombre de èas par rapport aux anné~s précédentes. Mais la tendance évolutive

ne se constate pas seu~ement par la diminution de cas, il y a toute la mutatio~

des Institutions sociales qu'implique l'année 1960. C'e~toessentiel1~ment, dans
"-. .'

ce fait de mutation institutionnelle que l'on peut mes~er la portée des cas

~Ui diminuent et surtout ceux qui apparaissent et dont le nombre ne cesse d'aug

menter. La portée de la mutation que const~tue l'année 1960, réside aussi dans

la prise en considération des institutions sociales tra4.itionne11es dans la

défini'tion et la solution des Cas d'h.3ritage présentés dans les Tribunaux ..

Examen des cas d'héritage : 47 cas qui se répartissent de la manière suivante :
'....
19 du groupe Kongo ,

10 du groupe Teké r
- 15 du groupe Mbochi ;

3 ( autres groupes ne faisant pas partie des groupes rete

°nus) •

a) - Cas Kongo -

Il se dégage 4 types d'attribution de biens :

A) - Enfants(l) père) _ enfant.(l)
',mè.re)

i

.~ , .



Comme biens faisant l'objet de l'héritage, essentiellement~~s'parcelles

et fusils de chasse.

,.........

Il .1 a donc, ppur ces cas· d'héritage Kongo, une d~ffé~ence: considé- ~
" -, • ',,' "J • ,., • • :

~rabl~~' D':ab~i:!1 parcé qùe le rapport de dominance des' nev;eux et o'ncle Ji' ap"":
~ 1 1

~aratt p~ 'comme da~ la pratique coutumière de descendance matrilinéaire~'

: Ensui tei:J"...y:.,Et..".3. _O~6 particuliers. 1-.
~ - ~-.- --_._.:-~-----.. ~ - ~ : :

" . - petit-;fils hérite:. de grand-père , ..

._ .. __ . -.P'lèr.e. ~lér.it-e .de enfant;
!

- enfanti hérite de père.

..
' .. ,l.,

l _. -~ .1. ~ ., 1

B) -, Collaté1rallx "3:r
, ·'·f. -.....

1er. degr.é~ (4).·,:

.2 ème. f .de.gr~ (7 )

D)- Autres.{O).

( 1)p~re }
mere)

.;

~ 'b)' :.;.·~dàJ-·Mbochi :

.j 'Ar - 'enfant(3)

C) Veuve(O)

. t \
Ces 3 relatio~. d'attribution dé biens marquent uneceTt~~e'évolution

't'" -. •• -. . •• i _... . '.
~ans .le mpde de descendanc~ mat~ilinéaire. En effet. la primauté: accordée

! ' : '; . .
.. ~ux ne.v~)c-·~s~. telle que, ce cas d'attribution de biens à l.Je-nfa~t, comme

T---' "--h'é~i~'i~r ~rinciPalt traduit une oe!,i;El~ orientation.. nouvelle. des Tribu-
! .: .... d • ~! +~',t'. ~:

l ~aux. I~ èn est-ainsi de la relation enfant-père, possibie, mais'à sens

u~que. Jamais le père n'hérite des biens de son fils. be cas de&mère qui

hérite de son enfant pose deux problèmes 1

-,10
- l'attribution Ge l'hér~tage à la fëmme ;

,. - 2o'~ralation enfant-père, exclusi~ementà sens unique..... _. -"~ .
·devient réciproque avec ce Cas •

On note deux r~lati9ns de réciprocité.l ~,_, "",,:~~.,~,:;':":" ."

- enfant hérite d~ père ou père hérite~de ,nfant ;
• 4,

- neveu hérite de"onçle ou oncle héri~e de neveu.

Ces cas, d~ns l'ensemble, sont conformes à la répart~t1on des biens dans,
la coutume mbochi. Ici le nombre 'de collatéraux du 2èma degré est plus

important qUê' eé'lU:i d~'s c'ollatéraux du 1er d~gré. Les biens hérités sont

les parcelles, pension, fusils de chasse.

c) Cas Teké . -". '

i

t

(0)"VeuveC)

pn peut,·ppur ~es'cas - ci relever 4 relations:

. A) - enfant(2) père) (0) B) - Collatéraux :
mère) 1er degré (3)

2ème'degré(4)

D)- Autres(l)o
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,. ,.. '.
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Aucune modification n'appara!t, il Y a conformité à la coutume,. La
-, .-. .. ~.. ., .~

tendance des Tribunaux de Droit Loca~ à la conformité aux règles coutumiè-

res est une autre conséquence de l' ipilépendance.• L' héritage .. par exemple, •
'f ! r

es1; tO'Uj'ours' att--ri'bué-selo~ ~'mode ~.: descendance du demandeur avec l' ac-

cord du conseil de: f~m.ille,~; Mais de plus en plus les Tribunaux tiennent

comptë dé 'la 'sitùa~!èn 'sociale de 'la femme qui, mGme si elle est héritée,

peut par ordonnance bénéficier de la succession de son époux,.· Pour les

a1:l.tre~ c.~fl·' ,~~y~rE!.~~~ la domina.n.G~L~es collatéraux du 2ème 'aegré au profit

de ceux du, 1er degré ou établissant 'la relation de réciproc~té entre Jère

et enfant, se prof~le lentement une tendance au changement.,
•••• - ... ' ~ - • " ......... ~ < .'... -•• , ••• , •• • •••,

d), Cas de Tutelle et .qrdonnance -

La plupart des cas de tutelle résultent de l' hérit~ge.: lui-mG me •

i1nsi"un'nêvèü' o~~n 'f;è~e q~i hê;it~'des biens de son o~cle ou f~ère héri

tâ,' aussi de la femme et des enfants. M~me s'il ne prend ~as"la velive t il a"

de~ 4roit.,. .la, charge..des .enfants. or.;phelins. Certains cas,' pil- contre, résul

tent 4e 1" absence de reconnaissanc~ dé pater~ité. Le nombre' de ce' type de

Gas ~s~ ~~s~~,~~~i~~~ ~~fi.~1 le~~~:~e tutelle accordéS au frère a!né
, . l , ,,:

pour la garde de ses frèJ'es cndets(2.)~:,:C:eci ,amble nouve~u, :si l'on .§'en

tient à la. tradition.....I·l ·eonvien·t- -d'-ex~iner\d t autres Cas P,Qur tenter de
. -

voir si cette nq,uvelle tendance s'affirme et ~se généralise .• ,.
l ,

.. .. 'Quan~ 'aux'ordonnancés, trois'réfèrent à des extinctions de contrain-. ~ ..

te par corps. Les quatTe autres concernent lss veuves et interviennent
: .'

comme.proc~dur-e ,d~~t~ribution'des pensions, Capital décès.

L'apparition des ordonnancGS,:"v,euv.es cha:age, de façon f~ndamentale, la

situation de lafs'mme' 'dariS là' soè,ie'teiraditionnelle face au problème de la
rj:

dévolution des biens. Les ordonnanc,e's,:,procédure nouvelle"doivent ~tre liées

au droit occident~l.q~i confère'd.e~dr9its à la femme sur les biens de son

époux ..

Pour l'année 1960, on ne compte encore qUe quatre. Mais ce chiffre. _.... ..
annonce de fa~on irréversible, une transformation des attitudes, des prati-

ques et des i:ègles coutumières à l'égard d'une catégorie d'agent aocial :

la femme •

• '4 ••• • .. _ ~ ,,- .~.. • ••••

........ ..... .-
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L'étude',de·:catte période doit pouvoir' con.fi~rp.ez:, la" t~ndance ~u ~hangem.ent'"oonstaté en 1960.. "

Nous analysero~s de façon ~êÏ)arée :les 'lnf6r~ations" p~ovenaht ,~e&' Tribunaux dè POTO-POTO et ,BACONGO.
i'

A) - Archives de POTO-POTO -

TABLEAU XVII , T1PES Di: Ci;S PRESENTES AU COURS DE CETTE PERIODE

======~==================:=====~=================~=================~================~=============================

1 lHERI-IADULIDIV0R10RDON-IRECON-1 TRANS IVeL 1DETTE lVAGAJDETEN1RECTI- IDOMMAICON - ICOUPS IPALAIDIVERSI TOTAL 1
1ANNEES 1TAGE lTEREI ,cE INANCE !NAÎS- .IFERT IESCROIINDEMIBON-ITION IFICA- IGE ETlTRAIN-IET BIEIBRE 1 l' 1
1 1 IRUP-I . 1 ISANCE JPATERIQUERIJ NITElDAGEIILLI-ITION IINTE-ITE PARISSURE IAF- l ,1 -. 1
1 1 1TURE 1 1 IPt..TER-INITE 1 E 1 r 1CITE IETAT- lRET ICORPS 1 IFAIR1: l " f
1 1 1 DE 1 !NITE Il! 1 ! ICIVIL 1 IliA' DEI ! 1
1 1 . J'IANI 1 l' 1 1 1 1 1. 1 1 1 1 IOOU-1 (, 1
1 1 HJAILI 1 l ' 1 1 -1 1 l ,1 1 1 l 'Jl1ERI 1 1
1 1 1LES 1 1 1 1 l ,1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 . 1
1 1 1 1 l , II l ' 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 •
1 1975 1 152 1 Il 1 25 1 58 l' 71 1 21. '.' ~ 1 2 1 0 !' 0 1 0 l ,0 1 0 1 0 I! 0 1 0 1 340 1
1 1 1 1 . 1 l' 1 l' ,1 "1 1 l ,1 il, 1 l'1 1 •
I------ï-----ï----ï-~-~:r------r~--,~--T-:----i-----ï--~--i----i-----l------T---:--r--:----ï-----~T----T------1------.

1 1970 1 49 1 61 1 170 l ,13 1. &51 20 1 1 J 3ct JO I{) 1 87 1 :,C 1 1 lOt 7 '1 ',0,,, l "530 1
1 1 1 l, l ': l' ,1 l 1 1 1'. 1 ~ 1 f ,. i' 1 1 1
-------r-----ï----r-~-M-r-~----r~-----r-~---r--~--i-----f----ï-----ï----~-r---~-;-~----i------ï----T------i------r

: 1965 1 92 193 ! 114' l ,'12 1',11,21'25 1 ~ 195 1 0 1 _0 1 61 1. FI,. 82 r :5 1 il l ,0 !, 705 1
! • 1.. 1 l' !' ,1 1" J 1 1 l' Il! 1 1 l " 1

SI,1 • 1 . :: '1' l '" Sil 1 1 J 1 1 1 ..' 1 1
1 1 1 1 ~: 11 ~ ',! , 1" 1- 1 ! ' '1 1 1 1 1 1 1
1 293 1165 ! 309~'1 83,' 1,,262 ! 66 f, 2 1133 1. Q, F ,0 1. 1~8 ;:,1 2 l ,83 J,5 1 18 1 0 11 •575 1
==========~~====~=========~=~========~=~=====~==~=~~==§========~=~=====:~===============c==.=~~==========

.. ... ., l t • 3" • li ,. .. .. ~ t.
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Quelques observations : les cas hérita~e (293, di!.orc~ (309)·,

reconnaissance paternité (268) rectification Etat-Civil(148) dettes et

indemni tés (133)·, adultère et rupture de fiançailles(165) Bont les plus

nombreux.:pour les divorçes, rupture de fiançailles, on peut parler d'une

certaine liberalisation des rapports hommes-femmes; dans la mesure où la

pro~édure de divorce·, plus longue dans la soci.été traditionnelle, rendlai t

les divorces ~eu no~breux.

Nous examinerons les uas d'héritage,par année.

se répartissent de la façon suivante

du groupe Kongo ;

du groupe Teké .,
du groupe Mbochi ;

1/- Année 1965 ;:

Les c~s d'héritage

45

6

17

- 24

a) - Cas Kongo :

autres (20).

•..

A) - enfant (0) père)
mère)

(0)
B) - Collatéraux :.

'le:t' degré (17)

2ème degré (15) •

C) - Veuve (. 3 ) D) - Autres(l).

". Etant donné le mode de descendance~matri1inéaire, la relation B2
..

est la. p;Lus importante. Or dans les ca6p~ésentés au Tribunal. en 1965,

ce sont les collatéraux du 1er degré(frère-soeur) qui ont le plus bénéfi

cié de l'héritage .. Les neveux(ll) et les oncles ou tante(4), aU total 15,

ne constituent plus les.héritiers principaux dans la dévolution des"biens •
•

cette situation, favorable à la.-prédominance cles collatéraux du 1er

d~gré dans l' attributio~ .des bi~nSt.!.est nou.Vëlle~ Car, si ceux-ci(collaté:. 1 •

raux du le~ degré) reçoiven~ .une èpa~t; seù!s -les neveux, oncles président

à la réparti~ion. La part .dé1{olue ,'aUX collatéraux du 1er degré est fonction

de leur rele et place au sein de la famille.Autrement dit, la tendanc~

constatée dans les Tribunaux en 1965, favora~le à un changement de prédo

minance entre les collatéraux du 2ème èegré d'une part(oncle, et neveu), et

ceux du 1er degré(fr~re et soeur) d'autre part, pose le problème de la

limitation des pouvoirs et prérogatives des neveux et oncle dans la fa

mille, notamment en matière de dévolution des biens.

L'attribution récente, mais progr:~~ive, d'pne part de l'hérita~

aux veuves doit être appréciée comme un élargissement du nombre des ayant

droits. En 1965, 3 veuves héritent de la succession des biens de leur mari:

un fait nouveau chez les Bacongo.

(20) Note: Il s'agit d'une part des cas relevant des ethnies ne fai
sant pas partie des 3 groupes ethniques retenus pour l'étude,
d'autre part des cas étrangers(centrafricains, Za!rois etc .... ).,
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b) - CaS Teké :

A) - enfant(l)
père) ( )
trière) 0

C) - Veuve ( 1)

Bl - Collatéraux :.

1er degré (0)
2.ème degré (,) •

D) - Autres(l).

c) - Cas Mbochi ••

père)
mère)

C) - Veuve (4)

'B)- Collatéraux :.

1er degré (3)
2ème degré (5)

D) - autres (1).

Ces cas ne posent pas de problèmes; ils sont cpn!ormes à la coutume.

Année 1970 :

Répartition des cas d'héritage : - KONGO =
- TEKE =
- MBOCHI =

23 ;
8 ;

10.

a) - Cas Kongo

A)~ Enfan~s (7)

c/- Veuve (2)

père)
mère )

(0) B) ~ Collatéraux :
1er degré (10)

.2ème;degré( 2)

D)- Autres (2).'

:

Dans ces cas, le nombre d'hfritages aUX collatéraux du 1er degré

confirm~ la tend~ce çonstatée en 1965. Mais il y a également là part des

enfants qui es~ de plus en plus importante, quand on sait que les enfants

légitimes n'héritent pas chez les Bacongo. Type de bi~ns : parcelle,solde,

capital déeè~.

B) - Collatéraux :

1er degré (2)

2ème deg;é(2)

D)- Autres(l).

(1)

Teké' :

pè're)
m~re.)

. -.

b) '- Cas

A) -. ·Enfants(2)

C)- Veuve (0)

T,Ype de biens : Par~elle.

-"" ... _..

.
-. .'.-
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c) -Cas Mbochi ;

. A{' - Enfants (4) père)
mè're)

(1) ....:..:..
B) - Colla~~l'.~~ :

:}.er.~_ degr~ (2)

2ème de gré (2 )

C) - ~euve (0)

Type de biens .1 Parcelles.

Année 1975 :::

Répartition des cas d'héritages: KONGO
'l'EKE
MBOCHI

= 39
:. 48--'
= 29 ": .'.' -~~.

. a) .C~s Kango .:

A) - Enfants (4) père) (1)
mère)

'C) ... Veuve ('1)

. :. :;

>_ ~ • '" .!'~; . i •. _.

B) - Collat~raux :
te r ;de'grEr( 24 )

.. 2ème degl'é (5)

D) - Autres (4).,

".

• 1.- ':

L'année 1975 confirme une fo~s encore, la prédominanee des collaté'-

raux du 1er degré sur ceux du 2ème degré. Comme type de biens, i~ s'a~t,
; -~:_..l'_·':'·'_'_!k· -; .... :

des parcelles, pension, solde, capital ,déëès.:Mai~ à Ia'difference des

années 19~5-1970, les parcelles reviennent pour la plup~r~' ~~,. e~tânt.s,

tandie que 11héritier principal est;soit le neveu l soit:le f.r~re~{Collaté';'

raux) ..

.~.-," --
1

B) '- Co-iTà~é.iaux-'-i-"
• " L "
: 1er de gré" (16)

~_."'--- . "-'ï2'èlrie de'gr~'(i8)
_. -. _.-" i ' , -.: -, .- ..

C) - Veuve ( 3) 'D) Autrè'à'-( 4) .. " _.l ". .----.-- - --- -.
. _~M' •• ~ • ~"""..'.

~â-rêIatio~ B2 cOmpt~ pl,~ de 'cas 4ue d'autres. Ici, la différence
, , . '!' .

avec ~s collaté:ra~~.4\l.lei. .d.egré. eS~~'-faible t: 2- ca~';'-on-Ù)ëut' d'onê: considé-

rer q~~h~~"i~s~Bateké au~s~~ ::l:a te~dànce aU changement! àe .~rédorrdnance se

manifeste. Parmi les biens ~ttribué6, essentiellement les parcelleSi qui
. .' . r' .. - ~~. .

pour la plupart, rev~ennent aUX enÎantâ. 'Pëu importe la qualité de l.hér~-
. , l '. -. .

tier, nevel?-t·,oncle, 1"attiibutid-zi 'desparc'elÙs co~~er~e désormais les.." '" ~ ~ . ~ . . .

b) Cas 'Teké :
•

A) - &nfants (5):. .pè,;r:-e)
.' mère)

enfants. . 'i' \.

c) Cas Mbochi :

A) - Enfants (6)

c) -Veuve (1)

père) (0)
mère)

B)-Collatéraux :
1er degré (14)
2ème degré( 6)

D) Autres(2).
• ..' f,~

' .. ,



Cas de, Tutelle et Ordonnance:
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Elles sont

Pour la période 1965 - 1975, on compte 66' tutellès, 83 ord~nnanoes.

Le nomb~e d'ordonhances a augmœnté chaque' année, alors que celui des tutel

les baisse légèrement.

a) - Tutelle :

Les tutelles ac~orùées réfèrent à deux catégories d'enfants:

- orphelin et enfants déclarés père inconnu.
'Dour . ."

accordées/~ ~ la plupart aux :

descendants (fils ou filles atnés)

veuve ;

- autre.

b) Ordonnances :
.l

~. .d
. --~. -._---- .... _..-

"'I~'

Elles concernent les pensions, solde, capital décès. Elles sont

accordées essentiellement aux veuves, puis aux en~ants, ~nfin aux collaté-_.....- ..--
raux et au~ (1 cas seulement).

Sur l'ensemble des cas d'héritage présentés au Tribunal d'Instance de

Droit Local de poto-poto, ind~pendamment dG l'appartenance et?ni~ue ~t du

mode de deacendance, on peut établir un tableau concernant la nature des

_héritiers ~ qui sont dévolus ~es biens.

'.- r "
=======~==============================~========b===========~~==========
! TRANélmS 't-cou.iTE- ! COLLATE- ENFANTS! VEUVES, J AUTRES ; 1, ,'T.)TAL' J:
JDlANNEES JRAUX'DU JRAUX DU 1 J 1 1 J
J J1ER DEGRE J2EME DE - J J J !
J J J GRE J J J J

].

~1965-1.975~ 88 ~ 58 : 65 J 15 : 1,7 : 243" ,::
ï---------~------~-~r---------T---------ï---------T~---~----ï---------T

J 1960.. J 1( _J 16 1 7! 0 1 4 ! 44 J
ï------~~~r~--------ï---------ï---------y---------y---------y---------J

J1950-l9551 3(21). 3 J 0 1 3 J 2 J 11' 1

: ". ~

TÀBLEAU xVIII- CATEGORIE D'AGENTS,SOCIAUX DANS LA DEVOLUTION DES BIENS-
:

--------------------------------------------------------------~--~-----, L~

11937-l945J 0 J.O., ,;.1- . 0 ,0 0 0
J . 1 J 1 J J J 1

, J" 108 .J . 77 ! ~ '72(22~ 1.8(23)J 2~ ,1 ~298' 1
1 1 J J . J ./ J 1
============================================~======%=;====~=~• •.1

Oe' Tableau met en lu~iè.rt:, l'~nversion de la do.ni:LnanQe'de,s'coliat·ér~ux
" ,'," , ; " ."

d"u'-'2ème degré en tant qu'héri~i,~rs principaux, au profit ,des collatérau:x 'du

1er de.gr,~,~'ri·'Pèrme{"a~s~d' ~pprécier la part des veuves en tant qùe 0ri.ouV-el

le Catégorie intervenant dans la dévolution des bleps.
, ' ..

l ~.'

iotes 1 (21)
(22)
(23)

On a donné,une part à la veuve et aUx enfants.
- Il 'y a aussi quelques cas de père héritant de leurs enfants. ~

Il s'agit ici d'héritage uniquement. Les ordonnances ne sont pas
comprises dans l'établissement de ce Tableau.
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TABLEAU XIX

'l' . 't.
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ARCHLVES DE B~CONGO,

TYPES DE CAS PRESENTES aU TRIBUNAL DE 1ER DEGRE DE BACONGO -

• IIP ". 1· • 1

, .' -

-~=============================~~==================~==~============================:==================~=:~=========

iAWNÈESJHERITA!ADUL-!DIVOR-!ORDON-IRECON-lTRANS-!VO~ ES-!DET-!VAGA-!DETEN-!RECTIIDO~ICON-!COUPSIPALAIDIVERS!TOTAL!
liTAGE ITERE 1 CE !NANCE !NAIS- !FERT. lCRb.QUE-!TE IBONDAI'TION IFICA-IGE ETITRA:œET IBRE! 1 1

1 . 1RUPTU 1 1 !SANCE 1 ! 1 1 1 1T!ON IINTE-I TE 1BLEs-IAF- 1 1 1
f 1 1RE DEI 1 1PATER-IPATER- I RIE liGE lILLICIJETAT_IRET IPAR ISURE IFAI-I 1 1
J 1 IFIA~AI INITE I~~L-I 11! TE rCIVILl lCOR-1 IRE Alli
1 1 IILLESI 1 ILE 1 J 1 J ! J IPS 1 IDEB 1 J 1

1 II! 1 1 Il! 1 1 1 1 Il! 1
! l' 1 1 1 1 1 ri! t 1 1 1 "1B~R1 1 1
Z L -' 1 1 1 1 1 1 1 II! 11 1 1. ! 1
1 1975 1 ~9 ! 7 1 32 JO! 30 1 4E 1 0 1 1 1 0 1 0 1 5~ 1 . 1 1 0 1 0 1 1 1 0 ! 225 1
r-i97~-r--î7--r-i5--r--7~--r---~--ï--65-~r--îi--r---~---T--4-ï---~-ï---~--ï--4;-r--~~-r--~-ï---;-ï--î-ï---~--r--;;;r

.f' . 1 II!. 1 .! 1 1 1 1 1 1 1 ., 1 1 1 1
r------ï---~--ï-----ï----~-r----~-r--~---ï------r.---~---T----T-----r------r-----T-~--~ï----ï-~~--r----ï------i-----ï

1 ~965 l': 3.1 1 51 1 78'1 0". 1 67 ·1 29 .. 1 '1 29 lOt 0 1 52 1 0 1 ~8 1 2 J 1 1 0 ! 362 1
----------~--~-----------------~-----~----~----------------------------------------------------------------~---~---

. 1 . 93 !, 73 1. 18b i 0"' 1 162 1 ;88'·1... i' l 34 1 ~ 1 0 1 148 1 111 28 J 2 1 3 1 0 1 817 1

t======t=====~====·==~=~==~~!=~~~=~~==~===!===~===!====!=====!====~=!=====t=====!====t=d===~====~======!=====!
r'
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Ce Tableau concerne la périod;é'postérieure à 1960. Les Archives de

Bacongo portent exclusivement sur le g~oupè Bacongo• Elles font apparaître:
_ lO/-UJ;1. nombre -él-evé-de'di"V'Orce;,-de re-yonnaissance de pater-

nité et 'de ~ectification Eta-Civil.
pour les cas intéressant notre e-tude' ài:giùilons"1 " .,.. ' .' .' .-

- 2-/ - 93 héritages;
o ordO'l1uances r' -',

88 Tutelles:.
Par ra.lJport aux Archives de Poto,,:potô.; .':L'J.:.' y' "a 'J)Ïoins - de "c'ès' .~ Bacongo pour
la même tranche d'années (cf Tableau p.34 ) •

• '_ .,' ,.' ,_. ,l, '

r
Examinons par année les différent~ 'cas d'héritages •

l 9 6 5 .. 31 héritages •
..... -.. - .. - ....... ..... ..... ... ..... .,'

c) - Veuve (1)

père) (3)
mère)

,_ ..B). ._-. -CDllat~raux· -:
1er degré, (13)
2ème degré(4)

:' - ":' -ri)":" iL;;t~e'~ . <Ô') ~'

1._ ._'. - ... .' ,........ .-. .... ... .." ...
Le nombre de collatéraux d~·le.r degré(13) et d'enfants(9) qui héri-

t.ent dépasse celui des collatéraux du'2ème degré(4). Si pour certains cas
J.es biens sont attribués de façon e:x:clu$i.,v~.,.~~;X. ~J;lJants, ou aux collatéraux...., , ' ." '

du 1er degré, on peut cependant signaler 3 cas de partage :
a) _ aux enfants 1 fusil fi parcelle ;

_ veuve : machine'à :coûdre.· 2èmë'terra1n' d~ village aux
enfants et, à la veuve, gestion de la boutique.

- Neveu: parcelle.

Ici, la part du neveu est peu importante, ce sont les enfants et la
veuve qui bénéficient de la presque totalité des biens de leur père et époux.

b) - frère du défunt :' capi:tal dééès 'a't' parcelle' ;
- enfants : parcelle.

c) Nièce: -parcelle. -; ." " ,-" .... , ...--
-fusil à 'un membre de' la famille ain~i que-Livret

:

~-- . - .. " .. - ..... - ...

,
1 •Ces cas de partage révèlent ,que les collatéraux du 2eme degré(neveu-

oncJ.e) ne sont plus les éléments:J~~ri?~~~~.~~~_~a.déY~lutioR·desbiens; au
sein de la descendance matrilinéaire.: En :mê~~ temps que l'influence des:
collatéraux du 1er degré se manifeste~ ~u ~étriment des collatéraux du 2ème
degré. Les enfants et la veuve ont désnrmàis" àrè'-1 t 'à 'là 61ic~"e·~~:i.on•

.../ ..
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~A-:n::.;,:;'l1:..:o:,é..8__.:1...9,-,,'--.0. 17 oas.

A) • Eh!axrts ·tS) père)
mère)

(6)
B)-eollatéraux : ,.'

1er degré (3)
,ème ,degré(4)

D)- Autres (5) •.

, .

d~s collaté;

~~eace.n-~> ..
dants .

.) directs'·) , '

boutique qui s'y trouve_)
Le revenu du commerce leur) et
revient., . )

t parceLle )collatéraux•
~ terrain situé au village. )

) .'

• Soo.r du défunt

• 'lftPV du. 4éfwK

Il ." a -avesi 3 cas de paz-t.ege :

:a) .- ()ncl~ materael . l, fusil ) Essentiellement
_ Cadet du défunt' parcelle) raUX.

:b) .Nièce ::. parcelle ) collatérale

.velive:l,'salaire ; ~ alliée.

:c) .-'&1fa~ts(' a!nés) 1:36,.500 francs'
'~: 1+ eAta:nts miU:~~s : 700.000 francs'

plus parcelle et'la

"!, !

, .

..

ADn· é,.8 197, a:. ,"9 cas (,4)

A) .' W'aa.ts tU}

" •.veuve(9)

père) (
mère) 0)

B)- Collatéraux :'
1er degré(l?)
'2ème degré(ll)

D)-Autres{'5).

Tutelle :. 88

IF- 1'8teUo8~t. aussi une régularité. Accord'ées A divers

membrea de la fam1l~, elles concernen~ deux Catégories d'enfants ~

• 4;>rphelins ,

.oeux:nés de père inconnu.',

.' 'ilfie: de Q&~, êa~ appelle les m@mes observations non se~ement pour,
lia d~ aDDé'~·préc.de~tes. intéressant les Archives de B~cong~. mais aussi

les Ar~le. de po'o-Po~o.

" .

(,li.) - parmi les 49 'cas i il '3 a ~ cas Teké.

, '
,'1

.} .
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T4JPiAU . XX - Ct+TEGORIE DI AGENTS. SOCIAUX D~S LA, ~~Y.OLUT.I?N DES BIENS
.~ ' .. ',: . '.:'

i====;===~Ï=:=======f=========f=========f=========i=========i==========1

l'mANCHES ICOLLATE- !COLL.b.T.E- 1 ENF.1.NTS 1 VEUVES 1 AUTR1i&" TOTAL 1
ID'ANNEES lRAUX DU lRAUX DU 1 1 1 1 1
1 11ER DEGRE 12EM'J; DE~.1 1--· .~ . 1.... '. ~''.. 1 1
1 1 1 IRE 1 .1 1 1 1

-1 1 1 J : 1 . . 1. 1 1
J 1 1.. l '1 J 1 1
11975 1 17 1 11.1'' 111 9 ::1··25 ..... !1 73 1

r~-~-~--~----------~----------T-------------~---------------------------

1 1970 : 3 : , 1+ . 1 .~. : .~ 2. :.:: ,::< 5~6) : J.7 :
, • '.. .. • ~ • ~ • 'looIt~

i~~965---i---~----r-~~--;---i~~--ïl{~6I-~~:î--~~i:~--~~~--I----~8----r
. . '. ~. _... l :. '., .

~-.---------------~~---------------------------------~-------------~----l ,o' '1 .
l'~; 32.. :.. l r;·' ·18 26 1

1
12 30

1
1

li8 1
1

============================:F====~~=~==;f:~~7=:==============
• • 1 -

On constate en effet, à partir' cÏk 'dé'-Tab1~'aù;'~è "le nombre de cas

de colJ.atéraux du 1er degré et veuves augmente sans cesse, et marque une

Utti pripondérance des collatéraux du 1er degré '~t une :~a~:':"~"-~IüS::èic::'
plu~: grande des veuves dans la dévol·ution êies': b1ë'fJ.s·~:· " ",~'

~puis ~965t J.es cas de succession deviennent plus nombreux. IJ.s

font apparattre trQis éléments 1 1°) - La part de'pltts~eh~importantedes

enfants indépendamment du mode de descendance traditionneJ.le. Ceux-ci

(J.ee enfants) peuvent hériter de leurs pare~ts au détriment des neveux,

:

nièces et oncles •

.. TABLEAU XXI - HERITAGE ACCORDE' AUX ENFANT8,COLtATERAUX; .•~ .'~, ...
CONCERNkNT lES DEUX· TRIBUNAu..X

f=========f=====~==f==========f===========~=7=====

ITRANCHES ICOLLATE-!GOLLATE - '(ENFANTS'~' TbTTu. 1
1D1 ANNEES 1R.mX DU...J.RAUX:PU 1 1 :
l' ..~R DEGJ:i' lE DEGRE.... t·.· 1 .. ..:., 1 ."~ .::.~

)'P01'6-roro' aB:' 1 58 '1 ..n'5 t:· ! "2ii '1' .. ,':;'.: '~... ,: " "
1 1 1 1 h J .- :,,' ,r . "~'~''';:' ",. .'.'.
1J.965-J.9751--------1----------1---------1---------1
1 BACONGO! 32 1 18 1 26 1 76 1
1 1 ! 1 1 1

1 J.960 1 J.7 1 J.6 1 7 1 4. 1
1 1 1 1 1 1r---------r-----------------------------r---------
IJ.950- 19551 3 :,. 3 " : .. ~,_.. 1.. ,6.,:.__ ._ ... _-' __. _

'~~~---.e~--I--i4~--r~-9;-----r-~-9a~--~r;--;;~::.-~f. :....: .: '.. \~:"J

========================================!

Il Y a 3 cas de père qui héritent de leurs enfants.
IJ. faut signaler 3 cas dont la relation de paranté du demandeur

avec le défunt n'est pas précisée.
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Le nombre de cas en faveur des enfants dépasse celui des colla

téraux du 2ème degré, mais reste inférie.ur. à celui des collatéraux du

. 1er degré. cet~~.· nouvelle tendanc~ à i:~·émergence et à la prépondéran

ce des enfants; constitue une co~tradi~tion f1agran~e avec le système

de descendance matrilinéaire(cf tableau ci-dessus tranche 1965-1975

Bacongo).
20/- L'inversion de la pr~mauté accordée aux collatéraux

du 2ème degré au profit des collatéraux du 1er degré ;

3°/_ L'attribution des biens aux femmes.(cf tableau ci

des&l~).

TABLEAU mI- CAS D'ATTRIBUTION DE BIENS AUX FEMMJiiS PAR

LES TRIBUNAUX

".

=========================================
Peut.on parler, à propos de ces trois aspects, d'une évolution

spécifique des modes de descendance eux-m~ms ? S'agit-il des situations

dont les processus de structuration nouvelle sOnt situés à l'extérieur

des sociétés traditionnelles? Cette structuration est-elle un ;' ':~::lmè

ne exclusivement urbain ou d'ordre général,. apparaissant simplement

plus nettement en milieu urbain ?

L'évolution du droit traditionnel est caractéris~~ deux

faits: ~ 1°} - la création en 1962 d'un Tribunal d'Instance à Poto~

Poto~Sa compétence est étendue à tous les litiges survenant entre per

sonnes dont le statut est régi par le droit traditionnel.Z?)

(27) ; cf décret nO 62/261 du 2f ao~t 1962.République du Congoo
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Ce Tribunal doit u~ifier l'ens~mble des pratiques coutumières, notam
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,'. mènt la d~volution des .b.~~n~~~. en se fond~.~ s~T. la desc.~.nd.~.ce patri-
linéaire.

2°f l'application du Droit moderne a~c ies~ordonnances

veuves et le~tutelles.
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DEUXIEME PARTIE

LES CONFLITS INHERENTS A LA DEVOLUTION DES" 'BIENS EN 'i'tiILIEU

RURAL ET URBAIN

La famille congolaise, ~étendue, tend à se réduire à cause de

l'évolution des rapports sociaux sous l'effet de l'influence modernis

t~. Si sa composition a peu varié, le statut des différents membres a

·complètement changé. Le cas de la société Bacongo par exempletmontre

que le statut de l'oncle maternel par rapport au père n'est plus le

même. Actuellement, très peu d'oncles ,ont à leur charge des neveux.

L'éducation et l'entretien des enfants dev~ent,la préoccupation du

seul pèr~. De même l'autorité de l'oncle su» les neveux est affaiblie

et ne" se manifeste p~~ comme autrefois.• cependànt là relation oncle

neveu, joue encore unr6le important dans cértaines familles,'dans la

mesure où certains câs de dévolut~n des biens confèrent toujours à

cette relati~n sa prépondérance habituelle. Jusqu'à quel point conti

nuera-t-on d'accéder l'héritage au neveu au détriment de l'enfant?

L'êvolution du 'droit traditionnel dans le matrilignage est à ce niveau

des limitations des prérogatives des collatéraux du 2ème degré à l'é

gard des enfants,. Cet aspect est très important 1 car c' ést là, le.·.. ~. ,-- - ...

niveau où se si tue, plus ou moins., l'ensemble des conflits quelles

que soient leurs appa~encesl le lieu crucial o~ peuvent être appréhen

dées - implicitement ou explicitement - les stratégies ~es agents
,

sociaux. c'e~t incontestablement une contradiction sociale prokante.

dont la mise en évidence néc~ssite non seulement une explication perti

nente du (ou des) mode(s) de r~so~~tion de cette contradiction,mais

aussi et surtout la saisie des pro~essus juridiques sous-jacents •. . '.'

A) - ETUDE DE CAS DE SUCCESSION EN MILIEU RURAL ..

N6s enquêtes de 'terrain portaiént sur l~ connaissance des diffé

rentes procédüres de dévolution:des biens et les conflits inhérents

à ces .modes de succèssion. Nous commencerons d'abord par les cas élé.;;.

mentaires, c'est..à-dire les cas qui ne présentent pas de conflits.
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a) - Cas élémentaires

CAS 111(28)-

Le Chef BIZA meurt en 19':1:7.• Il l;.!l~sse au moins 10 femmes, 40

enfants vivants, 10 neveux au moins, bétail, argent. La répartition

des biens comportait trois· parts •.:

- - 'Les neveux 'ont hérité de quelques femmes

- Enfants :on·t reçu des .tissus .:; ..

- père du defunt reçoit la plus grande partie

des,"biens ;

- enfants

- Une part a été' remise au successeur dU'Chef

BIZA.· '

Les terrains ont été' mis à l'a disposition de t'oute la famille

(neveux et enfants).'

On peut co~state:. que da~s la répartition des, biens., ' on.a tenu

c~mpte des enfants. Mais les tissus que,.lto~ remet souvent ~ux enfants
!' • - , .. ..... ':,#. •

. ne cons~ituent pas une par~~de l'~érita~., ~'héritagecomporte une ca-

tégorie précise de biens queIJ.,ouf?,.a:vone spécifié plus· haut. Autrement
.... • • w • ~ •• ~

dit, seuls les neveux ~t.l~ successeur(un autre Càef). Q.u_Chef BIZA

ont véritablement bénéficié des .biens du défunt.,~e~ femme~, ,ici sont

héritées •.

CAS IV (29)

MATOUBA Samuel meùrten 1973. Il laisse une femme, 2 maisons,

2 enfants, de l'argent et d'autres·biens. On divise les biens en trois

'parts ~
~.

- neVeux.

Ce. cas "'est" -c~act-é'ri'sfrqtte"'a"ÙÎ'le-ce-rlaine'''év-eJ:ution''de la cou

tume dans le matrilignage. E~eff~tJ .il y a 2 aspe?-ts ; l'héritage

accordé au père et aUX e~fants •.Chez l~s Bacongo, les e~fants peuvent

,bénéficier des biens de leur père • ,.s~1:J.lement ce tte relation est à

::sens unique et non réoipr,oque. Larécipr9ci~é.. qUi.,apparattJ .confirme
• - " . - '. r-

la tendance évolutive du mose de dévolution dans ~e matrilignage cons-

tatée dans l'analyse des cas des Tribunaux.

( 8) , • é jLOUMQ\[ANGOU2 : Ce cas nous a ete rapport par Monsieur l'· "('TT du village
de Kimpila dans le district de Boko(Région du pool).

(29): Cas rapporté par Monsieur MASSAMBA du village de Kitadi
district de Boko(Région du Pool).

:

..,



CAS v (30)

Le Chef ~POLOB~NGOU meurt en 1972-1973. Il laisse beaucoup de

biens. L'héritage de ses biens sera réparti en 3 parts :

- Enfants : moitié des habits et la maison

Famille paternelle: propriété foncière,agrumes(3l) ;

- Famille maternelle : habits, fusil à Pi.ston, paire de

souliers.

Deux .caractéristiques: 1°) - La famille maternelle(oncle-ne

veux) ne dispose pas de la plus grànde partie des biens •. C'est au con-·

traibe la famille paternelle. La pos~tion des coiiatéraux du 1er degré

est prédominante par rapport aux collatéraux du ième degré. 2°)_ La

position des enfants comme héritiers s'affirme de-plus en plus.

CAS VI (32)

'.

MASSAMBA meurt en 1967. Il laisse 5 fusils, un tapis(33),vais-

selle. On établit quatre parts r.

- père du défunt: 1 fusil ;

• Famille : 1 fusil t

- Chef de fâmille'f tapis.

Un élément apparatt : la veuve hérite d'une partie des biens de.
son époux.

Tous ceS cas élémentaires ne présentent pas de litiges intra-fa

miliaux. Ils ont eu lieu longtemps 'aprè~ l'indépendance et révèlent

des changements profonds aU sein des f~illes~ des eoutumeset prati

ques, Ils confirment la tendance à la constitu~ion des rapports nou

veaux dans la procédure de dévolution dea biens entre les différents..
membres de la ~~ille .. De plus en plu~,.. l'héri~ier principal n'est

plus le neveu ou l'oncle, mais l'enfant ;: la femme désormais peut

avoir droit à une part des biens de Son époux ..

(30) : Cas rapporté par Monsieur BOUKANGA du vi~lage de Biboubou

district de Boko(région du pool) •.

(3l):La famille paternelle prend la plus grand~ partie des biens parce
que les terres laissées par le défunt sont celles de la famille.
Elles ne peu~ent Gt~e cédées, c'est la propriété de ;la famille •.

-~ ..... ~.-

(32) t Cas rapporté par les informateurs 'de Voka, distric~ <le Boko
(région du Pool)".. ,

(33) :: Ce tapis' est c.onsidéré comme un pien ancestral,. d0lJ.c: ne doit
pas quitter la,famille c . ... ... ' ..
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Ces cas concernent le matrilignage chez les Bacongo. D'autres

études de cas dans les régions de la Cuvette et.4es Plateaux révèlent

deux aspects ::

les eDfants ont toujours bé~éficié;;~e~ bie.ns de leur

~~; "

la veuve n'hér~te pas mais est h~r~tée.

MBIRAMB'JIN, Chef de terre, meurt et" laisse 4- femmes. 30 enfnnts,

un frère et une soeur. On partage ùe la façon suiVl'\D. te, :

Funerailles ;

Aux Chefs ;'

- Familles maternelle et paternelle ..

- Enfants.

Chaque partie a reçu 8 pièces de pagne(rafia), bétail, volaille

etc •••• ..

.:

LAMBOUONO meurt en 1961 :et :la-isse ::une femme,' 5 enfonts. Le

partage sera fait de la façon su~vante :

Enfant(E!-1:n:é ) ,

Veuve : 10 pagnes de rafia

Neveu: habits.

L'enfant héritera de la veuve"~. -r.a oonsomniat'ion des denrées

alimentair~s(manioc"bananes, canne â sucre) récoltées' dans les plan

tations du d~funt sera interdite:à toute·la famillè.
. .

Ces deux cas Tèké sont en conformité avec les procédures cou-

tumières dans' la devoluti~~ des' b1èns •. ~ deu~ème permet de consta

ter que lafe~e, héritéë·peut hériter égàlement.

ANTANDA meurt en 1935~ On fait 3 parts:

"-'-Fam:ille ·mate-rnell-e"--1-2··femme-s -+ ·sagaie ;
, .

ramille paternèlle: l femme + rafia + ',haches,
Enfant 1·femme ;

:

Neveil l femme.

: Cas ~apporté par Monsieur ONTSlRA du village de ~b~la-Ndolo

district de Djambal~(Région des Plateaux) ~ , : .'
:·Cas 'rapporte' Pà~ MM. MOUALONGO et NGAKOMOdu village de LEKBTI

district de Okoyo que nous a~ons rencontré' à Owando(Cuvette).
: Cas rap~orté par MM. OKOUMOU et NGASSAKI à Owando{Rég.de la

Cuvette).
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SONDJO., Chef de Canton, meurt en 1972. Il laisse 7 femmes, 12

enfants et beaucoup de biens. En présence de toute la famille, le fils

a~né recense tous le~ biens et demande auX parents de procéder au par

tage. La famille refusera de partager et attribuera tous les biens

aux enfants.

Ces cas élémentaires marquent, de façon on ne peut plus claire,

la tendance évolutive des modes de descendance en faveur des enfants

et au détriment des collatéraux. En même temps, les place et raIe de

la femme au sein èe la famille se précisent. Il ne s'agit plus de
. -' . ,-

l'assigner à la seule fonction de procréation ni de l'hériter commeun

.'. bien. La femme doi t avoir les m~mes droi ts sur tous ..l~~,. plans f notam

ment ~a dévolution Ges bie~~.
'. '. :l ... . ~. . .

• • l-

i,;.?) Cas de conflits -

/ ..

"',

~ ...

L'étude des modes de descendance montre que dans l~ matr{ligna

ge, deux catégories d'agents sociaux sont :ex.cŒ.usde la d~volution des

.,~ie~s :. 'i1 s'agit des:.femmes et des enfants. Tandis que dans le patri

i.i.gD:age, 'seules les femmes n' héri tent pas.

. '_'. Les confli.ts ou li tiges qui peuvent nat'tre après le partage

aont spéciîiques au mi~eu rural ou urbain d'une part, et.en·rapport

direct avec: le mode de dlescendance lui-m~me' d'autre par·t .. Le. patrili..

gnage contient une procédure de partage 'plus large i et n'exclu.t;: qu t

~ne cetégorie ~'agent social. Actuellement le matrilignage récèle plus

.de conflits provenant de l'émergence des agents e~clus de l'héritage

(les. en'fants,t'emlfu: s ). face au:x: eollatérau~. D'autres colfflf. ts se ma"

nifestent au sein du matrilignage et concerne~t des collatéraux eux-.

..,_.- -··-mêmes;, ... - -

On peut distinguer trois, types de conflits opposant :.

-Collatéraux 2èmedegré aux enfants ; .

-Col1.~téraux du 2ème degré' entre eux· ~ •

-Famille paternelle à famille maternelle • . ...:.:

,
.~ -' '.:

- .. '-37) 1 Cas rappC?~~.é,!parMonsiel1rSABOUA à Owando,(Région de la;~è.uvet-
te)'. .! .

: ' ~ ;
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1) - Conflit opposant ~~~a~éraux du 2ème degré aux enfants -

CAS XI (38)

X meurt. Il laisse beaucoup de biens. Les neveux décident de

tout hériter sans partage. Les enfants du défunt ne réclament pas

seulement une part, ils veulent €tre en possession de l'ensemble des

biens de leur père. La famille ne peut pas résoudre le litige. On

fait appel aux notables qui procèdent à une répartition équitable

entre neveux et enfants.

2) - Collat6raux entre eux : neveu à oncle -

~C...:A:.:..:;;S_...;:X;.;:;I;.;I (39 )

NKELEKE meurt. Il laisse 2 forêts, bétail etc •••• Son frère

cadet décide d'hériter de l'ensemble des biens. La famille, essentiel

lement les deux neveux, portent plainte. La décision du Tribunal sera

le partage équitable entre neveux et oncle concernant le bétail;

tous les membres ùe la famille eat le droit de cultiver dans les

forêts.

CAS XIII (40)

MOUNANGA, riche propriétaire terrien,(possedait le plus grand

troupeau de moutons du district) habitant le village de Kimbéti(41) ,

meurt en 1959 à l'~ge de 70 ans. Sa succession va ~tre assurée par

MlLONGO, neveu. Premier fait surprenant: MILONGO exige que l'on brû

le les yeux du défunt(42). Deuxième fait surprenant : violation de la

pratique coutumière consistant à

- fermer la maison du défunt avec tous ses biens ;

procéder au partage au moment du retrait de deuil.

En tant que héritier, MILONGO prend le troupeau, les terres, l'argent

et le "Nkoullbi"(43).

:

(39)

(40)
(41)

(42)

Cas rapporté par MN.LOUM'QUANGOU et MPENE du village de Kimpila,
district de Boko (Région du pool).

: Cas rapporté par Mr LOUBhSSOU du village Kiyinda,district de
Boko(Région du Pool).

: Cas rapporté p~r Mr KIYINDOU Martin à Brazzaville.
Kimbeti est un village situé à 23 Kms du district de Kinkala,
(Région du Pool).

: MILONGO expliquera cette exigence : éviter le retour du"Nkou
you" du défunt. Mais MlLONGO est un "Ndoki" craint dans tout le
village.

: On pense que MOUNANGA avait le "NkoU1&b±.", fétiche qui lui pro
curait de l'argent. A sa mort, MlLONGO en a hérité parce que
"Ndoki", il est en mesure de continuer à accumuler plus d'argent.

:
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Il remet à NZABA, frère cadet d~~'d'éfunt",'- quelques vérgê·rs.l •. , \: ',C..l

La maison 'du défunt:.c·est abandEmnée(par crainte de son "Nkouy~u").Toute
""d• ..:. 1

perSonne qui veut chasser' p~cher ou'~cultiver sur les terr~~ h~ritees

par MlLONGO doit payer l droit ~n nature( une certaine quantité de gi

bieTa,' de Joiss'on ou dè maniocs). 'L' argent'· laissé-' par le défunt,symbo-

• 'le de pui'ssance de la famille ( lellLoussololl)., est un capital qui doit

3tre,transD1Ïs. de génération en génération. Il est utilisé par l' ensem

ble de la famille à l'occasion des mariages, retrait de deuil ou touœ

autre cérémo~~ familiale •.

" ."' l' E,n .19-74, .un ~ois ayant lEi! retr.ai t, .4e deuil, NZABA meur.... Le par

ta~,e des biens de MlLONGO n'a, pas . lieu...... Deux maisons.. !est,e.nt. fe~~ées ;

~elle de ~ILONGO et NZA~A. Deux.mor.ts pour ~'h~~itage ~,~OUNANGA. La

" famille décide d'ouvrir les. maisons en 1976, date du: :re:tr~it: 9.e deuil.

. " '. . '.'

~.. ,.~'. 1

ChefMPANKALA meurt en 1968. Il laisse ~femm~s,'2 en·fa·nts", et
-': beaucoup dee biene(argent, bé ta;i.l , ~olaille,vergers.:· "1..\:'

",
',' .

Soil neveu s'occupe de's funérailles et de l'ensemble dés'bi.ens

oncle'. 11 répartit en deux··parts J ~.

Enfants ;

de Son

"

Neveu.

" A la suite de ce p~rtag~, l'oncle p&ternel(cadet'du défunt)ré ~

clame une part~e des bieus,. :I,.'attitude du neveu est catégorique" .:il

gar<!e. tout. G~avement ma1ade, -i.:l.. 4\ç:.,CJ~,se son oncle de l' avoirltensorêel-
'_1 •

lé.,. :;[1 quittera définitivemen'j; .1e village en abandonnant l'héritage à
...,son .oncle •

. '.- ~ .

"

..' (44) & - A la mort de MOUNANGA, ses enfants sont en bas ~gës et ne
·.peIIV'ênt p~' s' OCClfP:él'--dè'S ~bi'ens de leur père. Ï,ë's' enfants de
MlLONGO n·! oJit ri'en demandé comme -part, parèe.~u~;· : '

" .. a)- issus de. ~ère défférente i' ~ ...
• \~"., b)~'l·héritage· posait 'des problè~es de sorce11erie

du c8té paternel.
(45): Cas rapporté par MM. GALIBARI et NTSEYA à Djambala,District de

Djambala(Région des Plateaux).
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CAS XV (46) Neveu à nièce -

Le Chef DZAMVOULA meurt en 19~6. Il laisse 5 femmes. 14 enfants.

Les enfants présentent les biens aux, '.3 ..neveux pour le partage :

Les funérailles ;

Une pièce de pagne(rafia) à chacque e~fant 1

Le~ neveux prennent la presque totalité des biens.

Cette répartition ne satisfait pas la nièce du défunt qui

.r';', tenant "pas de part, manifeste son mécontentement en i-nterdisant

frères le bénéfice des dots de ses fillee en mariage.

à ',Ses

Le problème sera posé deVant leur oncle qui demandera à sa niè-
, "
-ce d'obtempérer, car la décision prise par elle è'interdir à ses-frè-

res le bénéfice des dots de leurs nièces est inadmissib~e. ,Le Conflit

s'éteint, -mais la nifi.e du défunt n'aura pas la moindre part des

.bien~ ,~ssus de la succession de son oncle.

'l'O".

:,3/- F~ille maternelle à famille paternelle -

-·'~KOUKOLA meuT~ en 1959. Il laisse .3 enfants, des .. arbres fruitiers.

_. Les parents paternels exigent comme part d'héritage, l'arbre qui pro

~uit le -plus de fruits. Les Parents mate~nels s'opposent. Le déve1op-

-,pement du litige amène les parents paternels à,reprendre tou~ ce qu' :

ils avaient donné à KOUKOLA aVant sa mort, précisomentla rivièret~es

champs.pa la suite, un des oncles paternels a revendiqué la propriété

des ârbres fruitiers. A ce moment; les neveux s'y opposent et il faut

l'intervention·des notables 'pour: que là eonflit soit éteint'. L'argu

~e~tation développée par les notables repose sur la participation de

toute la famille aUX funérailles. Ainsi les biens lai~sé6_ par le dé~

funt sont la propriété de la famille et non; d'un seul_de ses membres.

L'émergence des conflits met en présence-les agents sociaux à

qui sbnt principalement dévolus ies~biens. secondairement les autres.

-Le~ Cas x et XI (collatéraux 2ème degré,- enfants ; collatéraux entre

) t · t ' , 1" l 1é~,,:'WJ t" • 1 f ,. . Il Le''eux -.n. e e· reg es par es. , • ~ex er~eures a a amJ. e ..

partage "équitable semble €tre la solution -adoptée par lès notabl:es et

le Tribunal. On se consacre plus la prépondérance d'un des -hé'ri tiers

en se fondant sur l'un ou l'autre mode de descendance. Le cas XV oppo

sant les collatéraux du 2ème degré trouve sa solution aU sein de la

- ,

: Cas. rapporté par MM. GALIBARI et NTSEYk à Dj ambala(Région des
Plateaux) •. :

Cas rapporté ~ar Mr' KOUKOLA à Boko(~~giQ~ du pool).

..
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En effet, les conseils prodigués par l'oncle paternel à sa nièce

suffisent à éteindre le litige. Mais, ce conflit révèle que dans cer

taines familles, la prépondérance des neveux'doit ~tre maintenue, et

que l~ femme( ici la nièce) ne peut pas e~é~~e hériter. La revendica

tion formulée par elle au sujet de l'accaparement de l'héritage par

ses frères n'est pas accueillie favorablement. Les cas XIII et XIV

'~font apparattre ~n nouvel élément: le pouvoir magico-religieux.Dans

"'quellé:'mesure, ce pouvoir a-t-il un aspèct dans la dévolution des

biens? L'analyse des autres cas permettra peut-~tre de répondre à

cette question.·"

Bi- ETUDE DE CAS DE SUCCESSION EY MILIEU URBAIN -

.,J. .;,- '. Les juge~ents rendus par les Tribunaux ne présentent pas de pro

'U _;.,,' blèmes. Sur li'ensemble des cas d 'héri tage résultant du dépouillement

·.. :des Archives de·.POTO-POTO,. il n 1 ya aucun litige. A BACONGO~ nous

avons d~nombré 2 ~as p~u~~ment.

CAS XVII - (48)"'~

Le défunt laisse 4 enfants, une parcelle avec maison, un terrain.

Du vivant de son père, un des enfants( la fille) ava~t occupé une par

tie du terrain et construit des maisons. L'autre partie était vendue

;.' ,u' par le cous'in du défunt.
, ,

En 1969, le défunt rédige un Testament contresigné par les au-

torités et signé par trois témoins. D'après le Testament les hé;itiers

" 'Ës'Ont : 1 '.

Fille )
,J

Neueu. )
) .t

; -

A la mort de son pèr~, la fille demande à prendre tous les

biens conformément au Testàme~t, y compris la partie du terrain vendue
, r .

par le cousin de s.on père. Car le Testament exclut la famitle mater-

ne-ii~" e~ ce qui: concerne lllÏ~r~tage et On nie son existance mêke.
_... :.~: .' ' r; \ . "

Ma~s les té~oins signataires d~ Testament (excepté u~J absent à 'l'au-
, "

'die~ce) ~ffirme~t n'avoir jamais pris connaiss~nce de ce Testament.

Ille trés., chacun d'eux do n"nai t, lorsqu'on le consultait, l'ordre au

porteur du Testament de signer à ses lieu et place,
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-' .. . -

:Compte tenu de toutes les contradictions qui-apparaissen~ dans

le ~estament et les affirmations des témoins, le Tribunal du l~r
, -, . '. .

deg+é a refuté l~ teneur du ~estament et considéré la répartitton du

conseil de femille.
:.. : .

Ainsi·: la fille~ représentant ses autres frères hérite.de, la

parcelle et de la maison ; ,de la s~perficie'.9-u terrain occupée par

"elle du vivant d~"son père. . .

l~ famille maternelle hérite de l'aut:~ partie dU,t~r

rain qui revient au cousin maternel du défunt ;

~ le neveu receyr? un fusil de .~asse.

'.: .• __ . __ ...:........J.:. .~,_.~

CAS XVIII: (49) - Neveu -enfant -
.~ :'~

Le- demancleur est le fils du'défunt, le d~fendeuI" le-neveu. Le

.. litige porte sur l'attributi~n d~ la parcelle dont le permis d'Occuper

'é~e d~tenu- par le neveu. Ce dernier dêc:lare, - avoir hérité des biens

de Son oncle en l'absence de son'cousin(fils dti défunt) mais qu'il

est disposé à lui r~mettre le Permis d'Occuper.

..

. Le Tribunal reconnaît cOmple_ héritiers :'

les enfants ;

l~ famille mp~ernelle ;

, l, .

. 1

:

:;:','

et décièe que le neveu remette le permis. d'Occuper au fils du défunt; _1

que l~ fils du défunt, donne 3.5~O francs au neveu pour consolider la

. réconciliation. Le li tige s,' éteint.
, ,'. '.

Ces deux cas des Tribunaux montrent bien le type de .con,flits

dominant dans le matrilignage. Les enfants cont~stent non seulement

la légitimité des neveux, mais aussi leur prépondé~ance dans la dévo-
--') .

lu.ion des biens.
- .

L'absepce de ~o~fl,i ts da~~ les jugements rendus par les ,Tribu

naUX tie~t essentiellement à la manière dont ces cas sOnt présentés.
O·

En effet~.Jé1 famille elle-même désigne l'hériti~r, les Tribunaux en-

térinent si~plement la décis~on du Conseil de famille~ cette procédu-
. !'.... .

..re tenq. à marquer l'acuit~ particulière de la dévolution d,es biens en
, _ r •

milieu urbain, notamment à BrazzaviJ,.le.
t (

..
(49) :
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ct'A S· . XIX (50) - Coll:até~aux du 1er degiré/ enfaQ.-ts et 7..:..t'.2':.'2.:.

X • • •

:t'ants(iÙ.'les) ,

Commis dans le' privé, mèurt 'é'n ·19·61~ 1"1 .laisse 4: en 

dé ux parcelles, 'lsoeur,'i"demi-t';êr:e, des' ne·veux ... :'
.. ~

"0

Dès sa mort, la famille chasse la veuve et demande aux enfants

- . d{ re'joindre leur mère'. Les maisons 'du déf'ùnt 'so~t ·f;-~rriée-s. :tes enfants
. ',," . ".'.:. ~ " .,;.; .

~bnt: I>rf~'-en charge ,pa;r- leur oncle maternel qui ~xi~ q.u· un~ des par-

-'; '~elles ,revienne a:ux 'enfants. L'affaire est porté'e deva,nt le' Chef. ét

:d~·génère. 'pen:ci"ant Ci~ ans, les' eOnfants habitent ~hez 'l'eur oncl~',:·~:'''~''îr-
• " ",oe') : .; ,"_.:' • : ~;~ ."

nel. Elles bénéficient d'une 'allbcation familiale, mais la veuve n'a
. ..' . . - .~. . ." . ..... . .
d~o~t à'rien ,paroe que mariée coutumièrement. La soèur du défunt

'.' , . - . : . ": "!' ., ." ~. •.

(tante paternelle des enfants), héritière, vend une parcelle, celle

. -';qu:1. dev'ai~ être attribuée aux e~faÎlts.(5:L) quant 'à' la d~~xiè;~~ pa~cel-
. -. . ,"

• "'l'è ,'·le. veuve obtient, pa!" j'ugement dù Tribunal, un' 'per~is d ~ Occuper au
" ,',:. .

nom" qé" sa: fille' aînée. Malgré ce tte J)ouvel1e si tù.ation', la soeur du
• '. ''l'.'' .•

- ;dér~t:t~o~ve un acquéreur' pour la deuxièmeoparëélie : le p~ix est

fixë à~ deWc Millions ·de francs CFA. Mais faut~ èl~ .... Pe~rrrl:·~ d" o~cüper' à
. . .; .. '.. . ~.... " ~ ....

son nom, la vente est déclarée illicite et annulee. Une nouvelle fois,

d.e~~pa~bEes éclatent dans la famille. La sé~ur'du détûnt déêide alors

_d!.Q.~ç.uper la première maison et de. méttre la deuxième en ioca-fi6n(52)
, .' ., ..~

I,~édiate:ment, elle devient folle t hàntée '''par le "N~o'uyou'" de son

gran~-fr~ra. A sa guérison quelques années plus 'tard, elle accëptèra

..de ·c.oha-W-teI'- aVec ses nièces.
• •

XX (53) - Collatéraux-enfants '.' "i
. ~ . .:. .. ' .

~ Lé" défunt, ~ouani~r, meurt en 1973. Il ~~s&? .4 'pa~~elles(2'~'

-Br=a~~~viile, 2 r' P9int~--Noire) ; une vo~ ture ;. :4..{)' ~n"an~,~ ::' :.' .:' .
..:. :. ~ ,"

Les membre~ de la famille au .début fç>r~aient un"Kitemo":.. Pu-it:-!'1
:- .:.

y' a eù" ~ccusatton de sorcellerie à la suite du décèç; ·d t Jua~enrant'~ce'~

':":"'èi~~ès'a'entrai~~ une grande discorde et a diVise J:â.·tâmillê:en./!J~·~5t·
. Ii.,' ~" ...... .. • . : " :' . . '.. f .

camps': 9.' un c8té le défv.~t et ses petits frères et sé>eli~ sa m~re-,
: .:' __ "l . ~: . :':.. ..... J •

oncle paternel; de l'autre son cousin•. ' .

l

! •. ......
.. :. (,

,~ ,. ,~ .... , .

....• :
' ..

,. ..).',

••.. o·...
-. .

..._:.'.

...... ..(5.Ql."":"~~Ca~ rapporté pal' ·Mlle· 'PASONGA 'pélagie ··à..··i3ra~ia,y:Ll~~~~·_·:-··_·~:~
51) :.:.oLe ne veux on"t re çu des habi ts. Tout le mobilier.: ;à-ét·é. :v.endu par
:; ~. " !'es' pc!ft'ents du défunt, " .,: .

• ••C ····:;('5Z).:·.;.;;~eule:· la soeur a: hérité ,d~ tous l~.s bi.ens'.·;En autorité', est con·~

sidérable :- ell.e détienf Ull certain p.ouvoir magico-religiel,Lx
(N'd~kih Ellé ne s'entend pas' avéc son fr.~rel ; ~ll~ ·accuf,Jei... ce
de~ier d'être à l'ori.gine 4e la mort de leur grand-trère.Elle
perçoi t, de façon exclusive" les loyers.
.' ... .. -.", ..

(531 : .C~s rapporté par Mr YENGO'Aristide et Mlle YÉNGO Jeanàette à
'. ". '-, Brazzaville.,

'.
··
·r



..a encore r~ndu la situation plus cemplexe :

If~ Li a'~~f~~re a été présentée 'dev~n-t le Chef

du défunt sont déclarés r€àponsables de

Le décès du défunt

Le camp l accusé' -lë'èamp

NKEOUA~ Le cadet'et le cousin

la mort de ce dernier(54).

Le frè~ cadet, devenu C~ef de famille, hérite des biens du dé

fUnt et 'pr~cède au partage. Il récupère d'abord la première parcelle
, alles

-,- (55) et prend aussi la deuxième de 'B~az;<;aville. Il laisser deux par-

celles de pointe-Noire auX enfants. Le partage ne satisfait pas les

enfants: ceux-ci, avec les neveux, occupent non seulement un~ ~es

parcelles de Brazzaville, mais également celles de Pointe-Noire~ ~e

cenfl! t ndt entre les enfants et leur ,oncle paternel. La fille aînée

du défunt tombe gravement malade. On' ac~use évidemment l' encle pat~~r

nel(cadet du défunt) d'ensorc~llement en vue d'intimider les ~nf~nts.

Cette situatien fait reculer les enfants qui décident de quitter la

parcelle de Bra~zaville. Simultanément, leur oncle paterne~ t~mL~ ma-
, .

lade. A sa gu~rison, il demandera 'à ses neveux, nièces et à la veuve

(56) , .de réintégrer la parcelle d"e Braz.aville t~?) ..

Les cas ,de conflits apparaissant en milieu urbain opp'se~t la

famille aUx enfants et aux veuves. D'une part parce que les disposi

ti.ns du mariage à l'état-civil confèrent le& droits d'héritage aux

enfants et à la veuve, d'autre part parce que les parents maternels et

pater••ls résid~t au village revendiq~ent une part importante sinon

la t.talité des biens, se fondant sur le mode de dévoluti~ accrrdant

plutit la primauté à la famille, au lignage'qu'aux descend~nts directs

(enfants). Ces tensi.ns résultent de la confr~ntation de deux' prNces

sus juridiques, l'un,moderne, assurant la garantie des d~.~ts de succes-

.si~n a~x enfants et veuve, l'autre traditionnel affirmant la prépondé

rance ~u lignage. Les rapports définis par ces de~x niveaux juridiques
t> e '

dotél.ilflltent. ~ Ü~;t( !les tensions intra-familiales. Ils pé:ft:heÜ~taus6i
J'l·Ml..L/terpr~te~ , • . " "
Go, ~/le6 ~1fferentes strategies selon 1a~~(Tribunàl,Cè,seil de

famille) àuq~~l-: -: t:: les agents. socia:ux se réfè~en.it.,

(54) : Notes - Impliqu~ dans la mort de son grand-frère, le cad~t
dépose un premier fétic~e sur'la tombe pour se p~.téger-contre le
retour éVentuel du"Nkouyouti du défunt ; un deuxième dans._pa cham
bre parce qu'il cherchait à occuper la maison •..

(55) : cette première parcelle, du vivant du défunt 'etait. héritée par
ses cousins. S'agissant de l'àcuisition de cette parceller le cadet
du défunt 'avai~ contribué financi~rement.lnhabitéedepuis le décès
de àon gr~dèfrère, la parcelle~lui revient de droit car chez les·
Lari", ce qui appartient au petit..... frère appartient au grand.-frère".

(56) : Notes : La veuve a refusé d'épouser le frère du feus~n mari.Elle
est placée sous l'autorité et la responsabilité de sa belle-soeur.

(57).: Les enfants .coupent une des maisons à BrazZaville., Les autres
sent mises en lecation. Le loyer revient aux neveux sel-.n la déci
sion du cadet du défunt ..
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Ainsi, J.es enfants et J.es veuves, s'appuyeront sur J.es diàpo'i9iilohS"

,,' d~_.mariage à ,1' ~tat civi~ pour obtenir gain de cause. Le chet' de fa

:m1,+J.e réunira·tous J.es, membres et adopteront une position conforme à

·J.a, coutuma. La particuJ.arité de ces tensions réside dans J.e fait qU~

J.eeniveau·dominant dans J.e mode d~:~ésQJ.~tion reste à J.a f~J.J.e.-

C'est un fait qUi mérite expJ.ivat1on de'constater qu'en milieu

uriAin, J.a familJ.e traditionn~l+e continue à jouer un rSJ.e considé~a-

,."bIe ~_en ·tant que .~trv.c,tU.Ee Ae ::tégulation sociaJ.e. Ce probJ.ème de,' r+o\U'l-
- .'. _ • _ ..1,. ~ • ~. •

rence et dES survivancea comme J.e dit BALANDIER, ne peut pJ.ua ~tre:'é1u-

dé, pour la bonne raison qu'aucune société n'est entièrement dégagée

de son passé ; ceJ.ui-c.~ ...:confè~.e ~OUj~~s à J.a société son identité et

sa personnaJ.ité(pJ.acées Sous J.e signe de J.a continui~é)e.~ reste pré

sent dans J.es mentaJ.ités, agit par J.e biais des configuratr~~ë'mal·nte.
~ue~ en transmettant des assises· indispensabJ.es aU fonctionnement et

.' . ' 'l,

à J.a J.égitimation auxpouvoirs et institu~ions nouveaux(5e)., ... ',

La persistance des êJ.éments structureJ.s tradïtionneJ.s dans J.a

définition de certains comportements sociaux actuëls, ne peut pas ~jre

anaJ.7sée comme une ~impJ.e survivanoe dont J.a fonction est uniquement

adapta~.iye. Intégrés à J.'ensembJ.e' des structures sociaJ.es gJ.opaJ.es,ces

éJ.éments permettent d' appréhe:r.der J.es stratégie,S des agents SP;ciàUX .:'

qui émergent en miJ.ieu urbain et dont J.a pratique est encore soutendue

par un ensembJ.e de références spécifiques au miJ.ieu rur~. Préc~sons

égaJ.ement que, compJ.émentairement. aucune attitude,aucun comportement

d'une catégorie des agents sociaux n'est soustrée à J.'in~~1~nce-~1

,~e ~,u duaJ.iste d~ miJ.ieu urbain. Nous avons distip-gué J.es deux· proces

sus,. mais iJ.a sont fon~a~entaJ.ement J.iés dans J.a sitaution·actuelJ.eet

sI,. interpénètrent. ~., . \

2) - STRAT2GIE DES AGElfTS SOCIAUX .DANS LES CONFLITS SUCCESSSRAUX -

Le principe de base dans J.'aoquisition des biens issus de J.'hé

ritage est J.e partage.'Dans'J.e patriJ.ignage iJ. s'effectue dans trois'

directions :

enfants ,
: ~- famiJ.1e paternèJ.J.è .,

famiJ.J.e mate rneJ.1.e •
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Dans le matrilignage il n'y a que deux directions :

- famille maternelle ;

- famille paternelle.

Les neveux héritent dans la partie des biens dévolus à la ligne

maternelle.

Dès l'apparition des premiers litiges, la position des Tribunaux

a été de procéder également au partage en attribuant ainsi une part à

des héritiers jusqué là exclus dans les systèmes de descendance tradi

ti~nnels. C'est le cas des enfants, du père dans le matrilignage j des

femmes dans les deux systèmes.

Le principe de base dans la dévolution des biens étant le parta

ge;vàyonsquelles sont les stratégies spécifiques aux agents héritiers

dans les cas litigieux.

a) - Straté~ies en milieu rural -

CAS XXI ( 59 ) :

LOKI meurt en 1930. Il laisse 4 femmes, un enfant et quelques

biens. On fait trois parts 1

- enfant(lances etc ••• ) ;

famille paternelle( 2 femmes etc ••• )

famille maternelle( 2 femmes).

Un membre de la fa~ille paternelle voulait une femme héritée par

la famille maternelle.

Le Conseil de famille a exigé un dédommagement aU demandeur pour

obtenir le consentement de la famille maternelle.

CAS XXII - (60)

OBOURA Gaston. à la suite du décès de sa soeur, refuse de répar

tir l'héritage entre les membres de la famille. Il moura quelques tem~s

après.

..

C'est la famille maternelle, mécontente ~ui a décidé de la mr.rt

de OBOURA. Il arrive parfois que les deux branches paternelle et mater..

nelle de la famille soient responsables de la mort d'un membre qui re~.

fuse de répartir équitablement les biens. La branche qu~ est déclarée

responsable de la mort paye une forte amende à l'autre. Dans ce cas,

on a donné à la branche paternelle: 2 cabris et 35.000 francs(CFA). 1

(59) :

(60) :

Cas rapporté par les informateurs du village de Cesonga~

(Région de la Cuvette à Owando).
Cas rapporté par les informateurs du village de Okouma,
( Région de la Cuvette à Owando).
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Deux remarques :

lW/_ Souvent l'hêritage des femmes entraine.des conflits en

milieu rural. Si la femme -refuse d'épouser un parent du défun~, sa

-famille ,do~tir~mbourser la dot~,à dé~aut. ~onse.tit à fournir une

. att~re' fe-mme.; .., ,Dans le C~ UI :i1 y: a, écha~ge de, femme d'une partie à

-.l'autre sans conflit. La.demande d'héritage de la femme a nécessité

:une autre procédure; ;Le ~yement d'une indemnité.

• . L' inci'èmnisation': renvoie à 2' situations :

refus de la femme d'être héritée par un homme qui

ne lui platt pas dans telle branche familiale, ;

- choix dêlib~r' d'un homme qui veut hériter une fem

me acquise par l'autre branche.

La stratégie de dédommagement ~tténue·la virulence des luttes

intra-familiales issues de la dévolution. des femmes. Elle laisse en-. - ..
trevoir une certaine pos~ibilité de choix à la femme, en même temps

····~~'~lle contribue, par l'éch~~get à"la'· considérer comme un bien.
.. . .

2?/- Dans le cas XXII, la solution adoptée pour le refus de par

t~ge est l'élimination physique.

. 'Si l~'méthode requise entrai~des conséquences drama~iques,

elle oo~porte aussi ~'in~emnisation.c9n.déd?mmageune partie quand

l'autre obtient gain de Cause.
, -: ··t '..

b) Stratégie en milieu urbain -

. CAS XXIII - (6l) :

x••• t commerçant meurt. 1·1· laisse 2' parcelles avec maisons ;

1 oamion) une Somme de [00.000 francs{CFA) en banque.

On ne prooède pas au partage:: \lc,s biens •.. Le camion.-est vendu à

1 Mill~on de francs environ. Cet argent permet d~ payer les dettes du

défun't'. Le frère du défunt s'approprie des deux p~rcelles. La femme. . .,

qui refuse d'3tre'héri"tée paye une somme de(50.000 francs).pour méri-
, .'

ter le "mpemba"(62). Les enfants occupent un~ dès parcelles.•

,Deux ans plus. tard, la fillfj( aîn~e'veut. acquérir toute la pt;a-rcel

le et se,PFopo8~ ~e ~ergevoir l~s loyers de la maison en locatio~. Le

frèr~ ~u ~éfunt: vienq.ra l' en ch~ss~r,.

(61) ··:··Cas 'rapporté . par"Mr"MOUANGA à Brazzaville, •

•'" "6"3'\ ': 'Notes· T.'-"'mpemb flf e 't· . é' . "l"b' 1"-::-:..L~i ..._. __ .-. ,. ~ ... a._,.6 une ..c l'emonl.e qUl. l. ere a.. femme en
~as_d~ ~iv~~ce ou ,deOdéçès du mari de ses e~gagements
vis-~~~s de la famille.
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La même démarche est entreprise par le fils~cadet deux~a~ plus
- '" .-.. .._. -"--

tard. La~stratégie est différente. En effet il va associer un de ses

oncles paternels, plus compréhensif et conciliant, leque~ demandera

une.wévision de la répartitio~ des biens •

. Le" conseil dG famille se réunit une deuxième fois. On ne' pl1i'-

" vient pa$ à faire changer d'avis, l'oncle pa:ternel oppe>sé à' ce'qüè les

énfants':héritent :œ.' une des parcelles. Le problème est alors posé àu

trement : un des collatéraux du 1er degré constatera que l'héritage

se trouve concentré;dans les mains de leur aîné. Il recl~me sa part,

:.:.préçiséement la deuxième parcelle litigieuse. IL l' obtê.ent et la cède

~ux enfants.

"-1.' ..

CAS XXIX - (63)

X meurt et laisse : 2 femmes, l camion, deux parcelles. Le

. Conseil de 1'ami1ie': décide de :

1°) - congédier la deuxième femme;
. .

2°) faire marier la première femme au cadet du d~funt

(64).

Sur la répartition des biens, le camion est vendu, i~~rgent
.'

revient à la famille. La pre~ere parcelle revient au frère cadet du

èéfunt, la deuxième est attribùée auX enfants à conditien qu'ils ac

ceptent de cohabiter avec leurs cousins( neveux du défunt).

Deux ans après, les événements se succèdent : la veuve divbrce

après le paiement d'une ~~~d~~à l'époux, une querelle éclate entre

les cousins à cause· d'une chambre mise en location dont le loyer est

revendiqué par l'une parce que neveu du défunt) et par l'aùtre(parce

que~fils, du 4éfunt).,Le cadet et la sçeur du défunt,(onc+~ ~t tante

des enfants) qécident d' expu+ser les ,6!;\fants de la parcel+e.

;pourquo± les enfants cèdent-ils facilement ?

.
La veuve évite de porter l'affa~re devant les Tribunaux.p'~r.

. . .
crainte du pouvoir magico-religieux dont pourra~t ~~r la famill~.

so~'attitude s'explique, entre autres, par le fait qu'~lle disp~~~,

avec sés enf~nts, du compte en banque de son époux. La famille n'~

. "pas connaissanée de ce fait. Il .e convient donc pas 'de pose-r le pro

bl'ème de 'l'héritage devant une autre i~stance, en l;oècti:rence"les~Tri-

.,~un.~_u:'.._,~~~_,~e__~u~me~:. ~,~ Trr'Ounal' ieur accorderait l' ens~~È.l~; d~~
biens selon l'ét~t-civil. cel~ aggraverait encore les dissensioris;a

vec la ·famille ~t donnerait à Gelle-ci, l'oc~asion de, les déshériter.

(63) : Cas r·q)pcr't~· par Mr. MOUANGA à Brazz~aville ~
(64) : La femme accepte le -mdriage par crà~ntë' de l'ensorcellement

de ses enfants par la famille et elle manifeste le refus.

..

:
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Refléxions suscitées par ces deux cas
: L'. . 1.>- ,j

• - • _." ~"!"

Les cas posés en milieu urbain' fq~~ intervenir deux modes

d'acquisition des biens~ D'une part, le mariage à l'état-civil donne

dro~t aux enfants et aux veuves, d'autre' pàrt. ,le ,lignage 1!evendique de

~ 'raçDne~c~uaive l'héritage au d~~riment des en{ant~ et veuves.
;:u niveau de .

L'acuité du problème~~êsente ai~é deux situations préoccupan-

-:'~è$, où ~e lignagé dans la plupart des cas posés au sein de la famille

obtient gain de cause. c'est-à-dire que la prépondérance des collaté

rauk(du 'l~~'ou 2ème degrés) est 'à chaque fois affirmée. L'élément qui

re'nforce cette prépondérance et devient une stratégie est le pouvoir

_ magico-religieux. Les conditions d' applic'ation du pouvoir magico:-'~.~,~i~

'g.ieux e.i::l. lVU.li,a.. urbainl f sont 'profondémeI\,t diff_ér~ntes de. ce qw'el

les étàie~t, et de~qu'elles sont encore, quoique,d~~s ~ne, moindre mesu

r~r dans, les s~iétés rurales traditionnâlles. Ce~ dern~ère& copst~

~u~nt' en effet, comparativement aUX s9~iétés urb~~ee, de~ .~ystèmes

• 'relati;v~ment clo.s dont tous. les éléments étaie,n:t :et son-t-' e~o~ .a~j~ur

d'~i ajustés les ~ aux autres et fonctionnent, dan~ ~ milie~ ethni

quement homogène dont les rapports avec l'extérieur _son~ étroitement

-~ ~i.JI!tu~liSés"·De la sorte les désajuste~ents. les, si~uatio~s a,npmiques
, • ...... , •• ~ _. • ...'. 1

et les stimulations à l'innovation y sont dans leur état original,
" _ l , . ': ~ . ,

akduits au minimum(65). Devauges : l'oncle, le Ndoki et l'entrepreneur.

La petite entreprise congolaise à Brazza"nlle - Mai. :19'75 pages :101-

102. ' '
} ' ... ,.:. ·r

Omiiprésent dans nos études de cas à Brczzavi~le son mode d'in
"

tervention rév3t trois formes :

••f .:!:.

-'""~ "

'::' 1°) r'l intervient co~e moyen d:' usur~,ation' des bie:us

qui reviennent à d' autres héri'tfeJr~'(ri'otarnulent.

enfaits) ,contestant' par conséquen't la 'proë'édure;

nouvelle de dévolution des' biens qu'i~plique le:

mari~ge à l' état~c'ivil. Dans' le: eontii t 0ppOSà.nt,
, ; -. " . ,

selon la coutume, les collateraux' duZème degré
.. • j

aux enfants ou les collatéraux 1er 'ét 2ème' ,

degrés (cf cas NZABA-MII.DNGO), il consolid'l:i"i'a po

sition du neveu faca'à son onclé.

S'il permet d'arracher ~adécigion en tant que'

pouvotr de d~ss~O~~. il emp~che le recours, pour

'eeux qui eont ~ésés,_à ~ne autre ~ivéau ~ que, la

famille • .c,' es1;· une· st;E'uC,ture de Gozi.;l'orI'lliSbtloù,·~

/
des '

comportements~ Par conséquent il déJinira -un a~tre

..•1..



type d'attitudes: resignation, abdication, assurant,

continuellement, la prépondérance des héritiers princi

paux du lignage~ Il maintient et renforce la coutume.

38
) - Enfin, il intervient comme pouvoir répressif.(ct cas

OBOV~A). Le renforoeo"~t de la coutume signifie,renforce

ment de la position dominante des collatéraux du 2ème

degré dans le matrilignage, du 1er degré dans le p~trili

gnage.

La spécificité des biens en milieu urbain et la juB±ification

des pièces administratives pour hériter de ce type de biens pose des

problèmes dans la mesure ~Ù seule les enfants et veuves son~galement

détenteurs de ces pièces. Les pressions du lignage carisi~tent d'abord

à la récupération, puis la modification de ces pièces administratives,

enfin l'attribution exclusive des biens à son profit_ Les biens qui

suscitent les conflits et définissent les comportements de la famille

sont·: capital décès, comptes bancaires, parcelles, voiture,camions~

Ce type de biens constitue d'une façon ou d'une autre un capital.

Les parcelles héritées, souvent mises en locatio~, procurent une

certaine rente foncière, tandis que le capital décès, les camions ven

dus, permettent d'ouvrir un commerce etc •••

Les héritiers traditi~nnels(collatéraux)ont de plus en plus cons

cience que l'évolution des rapports sociaux en milieu urb~nl~jecti-
o

vement .~~versé à leur détriment - le rapport de dominance dans la

dévolution des biens.

La manipulation par le lignage du pouvoir magico-religieux,.m~me

~r èlle rétao±tt ie fappoft de db~i~ahce des ~oilaté~a~, occulte le

rapport économique qu'implique l'acquis~tion des biens en milieu urbain~

La dualité 'des influences'culturelles sur ce plan révèle la primauté

des modes traditionnels de dévolution des biens sur la procédure moder

ne. Les jugements rendus par les Tribunaux concernent des familles qui

admettent qu'une partie des biens peut-être dévolue aux enfants et aux

~~VV~$QPar cont~e les cas résultant de nos enqu~tes en milieu ~rbain,
sont exclusivement réglés au sein des familles. en faveur des héritiers

principaux traditionnels.
'. ~, ~

L '1 t' d . i . l" jCf)r, d '1 'a man1pu a 10n u pouve r mag1co-re 191eux ya,a8e sur eux e e-

ments: la dévolution des femmes(surtout en milieu rural) et les

biens de toute nature en milieu urbain. Elle n'intervient qu'en der

nier re'ssort.

"1'-

.. .

..
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~ - .... .:. ----':.:

En général la famille procède ainsi z elle impose un mari à la veuve;

e~ ~~ de refus, elle décide de la chasser avec ses e~fantso Si la

v~1Î;;e' ët les 'enfants garderi.i-'les Dilf~e-: n-l"iiëcepteIit-' :Pàs'lè'':-!,ârt~

ge, la famille recourt au poüvo:ir' -izili-gr6o-religieux(66) a La s

La stratégie de compensation intervient.~~ssi ~~s l~ dévQl~

tion des femmes. Elle est cependant secondaire-;t-~~~~ifi~~~'ènmilieu

':',rural"

. ,
. , .'~ ..
,'. }

~ ..

...:
,'\

-'. -
,

,,'
~ -

•

1 •••
•• .Jo.,.

..

-66) Notes : Le pouvoir 'magico-religieux est d~tenu par.·les '
collatéraux.
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TROISIEME PARTIE

POUR UNE ANALYSE DES PROCESSUS SOCIAUX DANS LA DEVQ.LUTION DES BIENS

EN MILIEU URBAIN

I. - EXAMEN THEORIQUE -

r~a1isant une
Le milieu urbain peut être appréhendé comme/conjoncture faisant

apparaitre deux réalités sociales différenciéos (réalité traditionnel

le' et moderne) d'une part, des agents sociaux s'identifiant à cette

dualité de faits(ethnique et non ethnique) d'autre part. Le milieu

urbain serait alors intégrateur de cette réalité due11e étant donné

que les agents sociaux, dans la relation non seulement à leur milieu

d'origine(rura1) mais à la ville, définissent des comportements non

exclusifs au mode traditionnel, ni au mode moderne dominant incotesta~

b1ement.

Donc, face à l'influence moderne déterminante en milieu urbain,

il y a un autre type de relation que les agents sociaux urbains entre

tiennent, par le bide"l'de la dévolution des biens, avec le milieu ru

ral. La réinstauratien du pouvoir coutumier en milieu urbain par l'am

pleur, l'acuité de la dévolution des biens d'une part, l'importance

du 1ignage(ou famille) cemme instance de décision d'autre partJtémoi

gne~ te l'impact de phénomènes traditionnels, " ensemble de valeurs.,
• -"-4' ••

symboles·, des idées et contraintes"(67) qui déterminent "l'adhésion

à un ~rdre social et culturel justifié l'ar référence au passé"(68) et

deviennent "une pratique sociale et régulatrice des conduites"(69).

Les modes de descendance agissent, dans ce contexte, comme un
sociale et

système d'intervention/culturelle massive sur un ensemble d'agents

sociaux urbains largement différenciés, mais participant tous à une

même histoire spécifique. La dualité des influences culturelles 

rapports entre une tradition d'héritage spécifique et une mod~rnité

générique - dont le procès conduit à une situation original~, peut

être identifiée comme une socialisat~e~ au niveau d'une société glo-
co.

bale de type étatique mùderne,mais dont la différenciation est t.tl.-
~hié~ par une procédure de dévolutions des biens qui tire ses fondé

- travers
ments d'un passé anté-co1onial et Jir/des types de rapports sociaux

qui restent traditionnels et singuliera.

..

:

'1.

(67 )

(68) :
(69) :

G.. BALANDIER : Sens. et puissance - tradition et modernité
P. 105

Idem.
Idem.
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L'approche théorique des processus en cours consisterait;, à exami-
. .

riér~la tendance à la réinstauratian des modes de desceneance tradition-

nelS.. Car oes survivances ont acquit "un sens' %lo,'Uveau, une fonction nou

veii~"(70) et ne peuvent plus €tre en inadéquation avec la réalité socia

le' urbain~·. Comme le gs des structures antérieurEH3, la' persistance de ces

surv~ances acquiert un statut particuli€r au' sein de la sociêté urbaine.

c'est-à-d~re que pe ne sont plus des survivances en.tapt que telAea,

étra~.~e.s, aux· conflits en milieu urbain.• Au contraire,. elles sont le
, . catégories

r'esultat de l'ensemble des relations entre les/c:' " ;: sociales en :v:ille
~ .' ..

et les agepts sociaux ruraux d'une part, et· :marquent la nature des ancien-

nes inégalités qu'impliq~en~ la réactualisation des modes de descendano~

traditionnels dans le développement de la société moderne d'autre part,
'. 1

';"'J ;. ~ ,

II ~_EVOLUTION DU DROIT TRADITIONNEL.,
~

. '.
-,::;: :;;; ,::' • 1 • ;,la manière, dont

"Les ca~ de' ~ùccession p~~m~tt~nt d'oBserver' .p' les famill=es opè;-

rent fiéj~: à" 'l~~r "niveau une" évolut:h~3 sur les cat.ég?ri=es d'~ personnes

po~~~;t av~;lr dr'oi t à la su~cession ': ainSi les enfants,: 'les v~:~ves. ~s- . .. -". ;". ;.... . . .'. .. '. - '",. .,' ..'

T;:ib~aux e~:térinent la décision du Conseil de famille'" ·t;;"outeninaugu':
-.... :." /~: ~. , .. . . .'~ .' ..,:'; ': '-'-:: . ~ .... . '. '.

rant :une période nouvelle, dans la mesure (·ù il apparai t deux procédurelil
; :.~.~ " r: .._:: :, :,' _.' ~." .~ ~ ;0 ".~';'~"

ordonnance veuve et les tutelles conférant des droits aUX veuves notam-

". ment. ._
-.L f." :!~ .:"~..J _~ :",1 " .

L;'exa1l1~n: des types de problèmes P9sés au. sein des famill.es et 4?-ns. ..~

~e-e TribunaUilC' ~ nettement mont.ré que. ,la tend;anc.e; .i=3:u ~ch.ap.ge.me:n~~ :~,;~a;lA\:~~

.Jr~ecc~pation de ces' ins~~~~c~.audé~e~oppe~~nt.cpn~é~utifà lt~~~é

pend§lnpe~. Cette évolution s ',artic'4e :6u~..~el1x•. é.lép1eIl;:ts~.I, ':" ~le. m~q.e. _d~ ..

descendan~e patrilinéaire ; - le droit moderne qui garantissent aux en

fants les droits de succession des biens de leur père.

L~' double influence du patrilignage et du droit occidental a inflé

cHi' le mbde de dévalution des biens dans le système matrilinéaire par

l'ado~tion du principe du partage entre collatéraux et descendants direo

t6.~· Un: en~mblè de faits sou&' la période coloniale permet d'expliquer la

transfo~ation au sein du matrilignage., Il s'agit de l'affectation. peu

avant 1956, desressortissant~ du sud(fonctioanaires.ouvriers) à dominan

te matrilinéaire au Nord à dominante patrilinéaire. On a donc constaté

qu'à leur retour dans le milieu d'origine. les ressortissants du Sud lé

guâient les biens par Testament' à leurs enfants et non plus à la famille.

contenant les dernières volontés du défunt,le Testament avait force pro

bante et modifiait ainsi la procédure de dévolution des biens au sein

(?O)-- ~~~A. GOLDENWEISER cité par B. MALINOWSKI in une théorie scientifi
que de la cultur~.
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, .Au ·.matrilignage. Cette te~dance aU change,ment - fait d'acculturation _.

a"été accentuée par le mariage entre les ag&nts' issus des régions.pud

Nord où lessystèmes de descenda~ce et de régulation soci~le sont 'dif~'

férents., En -effet, c~. type 'd'unton c.onsacrait la prépondé.rall.ce. 'du pa-,

_,i;.r.ilignage sur le matrilignage.' ":, .,

l~' L'affectation des ressortissants du Sud au Nord, lœmàr1àgês

mixtes sontf>simultanés à deux' autres faits relevant de 'l' influeÏi<.~"

ocè'id'en'tale: la) - l'apparition! jari:ni les colon:i.sés,: ci', une C(il.té,gorie

'de i notables évolués bénéficiant de la citoyenneté française ;

" 2 0 ) - Le mariage à l'état-civil.

caté0'orie .
LI application du droit occidental à cette/l. "nouvelle, à des

effets sur les rapports qu'elle entretie.nt encor~ avec le milieu ,rural•
. ~ ";

Sur le plan de l'héritage, les biens' sëroIit'-'(fév'ëÙüs"a'üx enfants"ët
,1('11

veuves~. ~'acquisition de la citoyenneté française ~mpliquan~ un Sta-
,.' , • -oj ','

tut différenciel, une rupture avec ~.~egime de l'indig~nat. Appart~-
.. ; , . ~. ....'C.. t" '" • ,. ~ , _~

nan..t à. un group~ ethniqu~ dOI;lné, ~es éléments de cett~/~,~t~:9:_~rs8c~ate

qae constitue les "Evolués" auront tendance à assoir le, droit occiden-.

t~l pour transformer les çout.:mes. Les effets de cet~e":a~ti~n(t~~~~-';'
~ ri ., . ~ - ': .

culturation) vont dans deux directions: - famille,niveau restreint
.... ' . . '

société, niveau global.
f

Cette explication Il' 16l1roln.tion ln_droit traditionnel est<. QU1'1.':'1!!ol-

le. Car l'implantatioJ;l dans la société congolaise de nouvelles formes
6oq,r"llL"'e.t- cCLlturtlll~ ,
_16~ ....' ....H.'t"s'Jau cours de 'la période coloniale s' ac'compa-

,- gne" d'Un bouleversement social et culturèl 'd.efi anciens équilibres 'r-i.- ;
milieux et coinmùnautaires. Ainsi' 1 Jü - la modification du ràpport'

-; '::J de dép'elidanee des cadets vis 'li

vis des aînés ;

'" . " ,'
.. 2) - La modification ~u,; rapport

de dépendane,e du neveu,vis ~. vis:

-~ de l'oncle ; , .
d'~'

ri'

3) - .. lêtablissement ~.droit~

..

:

-"
"

du: père sur' ses )enfants ;" .,.

4) - La sp~cification du statut

des enfants et des,~eveÜX'au sein

de;· la ' famille; .r.

5) - La transform~~ion du' stat~~.

L!.actipn de ces éléments ef?t renfo;r9ée par les' c,9.nditions nouvelles

.. spécifi.ques -au milieu urbain. ,a-.

' ... ,~ , ... .,..,. .-1••
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.- salariat conférant une autonomie aux citadins

vis à vis des parents du village ,

~ Vie familiale conjugale 1

-.Niveau d'instruction des agents urbains~~
. '.

_, ~t, eiaemble d.~faits relève d'un. autre mo.4e de vie, et d'organ:Ls~t~on
.' • • '. '. '1 , • t

_.~a.le. Il cQ:rrespol1d à ~~~:utres rapports non identifiables à "~Wf de
! . -, .. - " - -

. +a soeié~é traditionnelle. Ces r~pports nouveaux, produits et agencés
.~. • - ... . . • l

_"ftJ.a stru~ture et 1 ',organis~tio~__ sociales modernes,,: conduisen:t .~, d-

autres pers~ctiTes politique et sociale.

ATTITUDE DES RURAUX
~. -:" ,. ...

l,. ,'" Dqs, le' milieu. rura~, 'n a tendance à considérer les s-truct~es

·'Ùi4a«è-rea.. dans leur achèvemènt.-. Par conséqu~nt tout let prohlèl!'1e est

':' ~ê;;iEi·1àa1nte!lir/q,..Teiller·'-à:~ leur' s'tabilité en dépit ~~s conflits qui'·

.mé~~èt, parfois avec aoUité,' ici et là. cependant on peut relever la

manife&tation d'une tendance au changement; marquée par l'admission du

.. P~t.';ci'r,. du partage équi~a~le en~re c+.tlatéraux du 2ème de~ré, et en-

. fait. d'une p~t,. la modifiç~~i.n d~ S~atut spcial de la fe~e qui, ne

_ser·ai t plus "considérée comrtJ.e' 1Ul bi~n, 'à hérit~r d' autre par:t~ Da~ cer;"
'. . . ,1, .. ',. _

tai.~s f~l1es, la résoluti~~.d~,fa.~enidonentre neveu et enfant se. .' . ". - ..... ~ .:. . , .

~~tue dans la cohabit~t~on•. c~tte ~ositi0~.se fonde sur la transforma-
, ". . ,J... .. . , . " '.

ti.t~ des ~.appor,ts en.r,re.. on_?l~, ,l!la.t~r~e;r.:i ";,: .~ve,u, .. père - enfant, car

très peu d,'oncles assur.~n:t .enc.ore l'é,duce.t10n et l'entretien de leurs
• - •••• • ...~ .)· ... ·: ....h' '.~. '" • ,

~~veuXi be~ucoup de pères .. ay:~.n:t ~~•.~ ,leur droit sur leurs enfants;

Mais de façon généra?-e •.pour., les ruraux. les transformations au

seil du, matrilignage n~ sont expli,cables que par l'évolution, 'c' est-à;"
. . ~ . ., . .

di~e l'avénément de la civilisation iecid~ntale. Il apparatt don; :q~e
• j • :. • • ••

l.'influence exere,ée ,par le pa~rilign~e es.t considérée. comme i.~?d~,tan-

te ~u délibérément ignorée. c'est su~ un seul processus et non plus la

dualité que repose la dtnamiquedu changement. L'occidental~~
1 \. • 1 ,

'i~!ts ruraux n~ rend pas suffisama.,t compte de la réalité. En ~if~t,

si cette -vision occident~lo~exp~iquele mode déterminan~' d~ la.. . .' .

d1namique d~processus modernes sur les processus traditionnels, elle

-éi~de la qU~s'Ù.o~··des d7nami~m~,~. interà~s référant aux proce~sus tra

.. '~itionnels(ici p~trilignage et m:atriligna~)et de leurs rapports. Cet

6e~tr~li~~ibea~~oup pl~- per~~ptibie empiriquement au niveau des

~~aUXi trad~i la' tr~sparen~e des laits ~ociaux apparue t~ès claire-
...' . • ... 1" ~l .•

ment au cours de nos enqu~tes de terrain et peut ~trë-ànalysée comme

élément co~tit'~tif des structures sociales d'une part,' 'domaine prirl-

r :. ...
, .,

··.1..
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lé~é ~e la critique et de l'élabor~;ion ~pientifique d'autre part.

Car il ne d'agit pas d'étudier comment ,chaq:ue agent rural perçoit et
..: . ,... , .' -'.-

resout le problème d~ ~'héritage, mais plutôt comment lescomportements

des a~n'ts' ruraux., ,q~' il~ soient semblable,s,f ~ompémentaires" ..dissem-
... . ...

, b~-;bl:~,s ou opposés, s'enchainent entre e~ dans des relations •.!·éc~:pro-

~,~:e'. et sont en rapport avec le patrilignage d'une" part, le ~foi~".,.~c-

· :çï.:dental d'autre Pl!î't. La double caUBali té- porte sur "les éva~uatio,ns
· . . . . .

! d~na,miques simllaires ou convergentes, ~~i sont à la,basè des actilt-

tés des groupea"n (71). . '

B) - ATTITUDE DES URBAINS ~~. 1~'···"

~G U.V~_lf ~L4"Q.4

Dans le milieu urbain, les Jfiè.-.èut!if' ~1fp@èi' qui émerge-nt consi-
,t

,. dèrent beaucoup plus les enfants que l's 'neveux .. La prim'au'jé'- aceo~.d,ée
.. . ~Glu-u. ...b~ 'k ..~ '~,,:

aux enfants est ~.I. prononcée en vi1le que dans les campagn~5.~Mais

pour l'héritage,' on admet le 'principë:du p'ar'tage'. Se,:ulement, ~jqUi:..'~.

ri'onsti tue la difficulté et .la' posfti:Orr de :ïa famille qui a ,'~q~~~;nt"
.....

tendance à mettre aU premi.er plan,l:a 'primauté des collatéraux•."" .:'

Dans les é'tudes' 'ë1e" 6'~è.. plrése'nt~~, dèvant les Tribunaux,''"l~'.PQsi.-
. , .' ". ' ,~ .

t~on de la famille l'emporte' en ce qu!concerne le choix de~ ~ér~~iers.

- Si les Tribunaux entérine~t ia'd~c~~i~~ ~~. ç~nseil de famii~e, i.,ap-".. ': .:,. , '., '.' .

parait, cependant que depuis 1970 irhé~i~ag~ ~~t,a~co~dé aux ,d~s~en~

, dants.directs. Deux cas d'~pPel eri 1971' i~te~jeté~ p~r les coll~~,-;

rao.x -ont :été rejetés.:Le :TfiÏ)uriaf'~dU: seco~~ de~i'é ~' confiz:mé' ai~~i':;,
'. " " . " ' ..., , ,:':' -,' .,. 4> "

'les' jugemen::ts rendus par les ~TrÜ>t.ù:~aU:x d~ 1er,degré de" P~;to-:P,<?to êt"
.' ~ l _. ~ ::. ~ ~ t • ":. ";'; t ' ..'

· Baco'%1'go attribuant l' héritage 'aux descendants directs, e:~ .,à lâ' veuve •
.1 ,r '.1 :

,~ Les' cas de confliltfin"on~.pr~~~nté:adev~nt les,.Xrip\lnaux cOfcer

·->-nent' 'surto'ut le matriligzi:a'ge'.: A.: c~' ni~ea~t, ~n, ~bser~er ,que c' es-e. la'
, - , , '. , . l '

nRtur~ des biens à ~ériter' qui rènd la position de la fam~~le plus.... . ..,

".in~ranSigerite. La généralisation des rapports IliOnétaires 4ans, la vie
.. . {j" " "

s~cialel leur inférence,dans, ~'échelle,des vale~rs'a conduit à ~e

If1],1f3' gr~nde estimati'on,~~ l'héritage. P,Jur tes membrés d~','la ,f~l;:J.,e,
,,' 1'" ~~'!'~. .', "

· l'hérit~ge~erd mêfna sonaaJ>ec.~,~Ymboliquet si tant ~é'st qu'.i::l ne, se'

reduiaai t pas à cela, et acquie~.t.~üne··-rElleur é(ùinomiq'li'e:. , . '
, t- . ~

Dans tous les caS de succession e~ milieu urbain, ~l y..a'l~t1-
.~

,. ge lorsque les biens sU8oept~ble& d'@tre hérités, repr~~entant u~ va-

leur 'monétaire 1 ne sont ,pa~ répart~s équitablement., L' héri tage.. est
... --. -1_.

devenu un problème économique' alors que la ,compréhens:f:,on 'des confl~ts

- "',q'u'ilr' suscite, demeure C"t".1~:ure,u... t essentiellement àttachéé~ au '

rejet ou à l'acceptation des modes de descendance,traditionnels e ,

(71) 1 G. GURVITCH - La Sociologie aU XXème Siecle P., 122.
~ ".. "

. ~~. ....
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L!intérrèlation,~e'iitr~'les~~t~=c '1 impliquant' une'· explica-.

-tian. clUtUl"elle 1sul'-la· 11.gitimi1:lé' des oollatéraux du 2ème de gr", dans

'-" ":L' a'oqlli.s:tti(jn;~:dès:'·biènà d 'une ~art, les ~ ..t~{.s économiques déterminants

- d.ans la H èltru6tUr-at:tél1 d'une' société' :n6Uvelle impliquant des Ihatat'i:ons

~~iales 1mportàntes; notamment·structuration de la famille av~e llex

-tension a:ësadiooits des ..enfants d'autre part montre·que l'analyse ne

-concerne pas ici le :mode: de 4escendanée ou le droit occidental comme

tels, mai.s ..les modalités et le-s' e'ffe·ts du fonctionnement de ces sy'stè

·mes· a? n1ve'au des agents et' des Itap'pOr'ts de ceux~ciragènt's) .entre eux

aV&d:' i~'-na-t~re: .et', le fonctionnement dÜ····r1ormes ·~i)ltltu::-e~l.es 8.. Ori 'pé'ut

distiXIguer 1- ~' : ·lt.) '- 'les 'repré'sentat1ioliS' éEfs.agents so·-

ciaux sel-on leur situa'tion.• ' La r€la,:""

, ,

1.

, .. ~

-; '\ ~ -

, ..~ .... li
'-,J.; -

:.... tien dné - é&adet traduit un type·

d'iùgalités entre ·age·nts milieu ru.~

'raI. La consolidation de oes condi

tions inégari~aires en milieu urbain

".étabJ.it un rappo·rt, dé confli tA entre

agents sociaux nouveaUX' aVec' laper

-- ticularité"que cette relation 'y -est

toujours présenter

2· )-,-, Les mécanismes :~~e-~.\.' liés à

_.: des 'pratiques(PQuvo:i:.r Jl1a~co-religieux)

'-. i:J ,'J oUI~à de,s domainés'.institutiànnal±sés

c,.~te~s.Tribunaux,. Conseil.," de 'famill~,.

Ces mécanismes et représenta·tions,.. liés aux condi'tions ·'de ï i ~~o-

~~tion économique et soc~ale. les 'modifi$nt et se modifient en consé

quence. Les effets redoutés du pouvoir magieo-religi~ux sont'tels

qu'~l devient un véritable instrument de pression exercé ipar"1a 'fam:i'lle

sur les enfants et'~euv~ De ce point de vue, l'analyse ce 1~ plupart

des situations de conflits issus qe la dévolution des ,biens au sein des

familles montre que le pouvoir magico~religieuxn'y joue le,~lus' sou

vent qu'un raIe secondaire et que la peur qu'.il suscite 'Ooc,Ulte tlhe .réa

lité de pouv:otr et de domination d'un ardre bien différen~. 'C"es:t: le·

~apport de domin~ti~n a~Àé- oadet qui est tinalement sous-jacent dans

.. l.!acuité de 1~àér1-t-age- en milieu urbain, m~me--lorsqu'il réfère 'à des
. . . .. ': .. ~

agents sociaux bien distincts des groupes sociaux anC1ens. Le fa1t ,que

là famille o~ lign~ge oc~~te l~ réalité ~co~omique de l'hériiage, signi-
.~ ~

fie que l'occultation n'emp3che pas le dé~eloppement des nouv~auX rap-
• "'O ., .... ..' j •

ports,. Seulement dans le contex1B urbain, cette." occultation, mo;en eff'i-
. .... " . ~

cace den domination· des atnés, s'intAgre dans leur stratégie r son r81e

consiste à cacher le fait que l'héritage est désormais assimilé à la

.... , '~:,,"~ ':,... ~ ,- ..

'.

f

..

richesse.
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Le ,pouvqir Jllagico-r~~~:-'-fa-;i't-:' de tra4:i-:tio.n '- .aae:urf)..'l~

d.é.fense des~odes t-~adit:i.oI!,ne,ls de dévoll,lt.i(;m d,es· biens!, oO'ntre, l' 8,.0-

" t,;i.on " des'. forces de C.D:è.t-estatiol\ radicaJ.e et :,de change.me·nt .... Sa '!pnc

ti()n est de susciter la co.nt.ox:mlté, dA entre'tenir au ,mieux"lI la r·épé-

.. ti ti.on" des formes social~.s .~t;, .culture;:l..les": (72,). L' oc·cultation "opé

ré,e par la m.anipulation du pouvoir magico-religieux 'slinèe:l:'e dëins.le

jeu des concurrences et/ou. des conflits. Elle suppose donc: une si,tua-

...tion non homogène" un jeu de différences et un conflit e~tr~a~n:ts.

sociaux. L'occultation ,nOus dit *NSART,est un.e-, Il activité .q:u:' opère un

groupe, s9cial dans ~~s phas.es.tlouleversan"tes, de son histoi:r:-~"(73;) ,'.~n

~ue " d' emp€cher une autre·, forme de conscience et la cOlJ:l3t.i-t~1l!t-cn ·g.,e

- .nouvelle.s attitudes, " (74} j' L'évolution du droit de succession - il ne

s' agit pas du passage-- du ~trilignage au patrilignage - suit la voie

.- <3.e., double influence du patrilignage et du droit moderne. La convergen...

~,ce de ces droits su~:la place ~e l'enfant dans la famille, définit le

:'râpport entre les père. mère et ~nfant d'une part, famille d'autre

'pa~t, ,l,l est imposs,ible de postuler une hypothèse en la matière qui se

..., fondérait uniquement·suX'· un système de descendance donné. La dualité

,desphénomènes est ici ~régnante et impose qu'on approfondisse~~avanta

ge le mode de rel..-ation entre ,les deux droits, c'est-à-dire le mode

q'orientation'dacisive dàos'l'élaboration du droit de succession en mi

, .;,~ieu urbain, Le' fond, du; pr.oblème devient ri la connaissance des proces

sus qui font prévaloir une cOb1*guration potentielle sUr toutes les

,.autres et trànsforment','le-s ~%!-l:tpports de dépendance et de détermination

li~I?-t entre eux les a,ge~t.s,.sc;.~.~~UX:,~~(7,5).

Les;proces6us de réin~~Uration da poùtoir traditïèrtnèl signaiés

dans'-notre analysé 'sont- ,i.ri~·grés à l'ensemble des relations urbaines

,e:t ne, oonSt1tl1ent pas ;simplement::des éléments rêcupérés'par' le système

moderne t mais des moyens~9 pression d'un gFoüpe~déterminé'- agents

ruraux - opposé aux a~nts ·urbains. Bien'qurâffaiélie, l'drganisation

coutUlIiière demeure 'dans le 'milieu 'rural 'J.a principale armature 'sociale.

"La _:Telation onc"le-neveu, une' ;de-s plus importantes; au sè'in ':des réseaux

de.. pare'ntaff se mainti-ent fréq~mmentet ,constitue' un èhainon entre les

~agents 'ruraux et' urbains,. Tout ;EHl détendan-t:les 'lie'ns 'traditionnels~:

.-

...

P. J\,NSART -. L'_~c.cul,t;8ti~.n idéo,l.ogj,.que. in, Cahiers interna-
tionaux'ôe Sociologie ·Vol. LIlI 1972 P~2l7.

P. ANSART - op., o"it •. Pll 21.5_

G~ BALANDIER : Socio~o-gi~ de' mutati~n6 op.ci~. P. 31.

(72). 1

(73) :
7

: (74); 1
.-'

(75) ••

G. BALANDIER -_ep_ cit.
. ,; . .

, . ,

!

"

.1
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Le milieu urbain provoque, pa~,la. dive.r.si.t.é,..à..e ses activi'tés,la forma-

tion ~enouveaux rappo~ts sociaux et la juxtaposition de nouvelles dif

férenciations,aux différenciations traditionnelles. Ces processus de

forma:~on/tfansformatio~dont le mil1e~ urbain ,est le siège ont conduit,

à un màment donné, les g~oupe~ ~U~~~~(évolués ou assimilés)(76) à

une vision occidentalocentrique du changement socia~ orienté vers les

conceptions morales, spirituelles ,sociales, et technique qui constituent

le patrimoine cultur~l" du monde occidental~ par cet'te action, ces ~_

.•e~ nouveàux~ se sont éloigné1s du milieu socio-cult~rel dont 9.11& :~

sont iss~s.

..

".' 1.' amorce d'une nouvelle perspective anaJ.ytique tient aU fait que

-les éléments émancipés, y compris l'ensemble des agents urbains,conti

nuent 'a' appartenir à des groupes familiaux et/ou ethniques tradition

n(üs, m$me:~i les liens s'ont distendus.• Se rendant compte de la diffé

re'hce desprocesBUs sociaux" de la manière dont--l'influence du système

occidental s fetfectue su~ le's systèmes traditionnels, ·1' action :étatique

m?derne a été "d'env:iJager les' effets de structuration; non de façon mé

canique,mais dans les rapports du système structurant(société colonLa

~e) aveo le système déstructur~(sociétécolonisée). La médiatisation

"étatique moderne appara~t cOmme un des processus de spéQifiQation des

différence~. Cette médiatilaation est"le cordon ombilical. qui ,maintenu

entre le système initial et le nouveau sous-système différencié, cOnti-
. ,

nue de souII!ettre cec dernier; aux impul.sions du précédent ,'dont,. pour

~tre distinct, il n'est pas.séparé"(77).

L' atti.tude des urbains danS. l'appréhension des change~ents aU

sein du matri.lignage à propos de la dévolution des biens, ~iest,plus

occidentalocentrique ou ~ilinéaire. Elle obétL à une démarche ~

ëlui r : 'résulte de la pri'se en considérativn de la cluali té des pro-

cessU&Sociaux avec la nette détermination des processus modernes~

'. l'

r

BALANDIER distingue J a) -évolués éduqués ;

b) évolués économiques(cbmmer
çants,petits patrons,artisants,
cadres de maitrise de l'indus
trie.et de transports~ cité
par F.VAN LANGENHOVE ~. Cons
oiences tribales et nationa
les en Afrique noire.Martinus
N~jhoff. Institut royal 4es
relations internationàles
Bruxelles- 19.60 page- l68A

(77) : L.NI~ARD : Théorie des systèmes in 'Cahiers inter~ationaux de
Sociologie, Vol. LIII - 1972' ..page 282.

-. (76) Notes :

" ... ~
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finit entre les agents sooiaux urbains d'une
_ ' 1 ~

,- ürba~ns et r-qraux d'autre part •.. Il s'agit de.
o ':"'~' • __ ,_ 1 ~ •. ..-. •

aux desoendants direots et aux oollatéraux.

'-1 ... '.

Au terme de oette étude sur lé changement dans la -transmission

des biens à partir du droït ooutumier, ia oomparaison"desmodes d~des

r" ~"cendari.oe a révélé une oristalllaa:t1l1n bipolaire des oon:fÙ:tsopposant

ie lignage aUX enfants et veuves.
,

Ces conflits ?nt montré q~elles fOD~es.de rapports l'hé~itàge dé-
• • ',. 1 • " ~ • •

part, ~es a~nt~-~ociaux
... ~ 'R'" • , • '~:" •

la relation d'h~!itage
,'. '..

De façon générale, l'héritage est enoore dév~lu aux cQ++atéraux.
. ..... . , \ ~

,l'instance de décision reste la famille. Les cas de succession compor-'. . ". ~ .' . ~ , . :
tant 'la répartition entre enfants,et collatéraux résultent e~x-m~m~~
. \'- ' ..
d'une décision du Conseil de famille,. les Tribunaux entérina~t simple-

". • '1

ment la décision de celui-ci. Seules les ordonnances, procédure nou-. . ," . "'. ',', .
v~lle, peuvent ~tre cOllsidérées comme excl~ives ..auX.. ve,uves. Mai~ eiles

. ..... - , .,

ne concernent qu'une part~e de l'héritage(pension,capital décè~, solde).
• , . . " r ,

Là aussi, la famille a ~roit de regard.

..

cette étude _permët de' constater; :entre autres i.'~ persi,s:\;ance.,la

réactualisation des éléments sociaux anci:ens', leur,- impact dans -la dé-

~finition des attitudes des agents en Milien urbain et ·ru~al. .~. :

La persistance d~~-ancie~s mbdes de dévolùtiJn de~ bien~ dépirid

mo:l..ns du conservatisme ou de ":"îi-"-iid~~t~bili.té des alients sociaux urba.i:ns,

que la place que les modes dé '"d~~~èÎïti"ance occupe~t d'~n:S la: sob'iété -

gl'obale ; des fonctionS'-qu ~i'ls rëmplissent' dans la société 'ul!'paine plus

oomp1.exe ; qes aVantages.'.encore durab1.es pour certains agents' rUTaUx à

maintenir ,ces modes déldévolution des .biens. L'intervention mass~ve de

~ <"esfai ts 'anciens proviènt .du 'maintien d "Ull rapport de force étab9~}

pa~ les. ainés - résidant au village - au détriment des ·cadets "~:ré&i,.

dant en ville. Ce phénomène d'orgre généra1., a nécessité une attention

- 'partiè~iière 'de no1;'re' pâr~ ;_dans '~ia·~e'ëb:er'chë-"dëë·-â.fù6te~ent~··de;'6~9o'n

tlits" Le seul ajustem~~t,'est -ia:"c.~pensation en 'argent dans'-ies cas
"'-, '. " - ~

de .. litiges à propos de 'la dévolution des femmes. De plus en plus, le

partage entre fami1.+e, entants et veuves est admis. Mais la réalité du

pouvoir, son exercice-au sein de la famille appartient aux collatéraux.

"Partant de la déscription des m,des de descendance, notre étude
. . '.

a 'i~~i~~é 'davantag~' sui:'tf'interprétation en tentant non seulement de

1ivrer des faits-, mais d"en rechercher les enchainements possibles et

la cohé~~nce•. Si la tendance au changement e~t manifeste" et-s~ un. .' . ,,' - . ~..... . - .... ...
droi t nouveau>·est en veie d.e ·'se constituai-· pal'-' 'la transformation des

.... / ..
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, eJ~ 'li1U cl'
rapports sociaux au Sein des familles~'extensiondeqlagents sociaux

pouvant bénéficier de l'héritaget_c~tteévolution·doitelle-m3me ~tre

liée à l'ensemble des mutations économiques, politiques, sociales et

culturelles imprimées par la structure étatique moderne. La mutation

sociale exprime ici "les différences qui apparaiss~n~ par rapport à la

étrl.'éte fépétition( ou rt?pr.oduétion) des formes sociales tt (78) •.Le

problème n'est pas de rechercher la tt coupure entre les facteurs de

maintien f de continufté t . et les facteurs de transfOrmation" (79), mais
- -.... .

le mode de déterminati,on,dans la d~alité des processus. Le patriligna-
• J -

ge. le droit moderne ne peuvent chaoun donner une explioation totale

de l'~évoluti6Ii. (lu droit de succession. Leur complémental"ité ~st :'riéc'e~

saire nO~'aU 'niveau indi~iduel ou famil~~l.mais étatique, ,~litat,~~~nt
, . - . _ .

chargé à travers les Tribunaux de déterminer les lignes directrices

fondammentales. -.
L'étu!ie de la dévolution des biens en milieu urbain n' a p~" qu·.

un iI\tér@t de recherch~: ttpure;'.Eiiê 8:,,'11 -rei"Ü:t: êt'é'Il>b6'n~à{nc;e,-'des
implicatiol'ls pratiques immédiates, parce que concerne un dt'maine :,'

a) - où les agents sociaux sont confrontés dtrectement aux

b) -

c) -

1nstitutions , ,."

où il est possible dé' mesurer le degré de conformité

ou de non conformité, aux institutions sQçi~es(trad~

tionne,lles et modernes) ;:
, . '

où il est possible d'unifier - non pas de" fa'çon arï'th-
~ - .,.'

métique - les pratiques sociales anciennes encOre pré-

sentes dans l~s ment'ali tés de's age~'ts sociaux avec les

nécessités du développement économique, la définition
.\

et l' élab,ratiepn" d'un droi t~ nouveau •.

G.'BALANDIER - Sociologie de mutations Page 14 •
Idem - _tt_ -,,_ Page 14.

La généralisation d~ ce tte analyse pe'utprendre de.ux t'ormes t

- la première consiste à considérer que les processus

étudiée ne sont ~as fortuits -mais relativement· 'stables

et destinés à 6tre répétés aussi longtemps:que sera

maintenue la dualité dœprocessus sociaux,
iii

- la sec•.nde consiste à considérer que le'8 form~.s dei'

résurgence et d'occultation idéologiques du pouvoir

magico-religieux déduites de l'examen de la déYolution

des biene, sont applicables dans tous les contextes

analogues •.

,.
~

,.
(78)'• •. ·
(79) ··
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